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Le ministre de la
Communication, porte-
parole du Gouvernement,
Ammar Belhimer, a affirmé
lundi que "le ministère est
en  passe d'élaborer un
projet de loi sur la
publicité, à même de
corriger les
d y s f o n c t i o n n e m e n t s
enregistrés sur le terrain".
Dans un entretien diffusé
sur le site électronique
"Dzair-Tube", le ministre a
précisé que "la publicité
nécessite une régulation
urgente pour éviter
l'anarchie et certaines
pratiques négatives et non
p r o f e s s i o n n e l l e s " ,
annonçant que le ministère
était en passe  d'"élaborer
un projet de loi sur la
publicité, à même de
corriger les
d y s f o n c t i o n n e m e n t s
enregistrés sur le terrain". 
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SÉISME 
Nouvelle secousse
tellurique de magnitude 3 
à El Harrouch (Skikda) 

Une secousse tellurique de 3 degrés sur l'échelle de Rich-
ter a été enregistrée mardi à 10h14 à El Harrouch dans la wi-
laya de Skikda, indique le Centre de recherche en
astronomie, astrophysique et géophysique (CRAAG) dans un
communiqué.

L'épicentre de cette secousse tellurique a été localisé à 11
km au sud-ouest d'El-Harrouch, précise la même source.

Il s'agit de la quatrième réplique consécutive après celle
annoncée lundi de magnitude 3,4 enregistrée à 11h55 et des
deux autres secousses signalées dimanche à 06h17 et 12h10
de magnitude 3,9 degrés chacune suite à un tremblement de
terre de magnitude 5,2 degrés enregistré à 04h53.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
6 morts et 20 blessés
dans 16 accidents 
en 24 heures 

Six (6) personnes ont trouvé la mort et 20 autres ont été
blessées dans 16 accidents de la circulation enregistrés di-
manche à travers le territoire national, a indiqué lundi un
communiqué de la Gendarmerie nationale (GN).

Ces accidents ont eu lieu à Boumerdes, Tiaret, Adrar, Sidi
Bel Abbès, Relizane, Tissemsilt, Mascara, Biskra, El-Oued,
Ghardaïa, Batna, Sétif et Mila, a précisé la même source.

Les unités de la GN ont réussi, dans plusieurs opérations
distinctes à travers le pays, les 21 et 22 novembre 2020, à saisir
4 quintaux de chique de contrefaçon, 1.748 sacs pour embal-
ler ce même produit, 57.000 papiers de tabac à chiquer
(massa), 34.900 bavettes, 296 bouteilles de gel désinfectant
de différents types, 3.576 bouteilles de boisson alcoolisées, 22
machines à café, 16 modems, 1.500 cartes de recharge de dif-
férents opérateurs téléphoniques, 100 téléphones portables
et 10 véhicules de transport, a signalé la même source.

Ces opérations ont abouti à l'arrestation de onze (11) indi-
vidus dans dix (10) wilayas du pays, à savoir : M’Sila, Bou-
merdes, Tlemcen, Mascara, Ain Témouchent, Tindouf,
Batna, Jijel , Sétif et Bordj Bou Arreridj, a précisé la même
source.

Concernant le trafic de psychotropes, les unités de la GN
d'Alger et Annaba ont saisi le 22 novembre 398 comprimés
psychotropes de différents types, ainsi que 2 véhicules de
transport et arrêté quatre (4) individus.

S'agissant de la migration clandestine, les éléments de la
GN à Mostaganem ont réussi, durant la même période, à ar-
rêter huit (08) candidats à l'émigration clandestine par voie
maritime et un autre individu organisateur de voyage.

TÉBESSA 
Arrestation de trois
employés de la commune
de Bir El-Ater 
pour "détournement 
de fonds publics" 

Trois (3) employés de la commune de Bir El-Ater (Sud de
Tébessa) ont été arrêtés pour "détournement de fonds et abus
de fonction", a indiqué lundi un communiqué de la cellule
de communication et relations publiques de la sûreté de wi-
laya. La même source a précisé que la brigade économique
et financière de la police judiciaire, en coordination avec le
tribunal de Bir Al-Ater, a traité une affaire de "détournement
de fonds publics, abus de fonction et dilapidation de deniers
publics", impliquant trois employés de la commune de Bir El
Ater. Une enquête approfondie a été ouverte par les services
sécuritaires et judiciaires, a fait savoir la même source, sou-
lignant que onze (11) employés ont été entendus dans cette
affaire de détournement de 108.000 DA.

Un dossier pénal a été établi et les trois présumés coupa-
bles, présentés devant le procureur près le tribunal de Bir Al-
Ater, ont été placés sous contrôle judiciaire, a-t-on conclu.
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TLEMCEN 
Saisie de plus de 58
kg de kif traité 

Les douaniers ont saisi dernièrement 58,8 kg de
kif traité au niveau d'un tronçon de l’autoroute Est-
ouest reliant la wilaya de Tlemcen, a-t-on appris
lundi dans un communiqué émanant de la cellule
de communication de la direction régionale des
Douanes de Tlemcen.

L’opération a été effectuée par des éléments de
la brigade régionale de lutte contre la drogue et des
équipes mobiles de Tlemcen et de Maghnia en col-
laboration avec un détachement de l’Armée natio-
nale populaire (ANP), lors d'un barrage dressé au
niveau de l’autoroute Est-ouest, à proximité du vil-
lage de Sidi Senoussi, dans la commune de Oued
Lakhdar (Tlemcen Un véhicule a été intercepté et
sa fouille a permis de découvrir la quantité de
drogue saisie, soigneusement dissimulée dans un
pneu à l'intérieur de la voiture, a-t-on indiqué.

Lors de cette opération, trois individus ont été
arrêtés et déférés devant la justice territorialement
compétente, a-t-on fait savoir.

TIARET 
Décès de 4 personnes
suite à une
intoxication (source
médicale) 

Quatre personnes sont mortes et cinq autres
sont dans un état critique au niveau de l’hôpital
Youcef Damerdji de Tiaret après apparition de
symptômes d’intoxication, a-t-on appris lundi du
directeur de cet établissement de santé publique,
Sofiane Kaï.

Le directeur de l'hôpital a indiqué que son éta-
blissement a accueilli dimanche à partir de 11
heures du matin neuf (9) malades avec des signes
d’intoxication apparents qui ont été admis au ser-
vice des urgences, soulignant que le corps d’une
personne ayant rendu l'âme présentait les mêmes
symptômes.

Le même responsable a fait savoir que sitôt l'ac-
cueil de ces malades par le service des urgences et
leur transfert au service de réanimation, quatre
dont l'état de santé était critique sont décédées et
les cinq autres cas se trouvent en réanimation
après avoir subi une opération de lavage d'estomac.

Les services de la sûreté de wilaya de Tiaret ont
ouvert une enquête pour faire toute la lumière sur
cette affaire, a-t-on indiqué de même source.

JUSTICE 
Report au 
7 décembre du 
procès de l'accusé
Bouderbali Mohamed 

Le parquet général près le pôle pénal écono-
mique et financier près la Cour d'Alger a annoncé
lundi le report du procès de l'accusé Bouderbali
Mohamed et ses coaccusés au 7 décembre prochain
à la demande du collectif de défense, indique un
communiqué de la Cour.

"Le parquet général près le pôle pénal écono-
mique et financier près la Cour d'Alger informe
que le procès de l'affaire Bouderbali Mohamed et
ses coaccusés enrôlée initialement pour au-
jourd'hui le 23 novembre 2020 a été reportée au 7
décembre à la demande du collectif de défense de
l'accusé Bouderbali Mohamed en raison de la
contamination de certains prévenus au Covid-19",
lit-on dans le communiqué.

ALGÉRIE-PORTUGAL 
Le ministre de
l’industrie évoque la
coopération bilatérale
avec l'ambassadeur
portugais 

Le ministre de l’Industrie, Ferhat Ait Ali Braham,
a reçu mardi à Alger, l’ambassadeur du Portugal en
Algérie, M. Luiz de Albuquerque Veloso, avec lequel
il a abordé l'état de la coopération industrielle bilaté-
rale, a indiqué un communiqué du ministère .

Lors de cette rencontre tenue au siège du minis-
tère, les deux parties ont passé en revue les relations
économiques bilatérales, notamment dans le secteur
industriel et les moyens de les promouvoir.

M. Ait Ali Braham a abordé les dernières mesures
prises par le Gouvernement ainsi que le nouveau
code de l’investissement qui sera prêt avant la fin de
l’année en cours, a précisé la même source.

Il a indiqué que ces nouveaux dispositifs,
conformes aux normes internationales en la matière,
visent à lever les contraintes et à offrir des garanties
mutuelles aux investisseurs.

De son côté, l’ambassadeur portugais a exprimé
l’intérêt de son pays de renforcer les liens de coopé-
ration avec l’Algérie estimant que beaucoup d’oppor-
tunités de partenariat s’ouvrent entre les deux pays
suite aux réformes opérées en Algérie, notamment
après la levée de la règle 51/49 qui régissait l’investis-
sement étranger, a conclut le communiqué.

CONFINEMENT -
CONTRAVENTIONS 
Plus de 4000
véhicules mis en
fourrière pour non-
respect des règles 
de confinement 

Au total, 4293 véhicules ont été mis en fourrière
par les services de police pour non-respect des me-
sures de confinement, a indiqué mardi la Direction
générale de la Sûreté nationale (DGSN) dans un com-
muniqué.

"Suite aux opérations de contrôle effectuées dans
les 32 wilayas concernées par le confinement sani-
taire, les services de la Police ont mis en fourrière
4293 véhicules, dont 827 motocycles, pour non-res-
pect des horaires du confinement sanitaire", a pré-
cisé le communiqué.

S'inscrivant dans le cadre de la préservation de la
santé publique, cette opération a pour objectif de
s'assurer de l'application des mesures de prévention
décidées par les pouvoirs publics afin de lutter contre
la propagation du coronavirus (Covid-19), a ajouté la
même source.

A cette occasion, la DGSN a appelé les citoyens à
poursuivre leur contribution aux efforts de protec-
tion de la santé publique, et à respecter les mesures
préventives visant à enrayer la propagation de la pan-
démie.
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CONSEIL INTERMINISTÉRIEL
Stress hydrique : des mesures urgentes
pour assurer l'approvisionnement en eau

Des mesures urgentes ont
été prises lundi, lors d'un
Conseil interministériel pré-
sidé par le Premier ministre,
Abdelaziz Djerad, à l’effet
d’atténuer au maximum les
effets du stress hydrique
dont souffre actuellement
le pays, selon un communi-
qué des services du Premier
ministre.

Ces mesures visent à ga-
rantir "non seulement la sé-
curisation de l’approvision-
nement en eau potable de
la population, mais égale-
ment la sécurisation du sys-
tème national de production

agricole", selon le commu-
niqué. Le Conseil intermi-
nistériel a été consacré "au
plan d’action urgent pour
contenir les impacts du
stress hydrique, notamment
avec l’enregistrement, ces
derniers mois, d’une plu-
viométrie inférieure à la
moyenne, et une augmen-
tation de la consommation
d’eau, ce qui induirait un
déficit hydrique précoce, si
les conditions météorolo-
giques persisteraient durant
les prochains mois dans un
scénario pessimiste", pour-
suit  le communiqué.

Les membres du Conseil de la na-
tion ont entamé lundi le débat du pro-
jet de loi des finances 2021 (PLF 2021),
élaboré dans une conjoncture excep-
tionnelle marquée par la pandémie
de la covid-19 et une crise économique
mondiale.

Lors d'une plénière, présidée par
le président du Conseil Salah Goudjil,
consacrée au débat du texte présenté
par le ministre des Finances, Aymen
Benabderrahmane, en présence de la
ministre des Relations avec le Parle-
ment ,Besma Azouar, plusieurs inter-
venants ont salué les mesures conte-
nues dans ce texte, tandis que d'autres
ont critiqué certains articles, estimant
qu'ils "ne profitent pas aux citoyens".
Pour le sénateur, Hamid Bouzekri, "la
nouvelle loi des finances manque ter-
riblement de textes pour la construc-
tion d'une économie hors hydrocar-
bures, d'autant qu'elle dépend exces-
sivement de la fiscalité pétrolière et
des différents impôts et textes pour
remédier à l'absence de ressources fi-
nancières".

Et d'ajouter que la "dépréciation
récente du dinar algérien face au dollar
américain constitue "un impôt indirect
sur les prix que le citoyen devra payer",

précisant que cette dévaluation
conduira ai nsi "à la hausse des prix
des produits de base et à la baisse du
pouvoir d'achat". Par ailleurs, certains
sénateurs ont déploré la réduction du
budget dédié au secteur de la santé
de 4% en pleine crise sanitaire. A ce
propos, le sénateur Fouad Sebbouta a
déploré la situation "critique" des struc-
tures du secteur, en raison du manque
d'équipements médicaux, appelant au
"dégel des projets de réalisation de
CHU dans certaines wilayas pour la
prise en charge de leurs habitants et
ceux des wilayas avoisinantes". De son
côté, le sénateur Naceur Benabra a
évoqué "l'absence du développement
local en raison de la centralisation de
la décision", appelant à "la valorisation
des ressources locales privées et à la
garantie d'un appui logistique aux
produits avec l'aide des diplomates à
l'étranger, en faisant la promotion des
marchandises locales.

Pour sa part, Ahmed Bouzenane, a
soulevé "la problématique du déficit
du budget général de l'Etat et les
moyens d'y pallier", appelant à la re-
lance des secteurs vitaux hors hydro-
carbures et du projet de l'énergie so-
laire en partenariat avec l'Allemagne

(Desertec) mais aussi les secteurs du
tourisme et de l'agriculture.

Les intervenants ont également
posé le problème de la disponibilité
de la liquidité monétaire enregistré
récemment ainsi que le marché pa-
rallèle qu i affaiblit l'économie natio-
nale.

D'autres ont mis l'accent sur la né-
cessité de prendre en charge l'insertion
socio-professionnelle des contractuels
et l'affectation de budgets pour leur
titularisation Dans son rapport préli-
minaire présenté avant le début du
débat du texte en plénière, la Com-
mission des finances et du budget a
lu le résumé des préoccupations sou-
levées par ses membres au ministre
de finances lors de la séance tenue
jeudi dernier. Parmi ces préoccupa-
tions, "l'absence d'une vision claire
sur le problème du personnel du filet
social". La Commission s'est interrogée
sur les mesures douanières que le
gouvernement compte prendre pour
lutter contre le transfert illicite de de-
vise vers l'étranger.

Le Conseil reprendra mardi le débat
du PLF 2021 avant d'écouter les ré-
ponses du ministre aux préoccupations
des sénateurs.

Le ministre de la Santé,
de la Population et de la Ré-
forme Hospitalière, Abder-
rahmane Benbouzid a af-
firmé, lundi à Alger, que "les
faibles" cas de contamination
au nouveau coronavirus en-
registrés de temps à autre en
milieu scolaire n'exigeaient
pas la fermetures de "tous les
établissements éducatifs à
l'échelle nationale".

Invité de l'émission "Fo-
rum de la radio" diffusée sur
les ondes de la chaîne I de la
radio nationale, accompagné
du directeur des services sa-
nitaires au ministère de la
Santé, Pr Lyes Rahal et du di-
recteur de la prévention et
porte-parole du Comité scien-
tifique de suivi de l'évolution
de la pandémie du Corona-
virus, Dr Djamel Fourar, M.
Benbouzid a souligné que le
ministère de la Santé recevait
au quotidien des rapports
exhaustifs du ministère de
l'Education sur les nouveaux
cas de contamination en mi-
lieu scolaire". "Les cas enre-
gistrés ne sont pas inquiétants

et n'exigent pas la fermeture
de tous les établissements
éducatifs à l'échelle natio-
nale", a-t-il poursuivi.

M. Benbouzid a ajouté que
les vacances sco laires de par
le monde "sont étudiées et
les élèves s'étaient suffisam-
ment reposés lors du confi-
nement sanitaire et la ferme-
ture des écoles", soulignant
qu'"on ne peut en aucun cas
sacrifier l'avenir des élèves
tant que la plupart des éta-
blissements éducatifs ont
adopté un plan rigoureux de
prévention, meilleur que ce-
lui prévu dans le protocole
sanitaire mis en place par le
comité spécialisé.

Cependant, M. Benbouzid
n'a pas écarté la fermeture
de certains établissements
mais uniquement en cas de
forte contamination". Le Pre-
mier ministre, Abdelaziz Dje-
rad, avait affirmé, samedi de-
puis Tipasa, que la fermeture
des écoles en raison de la pro-
pagation de la pandémie du
nouveau coronavirus "n'est
pas à l'ordre du jour actuel-

lement". Evoquant la situation
épidémiologique en général
dans le pays, le Pr Benbouzid
a déclaré qu'elle "n'est pas
complètement différente du
reste du monde. L'Algérie a
acquis une expérience de 9
mois pour la gérer et assuré
un nombre suffisant de lits,
de fournitures médicales et
de médicaments disponibles
au niveau des établissements
hospitaliers, en plus des tests
de dépistage du virus dispo-
nibles au niveau de plus de
30 laboratoires dans le secteur
public et 20 laboratoires dans
le secteur privé. En ce qui
concerne les mesures à pren-
dre en cas d'augmentation
du nombre des personnes
contaminées à travers le pays,
le ministre a fait savoir que
les pouvoirs publics s'y sont
déjà préparés, à travers la
mobilisation des moyens né-
cessaires au niveau des éta-
blissements hospitaliers no-
tamment les lits et de l'oxy-
gène, en sus de l'installation,
le cas échéant,  d'hôpitaux de
campagne en coordination

avec les parties concernées,
saluant le rôle du secteur
privé, toutes spécialités
confondues, dans le soutien
du secteur public, en prenant
en charge les patients. S'agis-
sant de l'acquisition du vaccin
anti Covid-19, M. Benbouzid
a réitéré la disponibilité de
l'Etat à l'importer dès la réu-
nion de toutes les conditions
requises dans ce vaccin, et
après négociation avec les la-
boratoires qui disposent d'un
vaccin "efficace" et recom-
mandé par l'Organisation
mondiale de la santé et du
groupe "COVAX", auquel l'Al-
gérie a adhéré pour sa sécu-
risation au profit des citoyens.

Concernant les tests, le
premier responsable du sec-
teur a indiqué que la tech-
nique PCR demeure le seul
moyen efficace et fiable pour
le dépistage de l'infection au
coronavirus, alors que l'uti-
lisation de tests rapides per-
met seulement de rechercher
la présence d'anticorps au co-
ronavirus et ce après la conta-
mination ou la guérison. 

LOGEMENT - AADL
Lancement à la fin 
du mois en cours 
des travaux 
de réalisation de
140.000 logements
(DG)

Les travaux de réalisation de 140.000 loge-
ments en location-vente seront lancés vers la
fin du mois en cours dans un certain nombre
de wilaya, a annoncé lundi à Aïn Defla, le DG
de l’Agence Nationale de l’Amélioration et du
Développement du Logement (AADL), Belaâribi
Mohamed Tahar.

"D’ici à quelques jours, c’est-à-dire vers la
fin du mois en cours, tous les projets AADL à
l’échelle nationale s’élevant à quelques 140.000
unitées auront été lancées", a précisé M. Belaâribi
en marge de la cérémonie d’attribution de 1.800
logements ADDL à Aïn Defla.

Tout en assurant que le choix des terrains
sur lesquels les constructions en question seront
édifiées a été fait, il a mis en avant l’importance
du respect des normes esthétiques et de réali-
sation des nouvelles constructions.

Rappelant qu’un total de 30.000 logements
en location-vente sera attribué avant la fin de
l’année en cours à l’échelle nationale, il a fait
état de la volonté de son organisme de poursuivre
sur cette lancée. "L’opération d’attribution des
logements entamée durant le mois en cours
ne s’arrêtera pas et l’AADL en l ivrera chaque
fois qu’un quota en cours de réalisation aura
été complètement achevé", a-t-il souligné.

S’attardant sur le quota de 1.800 logements
attribués au profit de la wilaya de Aïn Defla
lequel englobe 1.200 unités à El Attaf et 600 au-
tres à Aïn Defla et Sidi Lakhdar à raison de 300
chacune, il s’est félicité des efforts déployés
pour l’achèvement des travaux dans les délais
impartis. En raison de la crise sanitaire induite
par la pandémie du nouveau coronavirus, il a
fait état de la mise en place d’un programme
quotidien visant à remettre les clefs des loge-
ments à un groupe restreint de souscripteurs.

"Il est clair que la cérémonie d’attribution
d’aujourd’hui a été symbolique en raison de la
pandémie du nouveau coronavirus et c’est pour
cette raison que nous avons mis en place un
programme quotidien visant à remettre les
clefs à un groupe restreint de souscripteurs
dont le nombre oscille entre 50 et 80", a-t-il
précisé.

M. Belaâribi a, par ailleurs, fait état d’un
autre quota de 4.400 unités en cours de réali-
sation à l’échelle de la wilaya, dont l’avancement
des travaux a atteint des taux "satisfaisants",
faisant état de la distribution d’un autre quota
avant la fin de l’année en cours.

A ce quota (4.400 unités) viendra s’ajouter
un autre d’une consistance de 1.005 unités, a-
t-il ajo uté, faisant état de l’installation, "d’ici à
quelques jours", des entreprises chargées de
sa réalisation.

Notant que l’obtention d’un logement consti-
tue un facteur de stabilité, de surcroît en ces
temps de pandémie, le wali de Aïn Defla, Em-
barek El Bar s’est félicité que le côté esthétique
ait été respecté dans les logements réceptionnés.
Tout en observant que la wilaya de Aïn Defla
ne s’est pas vue attribuée de logements dans le
segment AADL depuis 2013, il a noté que le
quota de 1.800 attribué ce lundi fait partie d’un
total de plus de 7.000 unités.

"Nous avons travaillé d’arrache-pied pour
avoir les terrains et régler le problème du fon-
cier", a assuré le chef de l’exécutif, faisant état
d’un programme "ambitieux" de réalisation de
logements AADL pour l’année 2021. La céré-
monie symbolique d’attribution de logements
a été abritée par la maison de la Culture Emir
Abdelkader de Aïn Defla dans une ambiance
empreinte de convivialité en présence des heu-
reux bénéficiaires. Au paroxysme de la joie, les
souscripteurs ont, à l’unisson, soutenu que l’at-
tribution d’un logement constituait "un tournant
dans la vie", déplorant qu’ils aient, des années
durant, souffert de la location exorbitante des
logements de la part de particuliers.

A la fin de la cérémonie d’attribution, M. Be-
laâribi s’est rendu au site d’El Attaf (30 km à
l’ouest du chef-lieu de wilaya) où il a visité un
logement modèle parmi ceux attribués en cette
journée.

APS

PROJET DE LOI DES FINANCES 2021
Le Conseil de la nation entame le débat

COVID-19
"Les faibles" cas enregistrés en milieu
scolaire n'exigent pas la fermeture de tous les
établissements éducatifs à l'échelle nationale



UNIVERSITÉ - ENTREPRENEURIAT
La promotion de
l'entrepreneuriat
au centre d'un
webinaire organisé
par l'ANSEJ et l'ESSB
d'Oran

La promotion de la culture entre-
preneuriale en milieu des étu-
diants a été, lundi, au centre d'un
webinaire organisé par la Maison
de l'entrepreneuriat de l'Ecole su-
périeure en sciences biologiques
(ESSB) d'Oran et l'antenne de wi-
laya de l'Agence nationale de sou-
tien à l'emploi de jeunes (ANSEJ).
Organisée en ligne à l'occasion de
la semaine de l'entrepreneuriat,
la première édition de l'Université
d'automne s'étalant sur deux jours,
sera l'occasion pour les étudiants
de prendre amplement connais-
sance de l’ensemble des étapes à
entreprendre avant, pendant et
après la réalisation de la micro-
entreprise.
Pour Mme Nafila Kerrouche, for-
matrice et représentante de l'AN-
SEJ, l’entrepreneuriat peut offrir
aux étudiants des opportunités
pour mettre en œuvre leurs projets
et créer des emplois même pour
d'autres personnes. "Il suffit d’avoir
une idée claire et précise sur le
projet que vous comptez réaliser
dans ce cadre dans n’importe quel
domaine autorisé et vous trouverez
les facilités administratives et fi-
nancières, qui vous permettront
de concrétiser votre micro-entre-
prise sur le terrain et réussir ainsi
votre avenir", a-t-on souligné.
Pour elle "beaucoup de moyens et
dispositifs ont été mis à la dispo-
sition des étudiants par l'Etat pour
transformer leurs idées innovantes
en projets concrets, dont le dis-
positif ANSEJ. "Il existe une véri-
table pépinière des futurs gestion-
naires d’entreprises que nous nous
proposons de prendre en main
afin de leur inculquer les tech-
niques modernes d’entrepreneu-
riat et les inciter à créer leurs pro-
pres entreprises", a-t-elle encore
indiqué.
L'Agence finance les projets inno-
vants des jeunes étudiants après
l'aval des maisons de l'entrepre-
neuriat, implantées au niveau des
différentes universités. Un cadre
de l'ANSEJ, formateur et accom-
pagnateur des jeunes porteurs de
projets est installé de façon per-
manente dans chaque maison
d'entrepreneuriat, a-t-on fait sa-
voir. Pour sa part, Sabiha Touami,
chargée d'études au département
des crédits de la Banque nationale
d'Algérie (BNA) a évoqué les faci-
lités financières accordées aux
porteurs de projets innovants dont
le non remboursement du crédit
par les jeunes promoteurs pour
les trois premières années, ainsi
que des taux d'intérêt nuls.
Une étude préalable est réalisée
par les chargés d’études de la
banque traitant la faisabilité, la
fiabilité ainsi que la rentabilité du
projet ainsi que les créneaux au-
torisés, a-t-elle indiqué.
D'autres interventions autour des
procédures d'affiliation à la CNAS
et à la CASNOS, d'inscription au
registre de commerce et la création
juridique des entreprises, ont éga-
lement été proposées lors de ce
webinaire qui a vu la participation
d'un bon nombre d'étudiants. 
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M. Benabderrahmane au 5ème Forum arabe
des Finances publiques

"Dans le cadre de ce fo-
rum, les ministres des Fi-
nances arabes se sont pen-
chés sur les évolutions et les
perspectives macroécono-
miques à l’ère de la Covid-
19, ainsi que sur la question
de la protection sociale, no-
tamment pour les popula-
tions les plus vulnérables",
précise la même source.

Dans son intervention, M.
Benabderrahmane a indiqué
qu’avec la recrudescence des
cas infectés par cette pandé-
mie, "les Etats devront ac-
croitre davantage leur rôle
économique et social, en vue
de mobiliser les moyens de
résilience pour clôturer
l’exercice en cours, mais
aussi pour préparer les
conditions d’une relance
économique à court et
moyen termes pour une sor-
tie de crise".

A cet égard, le gouvern
ement algérien s’attelle, a-
t-il souligné, à trouver "les
solutions les plus viables
pour atténuer les retombées
de cette crise en vue de s’ins-
crire dans une trajectoire de
croissance économique du-
rable". Lors de son interven-
tion sur la problématique
"Assurer un soutien vital au-
jourd’hui et maintenir une

protection sociale pour l’ave-
nir", pour partager l’expé-
rience de l'Algérie en la ma-
tière, le ministre a précisé
que, depuis son indépen-
dance, "notre pays a énor-
mément investi dans ce do-
maine".

Il a également rappelé que
les fondements juridiques
de ce système de protection
sociale trouvent leurs an-
crages dans la constitution,
qui consacre la gratuité de
l’enseignement et son carac-
tère obligatoire, ainsi que le
droit de tous les citoyens à
la protection de leur santé
et celle de leurs enfants. Sur
un autre plan, le ministre
des Finances a présenté le
dispositif de riposte mis en

place par l’Algérie pour lutter
contre la pandémie de Co-
vid-19 et contrer ses réper-
cussions socio-écono-
miques. Il a également sou-
ligné que les pouvoirs publics
œuvrent pour la mise en
place de mesures pour as-
surer la viabilité financière
du système de protection so-
ciale et le rendre plus juste
et inclusif. 

Le gouvernement algérien
porte un intérêt particulier

à la réforme fiscale 

En ce qui concerne les fi-
nances publiques, "M. Be-
nabderrahmane a signalé
que le gouvernement algé-
rien porte un intérêt parti-

culier à la réforme fiscale
dont le principal objectif de-
meure l’élargissement de
l’assiette fiscale à travers le
renforcement de la confiance
contribuable-administra-
tion, ainsi que la simplifica-
tion les procédures adminis-
tratives pour faciliter l’ac-
quittement du devoir fiscal
par les assujettis à l’impôt".

De plus, le ministre a sou-
ligné que l’Algérie s’est éga-
lement engagée à mettre en
place un cadre budgétaire
responsabilisant qui vise à
asseoir un nouveau modèle
structuré par les objectifs
des politiques publiques et
faisant l’objet d’une évalua-
tion continue sur les résultats
obtenus. A noter qu'outre les
perspectives économiques
de la région à la lumière du
contexte marqué par la Co-
vid-19, le débat a porté es-
sentiellement sur la teneur
des expériences évoqués lors
de cette rencontre, pour le
soutien à apporter aux
franges les plus vulnérables
de la société, et pour atténuer
l’impact de la crise sanitaire.

Il a également été question
de la nécessité de la soute-
nabilité des systèmes de pro-
tection sociale sur les moyen
et long termes. 

Le ministre des Finances, Aïmene Benabderrahmane, a participé lundi, par visioconférence, aux travaux du 5ème
Forum arabe des Finances Publiques, a indiqué le ministère dans un communiqué. Organisée conjointement par
le Fonds Monétaire Arabe et le Fonds Monétaire  International, cette réunion a porté sur le thème "La pandémie

de la Covid-19 et le soutien vital dans les pays arabes", fait savoir le communiqué.

La ministre de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme, Kaoutar Krikou a inspecté,
lundi à l’Ecole des jeunes sourds-muets
de Rouiba (Alger), l’application du pro-
tocole sanitaire visant à juguler la pro-
pagation de la pandémie du nouveau
coronavirus (Covid-19) pour les scola-
risés aux besoins spécifiques, approuvé
et adopté par le Comité scientifique
relevant du ministère de la Santé.

Mme Krikou, qui était accompagnée
de la ministre de l'Environnement,
Nassira Benharrats, a donné le coup
d’envoi de la campagne nationale d’as-
sainissement et de désinfection des
structures publiques, tout en sensibi-
lisant au respect strict des mesures
barrières pour lutter contre la pandémie
de la Covid-19.

Dans ce cadre, Mme Krikou a insisté
sur une «bonne» prise en charge des
établissements d'enseignement spé-
cialisés, des centres pour personnes
âgées, des établissements de Diar El
Rahma, des enfants en détresse et des
personnes aux besoins spécifiques, en
veillant à l’application rigoureuse des
mesures préventives dans ces structures
relevan t du secteur de la Solidarité
Nationale, suite à la propagation de la
pandémie du coronavirus ces derniers
jours. La ministre a rappelé toutes les
mesures prises pour juguler la propa-
gation de la pandémie dans ces centres,
précisant qu’un guide du protocole sa-
nitaire, approuvé par le ministère de
la Santé, a été envoyé à tous les établis-
sements relevant de son secteur pour

une application stricte à même de pro-
téger cette catégorie vulnérable de la
société. Mme Krikou a tenu à saluer le
respect par le personnel de l’éducation,
les enseignants et parents d'élèves du
protocole sanitaire pour éviter la pro-
pagation de la pandémie, soulignant
que ces établissements spécialisés re-
levant de son secteur "font preuve de
vigilance, poursuivent les campagnes
de sensibilisation et assurent des opé-
rations d’assainissement et de désin-
fection pour faire face à la pandémie,
et ce dans le cadre du respect du pro-
tocole sanitaire».

Concernant la prise en charge des
sinistrés du séisme enregistré dimanche
dans la wilaya de Skikda, la ministre a
fait savoir que son secteur avait pris
l'initiative d'envoyer des cellules de
proximité, constituées notamment de
médecins et de psychologues dans la
région afin d'intervenir rapidement et
d'assurer une prise en charge et un
soutien socio-psychologique aux sinis-
trés de c e séisme pour soulager leurs
douleurs, comme c'était le cas pour
ceux du séisme ayant secoué récem-
ment les wilayas de Jijel et Mila.

Après avoir affirmé suivre de près
la situation dans cette région, Mme
Krikou a précisé que la Direction de
l'Action Sociale (DAS) relevant du sec-
teur de la Solidarité nationale coor-
donnait actuellement avec les autorités
locales, en vue de recenser les familles
sinistrées pour une meilleure prise en
charge et leur apporter aide et assis-
tance, rassurant qu'aucune perte hu-

maine n'est à déplorer. De son côté, la
ministre de l'Environnement et des
Energies renouvelables, Nassira Ben-
harrats a évoqué le programme tracé
par son secteur, lequel vise à généraliser
les opérations de désinfection, de net-
toiement et de sensibilisation au niveau
national, afin d'endiguer la propagation
de la pandémie du coronavirus, faisant
état, à ce propos, de plusieurs opérations
de nettoiement et de désinfection me-
nées dans plusieurs structures et éta-
blissements publics.

Elle a en outre qualifié cette opéra-
tion de désinfection, lancée lundi au
niveau de l'école des jeunes sourds-
muets de Rouiba, de "très importante"
pour la prise en charge de cette caté-
gorie d'enfants qui a besoin d'une "at-
tention particulière".

Cette opération de désinfection,
ajoute-t-elle, sera généralisée à tous
les établissements et centres relevant
du secteur de la Solidarité nationale,
notamment les centres pour personnes
âgées, Diar Errahma, les centres de
l'enfance assistée et les différents éta-
blissements spécialisés pour aider ces
catégories vulnérables à faire face à la
pandémie. Le ministère de l'Environ-
nement et des Energies renouvelables
avait lancé, durant la semaine écoulée,
cette opération nationale de nettoyage
de toutes les structures et les établis-
sements publics, ciblant, dans un pre-
mier temps, les bureaux de poste qui
connaissent une forte affluence quo-
tidienne des citoyens. 

APS

SOLIDARITÉ - CORONAVIRUS
Mme Krikou inspecte l’application du protocole
sanitaire à l'Ecole des jeunes sourds-muets 
de Rouiba
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BOUIRA
Logements sociaux : distribution
prochaine de 3.300 unités

Selon un communiqué du
cabinet du wali Lekhal Ayat
Abdeslam, dont l'APS détient
une copie, 3.382 logements
sociaux et de résorption de
l'habitat précaire (RHP) sont
achevés et en attente de dis-
tribution.

"Ces logements sont ache-
vés, et les commissions de
Daïra chargées de les distri-
buer sont en train de mener
leurs enquêtes sur les postu-
lants, avant qu'elles ne passent
prochainement à la distribu-
tion", a souligné le wali dans
son communiqué.

Le même responsable a ex-
pliqué, entre autres, qu'il reste
quelques dernières retouches

à effectuer sur un nombre de
logements notamment à Bir
Ghbalou (Ouest de Bouira).
Sur ces logements sociaux qui
seront distribués prochaine-
ment, 326 unités sont implan-
tées dans la commune de Ka-
diria (Ouest) et 300 autres à
Sour El Ghouzlane (Sud), se-
lon les détails contenus dans
les communiqué de la wilaya.

"Les commissions de Daïra
sont en train d'examiner tous
les dossiers reçus pour assai-
nir les listes des bénéficiaires"
, a encore précisé les premier
responsable de la wilaya. Le
nombre de demandes de lo-
gements sociaux à Bouira a
atteint les 13.801, dont plus de

2.100 dossiers ont déjà été exa-
minés part les commissions,
est-il précisé dans le même
communiqué de la wilaya. "Le
travail d'enquête se fait sur le

terrain par six brigades pour
pouvoir établir les listes fi-
nales des bénéficiaires", a
conclu le chef de l'exécutif lo-
cal.

Plus de 3.300 logements sociaux seront distribués prochainement à travers plusieurs com-
munes de la wilaya de Bouira, a-t-on appris lundi auprès des services de la wilaya.

La conservation des forêts de la wilaya
de Souk Ahras a obtenu, au titre de l’opé-
ration de récolte du romarin, entamée
en juillet passé et se poursuivant jusqu’à
juin 2021, une production "considérable"
estimée à 8.075 quintaux de cette plante
aromatique, a indiqué lundi, le chef du
service des ressources de la conservation,
Mohamed Zine.

La vente de cette récolte a débuté au
profit de deux opérateurs activant à An-
naba et Souk Ahras dans le domaine de
l’extraction des huiles essentielles ex-

portées essentiellement vers des pays eu-
ropéens, selon la même source qui a sou-
ligné que la récolte de cette plante se dé-
roule dans les forêts de Lehmama (com-
mune de Sidi Fredj) et Boussessou (entre
Taoura et M’daourouch).

Selon le même cadre, la wilaya de Souk
Ahras renferme "d’importantes" res-
sources florales dont le romarin, le basilic,
le pistachier lentisque et l’arbousier dont
l’exploitation par des investisseurs et as-
sociations de femmes rurales pourrait
être génératrice de richesses et emplois.

En cas de conditions climatiques favora-
bles, la production de romarin de la wilaya
peut atteindre annuellement 14.000 qx ,
a ajouté le même cadre forestier qui a
assuré que la récolte de cette plante en a
favorisé une meilleure régénération et
croissance.

Antioxydant et anti-inflammatoire, le
romarin améliore la circulation sanguine,
renforce l’immunité du corps humain,
calme les arthroses et réduit les problèmes
d’indigestion, selon des études scienti-
fiques.

SOUK AHRAS
Plus de 8.000 quintaux de romarin récoltés

ADRAR
Lancement 
d’une campagne 
de sensibilisation
sur l’utilisation de
l’e-paiement

Une campagne de sensibilisation sur les
avantages multiples de l'utilisation du paie-
ment électronique dans les espaces com-
merciaux a été lancée lundi à Adrar, en coor-
dination entre les secteurs du Commerce et
de la Poste et le mouvement associatif.

L'initiative s'inscrit dans le cadre d'un
programme de vulgarisation au profit des
commerçants sur la fourniture gratuite des
terminaux de paiement électronique (TPE)
et les divers avantages de leur utilisation,
avant l'entrée en vigueur de l'obligation de
leur exploitation par les opérateurs écono-
miques, dès le début de l'année prochaine,
a expliqué le chef de service de protection
du consommateur et de la répression des
fraude, relevant de la direction du Commerce,
Smail Bensaddek.

Le représentant de l'unité de wilaya
d'Adrar d'Algérie-Poste, Mebarek Megh-
noune, a affirmé, pour sa part, qu'Algérie-
Poste met ces équipements gratuitement à
la disposition des opérateurs économiques.
Des équipements qui, a-t-il souligné, per-
mettent aux clients d'éviter la pression sur
les bureaux de Poste et, aussi, les risques de
contamination au coronavir us à travers la
manipulation de monnaies, en plus de la
possibilité d'utilisation de la carte magnétique
Edhahabia pour leurs achats.

Dans le même contexte, le responsable
du bureau de wilaya d'Adrar de l'organisation
algérienne de protection du consommateur
et son environnement, Cherif Serhani, a
salué l'initiative et la fourniture gratuite par
Algérie-Poste des TPE dans une première
phase, en plus de contribuer aux efforts de
lutte et de prévention de la propagation du
Covid-19.

Abondant dans le même sens, le secrétaire
général-adjoint de la Coordination nationale
de protection de la société (représentation
d'Adrar), Mehdi Dahbi, tout comme le re-
présentant de l'association de défense du
consommateur et de l'Environnement, Ab-
delwahab Belkheir, ont mis l'accent sur la
sensibilisation du plus grand nombre de
commerçants et d'opérateurs économiques
à travers la wilaya sur l'intérêt de généraliser
le recours au procédé du paiement électro-
nique, vu les risques engendrés par la ma-
nipulation fréquente de monnaie en cette
conjoncture sanitaire exceptionnelle.

Le montant des factures
d'électricité et de gaz im-
payées, en raison de la pan-
démie de la Covid-19 a dé-
passé dans la wilaya de Ti-
pasa, le chiffre "record" de
trois milliards de DA, a-t-on
appris, lundi, auprès du res-
ponsable de la direction lo-
cale de distribution d'élec-
tricité et de gaz.

M. Ahmed Brahimi, qui a
rappelé que l'interruption de
l'alimentation en énergie
pour non-payement des fac-
tures, est "suspendue jusqu’à
stabilisation de la situation
sanitaire", a indiqué que ces
créances, estimées exacte-
ment à 3,446 milliards de DA,
représentent une hausse de
l’ordre de 87 % comparati-
vement à l’année dernière et
durant laquelle la direction
de distribution de Tipasa a
enregistré plus de 2,16 mil-
liards de DA de créances im-

payées, à septembre 2019, a-
t-il ajouté.

Ce même responsable a
signalé que les mesure prises
par la société concernant la
"suspension des coupures
d’électricité", en guise de "so-
lidarité avec les citoyens en
cette conjoncture sanitaire
sensible, sont toujours de ri-
gueur".

Détaillant ces créances, le
responsable a fait part de
plus de 2,16  milliards de DA
détenus auprès des abonnés
ordinaires (ménages), à sep-
tembre 2020 soit une hausse
de 135 % comparativement à
la même période de l’année
dernière, où le montant des
facture impayées par les mé-
nages était de 858 millions
de DA, a-t-il fait savoir. A cela
s’ajoutent plus de 1,1 milliard
de créances détenues auprès
des services administratifs
et des services publics, dont

le montant des factures im-
payées a augmenté de 30 %
cette année, contre seule-
ment 876 millions en 2019.

Pour récupérer son du,
sans avoir à recourir aux cou-
pures d’électricité, la direc-
tion de distribution de Tipasa
a mobilisé des équipes com-
merciales chargées de
contacter les abonnés pour
les sensibiliser quant à la né-
cessité de payer leurs fac-
tures, parallèlement à l’or-
ganisation de campagnes de
sensibilisation aux mêmes
fins.

M. Ahmed Brahimi a,
aussi, exprimé ses "craintes
à l’égard des effets de ces cir-
constances exceptionnelles,
ayant conduit à des difficultés
financières pouvant relati-
vement impacter la concré-
tisation des projets inscrits
au titre du plan de dévelop-
pement des réseaux élec-

trique et de gaz et les diffé-
rentes prestations fournies
aux citoyens", a-t-il déploré.
A cet effet, il a lancé un appel
aux abonnés de la société en
vue d’éviter le cumul des fac-
tures impayées, afin de pré-
server, a-t-il d it, la "pérennité
de ce service public, consi-
dérant qu’il s’agit d’une so-
ciété citoyenne dans le cadre
de la responsabilité sociale
et de la solidarité sociale", a-
t-il soutenu.

Le même responsable a
signalé de nombreuses for-
mules de payement mises à
la disposition des abonnés,
outre la possibilité d’un éche-
lonnement de leurs dettes,
à travers un contrat entre
l’agence commerciale et
l’abonné, prenant en compte
"le nombre de factures im-
payées, le volume des dettes
et les capacités financières
de l’abonné". 

TIPASA
Plus de 3 milliards de DA de factures d'électricité
et de gaz impayées à cause de la pandémie

TINDOUF
Projet réussi d’alimentation en énergie solaire
de l’école primaire Zoubir Bouadjadj

MÉDÉA
Raccordement  
en eau potable 
des villages de
"Sahnoune" et
"Benissane"

Les villages de "Sahnoune" et "Benissane",
recensés comme zones d’ombre de la commune
de Bouaichoune, à 24 km à l’ouest de Médéa,
ont été raccordés, lundi, au réseau de distri-
bution local d’eau potable, a-t-on appris auprès
des services de la wilaya.

Cette opération intervient dans le cadre de
la mise en œuvre du programme de dévelop-
pement inscrit en faveur des populations des
zones d'ombre, a-t-on noté.

Le raccordement de ces deux villages, tota-
lisant des dizaines de foyers, intervient quelques
jours seulement après l’alimentation en eau
potable du village "Haouch Roubane", dans la
commune de Si-Mahdjoub, à 38 km du chef-
lieu de wilaya, a-t-on signalé.

Toujours selon la même source, les travaux
d’adduction en eau potable d’un autre village,
situé également dans les zones d’ombre de la
commune de Bouaichoune, en l’occurrence
"Tniet-Essamar", viennent d’être achevés et
l’entrée en service de ce nouveau réseau d’ad-
duction devrait intervenir dans les tous pro-
chains jours, a-t-on ajouté.

APS

Le projet d'alimentation en énergie solaire de l’école
primaire Zoubir Bouadjadj, située à la cité El-Wiam à Tindouf,
constitue un modèle réussi en matière d’exploitation de source
d’énergie renouvelable initié par la commune.

Dotée d'une mini-centrale de 20 kilowatts, produits à partir
de 75 panneaux photovoltaïques, cet établissement scolaire a
réussi à réduire sa facture d’électricité (conventionnelle) et
valoriser cette expérience, a indiqué le président de l’Assemblée
populaire communale (P/APC) de Tindouf, Laid Hebitar.

Cette mini-centrale intelligente, fruit d’une technologie
allemande, assure une alimentation électrique pour l’éclairage
de l’école à l’aide de lampes Led et le fonctionnement des
chauffe-eaux et bascule automatiquement en mode d’alimen-

tation électrique classique (réseau Sonelgaz) en cas d’insuffi-
sance énergétique, a-t-il précisé. Le projet "modèle" permettra
également d’alimenter les climatiseurs, notamment en période
des grandes chaleurs où la demande sur l’énergie électrique
atteint son pic, sans avoir à s’inquiéter de la facture de consom-
mation de l’électric ité, a ajouté M. Hebitar. Selon le même
responsable, l’expérience devra être reproduite dans d’autres
établissements scolaires, en réponse au souhait de parents
d’élèves et d’associations activant dans le domaine de l’éducation
et de la formation. Ces derniers ont salué ce genre d’initiatives
retenues dans le cadre de l’encouragement de l’exploitation
des énergies propres et de l’amélioration des conditions de
scolarisation dans cette wilaya.



Mercredi 25 novembre 20206 DK NEWS ÉCONOMIE NATIONALE
CONSEIL DE LA NATION 
Le ministre des Finances présente 
le PLF 2021 

Le PLF 2021 a été élaboré
dans un contexte exception-
nel marqué par la conjonc-
tion de deux principaux fac-
teurs, à savoir la récession
économique mondiale et la
crise sanitaire mondiale iné-
dite, a précisé le ministre au
début de sa présentation.

Le texte veille à la préser-
vation des équilibres finan-
ciers publics, en faisant face
aux incidences de la crise et
en maintenant la durabilité
économique du pays à travers
l’activation des principes de
rationalisation des ressources
budgétaires et l’élargisse-
ment de l’assiette fiscale,
outre l’amélioration du cli-
mat d’investissement et l’en-
couragement des exporta-
tions par la facilitation et la
numérisation des procédures
fiscales et douanières", a sou-
tenu le ministre.

M. Benabderrahmane a
mis en avant l’impératif de
consacrer l’année 2021 à
asseoir les fondements éco-
nomiques du pays, à travers la
reprise graduelle de l’activité
économique afin d'atteindre
un niveau permettant de rat-
traper les pertes enregistrées
en 2020 en raison de la pandé-
mie.

Il a en outre indiqué que le
PLF 2021 tendait à atténuer les
dysfonctionnements internes
et externes au niveau des
comptes de l’Etat et ce, à tra-
vers l’exploitation optimale
des ressources financières
disponibles et la poursuite
par l’Etat de l'octroi des aides
et subventions au profit des
catégories vulnérables à faible
revenus dans le but de préser-
ver les acquis sociaux notam-
ment dans les domaines de la
santé et de l’enseignement,

en sus de la préservation du
pouvoir d’achat du citoyen.

Il a rappelé que les trans-
ferts sociaux du budget de
l'Etat pour 2021 s'élevaient à
1.929,35 milliards Da, soit une
hausse de 81,58 milliards Da
par rapport à 2020 et un taux
de 4,43%. De même, les dispo-
sitions de ce texte facilitent la
relance des activités des
entreprises et des opérateurs
économiques, notamment
ceux touchés par la crise sani-
taire due à la pandémie, ce
qui permettra de relancer
l'économie et réduire la
dépendance de l'économie
nationale aux hydrocarbures.

Pour ce faire, le ministre a
rappelé la série d'exemptions
et d'incitations destinées aux
startups et aux incubateurs.

Le mi nistre a cité les
mesures contenues dans le
projet de loi relatives à la lutte
contre l'évasion et la fraude
fiscales et la surfacturation, à
travers la proposition de créer
un dispositif de veille fiscale
pour lutter contre ces phéno-
mènes, ainsi que l'introduc-
tion d'une clause prévoyant la
présentation de données sur

les fournisseurs et clients non
physiques par les contribua-
bles.

Concernant l'encourage-
ment des investissements
étrangers, M.
Benabderrahmane a évoqué
l'amendement de l'article 49
de la loi de finances complé-
mentaire de 2020, en intro-
duisant une procédure qui
exempte les investisseurs
étrangers activant dans des
secteurs autres que l'importa-
tion de matières premières et
de marchandises destinées à
la revente telles quelles, et
ceux à caractère stratégique
appartenant aux secteurs spé-
cifiés dans l'article 50 de la loi
20-70, relative à la promotion
de l'investissement, de l’obli-
gation d’avoir un partenariat
local. L’année prochaine
verra une croissance écono-
mique à concurrence de 4 %.

Les revenus pétroliers
devraient augmenter à 23,21
milliards USD en 2021 sur la
base du prix référentiel du
baril de pétrole de 40 USD,
alors que les revenus aug-
mentent à 28,68 milliards
USD en 2022 et reculent à

26,45 milliards en 2023.
En contrepartie, la loi pré-

voit une baisse de la valeur
des ma rchandises importées
dans le cadre de la rationalisa-
tion continue des importa-
tions, de 14,4 % avec la valeur
en cours en 2021, par rapport
à la clôture 2020, pour ainsi
atteindre 28,21 milliards USD
et 27,39 milliards USD en 2022
et arriver jusqu’à 27,01 mil-
liards USD en 2023.  Il est
prévu également une hausse
des dépenses globales du
budget de 7.372,7 milliards de
DA (loi de finances complé-
mentaire 2020) à 8113,3 mil-
liards de DA (10 %) en 2021
(+10 %) pour arriver ensuite à
8.605,5 milliards de DA en
2022 (+6,07 %) et 8.680,3 mil-
liards de DA en 2023 (+0,9 %).

IL s’agit du budget de fonc-
tionnement qui devrait aug-
menter de 5,1 % durant la
période 2021-2023 pour
atteindre 5.314,5 milliards de
DA en 2021 (+11,8 %), 5.358,9
milliards de DA en 2022 (+0,8
%) et 5.505,4 milliards de DA
en 2023 (+2,7 %). Les dépenses
d’équipement atteindront
2.798,5 milliards de DA en 2021
(+6,8 %) et 3.246,6 milliards de
DA en 2022 (+16,01 %) et bais-
seront ensuite à 3.174,9 mil-
liards de DA en 2023 (-2,2 %),
selon les chiffres de l’exposé.
Le déficit budgétaire devrait
augmenter en 2021 à 13,57 %
du produit intérieur brut
(PIB) contre 10,4 % dans la loi
de finances complémentaire
2020. Pour l’inflation, la loi de
finances 2021 prévoit "une
légère accélération" en 2021
pour atteindre 4,50 %. 

Le texte a été soumis, suite
à cette présentation, au débat
des membres du Conseil de la
nation.

Le ministre des Finances, Aymen Benabderrahmane a présenté lundi le projet de loi 
de finances pour l’exercice 2021 (PLF 2021) devant les membres du Conseil de la nation
lors d'une séance plénière présidée par Salah Goudjil, président du Conseil par intérim, 
en présence de la ministre des Relations avec le parlement, Bessma Azouar.

ENVIRONNEMENT - 
GESTION DES DÉCHETS 
Un salon virtuel sur 
la gestion des déchets
du 21 au 23 décembre 

L'Agence nationale des Déchets (AND) orga-
nise son premier salon virtuel sur la gestion des
déchets du 21 au 23 décembre prochain, sous le
nom de "The Algerian virtual waste exhibition-
AVWE", a indiqué, lundi dans un communiqué,
l'Agence relevant du ministère de
l'Environnement.

Cette manifestation, qui sera accessible en
ligne entre le 21 et le 23 décembre sur le site
www.avwe.and.dz, fait suite aux instructions de
la ministre de l'Environnement, Nassira
Benharrats, dans le cadre de la mise en réseau
des acteurs de la gestion des déchets, précise le
communiqué.

Sous la thématique "La gestion des déchets
dans le contexte de la Covid-19", le salon connai-
tra la participation de nombreux acteurs institu-
tionnels et économiques, nationaux et interna-
tionaux, dans le domaine de la gestion des
déchets.

Il sera animé à travers des conférences audio-
visuelles, des lives et diverses autres activités
relatives à l'information et à la sensibilisation
sur les dangers liés aux déchets, dédiées aux
enfants.

Des pitch pour les porteurs de projets et start-
up seront également organisés et un espace
dédié à l'innovation e t à la recherche scienti-
fique sera disponible, détaille l'AND.

Le salon, composé de stands virtuels, repro-
duit le fonctionnement d'un salon classique à
travers des conférences et permettant des
échanges d'information et des relations d'af-
faires entre exposants et visiteurs, réalisables
sur "stand virtuel" par chat, Skype, email et télé-
phone via différentes applications.

Selon la même source, l'AVWE rassemble "les
atouts virtuels pour optimiser les conditions de
succès d'un évènement qui ne pouvait se tenir
physiquement dans le contexte de la persistance
de la pandémie de la Covid-19".

Une fois enregistrés, les visiteurs accèderont
au salon et peuvent y rechercher les exposants
qui les intéressent via un moteur de recherche
ou bien via le plan 3D du salon mis à disposition.

Ils sélectionneront par la suite les exposants
qui s'enregistrent automatiquement dans un
parcours programmé.

"Le salon virtuel "AVWE" se veut comme un
outil et un vecteur de communication et de pro-
motion basé sur l'échange entre exposants et
visiteurs, au service de la promotion et du déve-
loppement de la gestion des déchets aux éche-
lons national et international ainsi qu'au service
de tous les opérateurs publics et privés du sec-
teur", affirme la même source.

Selon l'AND, l'initiative comporte plusieurs
objectifs, à sa voir, la promotion et le développe-
ment de la gestion des déchets, la mise en valeur
du rôle de cette gestion dans la préservation de
l'environnement ainsi que la mise en exergue du
fort potentiel économique que recèle le secteur,
en mesure de contribuer, comme l'entend la
gouvernance économique qu'édifie la nouvelle
Algérie, à la création de richesse et d'emplois à
travers l'émergence, à terme, d'une véritable
économie circulaire.

"L'AND invite tous les professionnels du sec-
teur de la gestion des déchets et les journalistes
qui s'intéressent à cette activité, à vivre cette
expérience inédite en devenant les acteurs du
salon AVWE", conclut le communiqué.

FINANCE ISLAMIQUE 
Approche commune de l'action de communication
entre les banques et l'Autorité nationale
charaïque nationale de la fatwa 

Les directeurs de l’Information et de la
communication des banques et établisse-
ments financiers qui commercialisent des
produits de la finance islamique ont
convenu lors de leur réunion, lundi à Alger,
de l’élaboration d’une approche commune
de l’action de communication collective
entre les banques et l'Autorité nationale
charaïque de la fatwa pour l'industrie de la
finance islamique. Le Haut conseil isla-
mique (HCI) qui a abrité cette réunion de
coordination a fait état, dans un communi-

qué, de "l’élaboration d’une approche glo-
bale visant à dégager une vision média-
tique de l’action de communication collec-
tive entre l'Autorité nationale charaïque de
la fatwa pour l'industrie de la finance isla-
mique, les banques et établissements
financiers qui commercialisent des pro-
duits de la finance islamique", indique un
communiqué du HCI. Les représentants
des institutions financières ont convenu,
en outre, de former une cellule d’informa-
tion et de communication qui veillera à

fournir les informations sur les produits de
la finance islamique pou r les mettre à la
disposition des médias, des investisseurs,
des porteurs de projets et des promoteurs
de start-up, précise la même source. Il a
également été convenu de l’organisation
de rencontres périodiques de coordination
entre les directeurs de l’information et de
la communication des Banques et établis-
sements financiers qui commercialisent
des produits de la finance islamique,
conclut le document.

CIMENT - EXPORTATION 
Jijel : près de 2 millions de tonnes de clinker exportées depuis
début 2020 à partir du port Djen Djen 

Environ 2 millions de tonnes de clinker
(ciment semi-fini) ont été exportée depuis
début 2020 à partir du port Djen Djen de
Jijel vers plusieurs pays, a indiqué lundi, le
président directeur général (Pdg) de cette
entreprise portuaire, Abdesslem Bouab.

"De janvier à novembre 2020, plusieurs
opérateurs économiques activant dans le
domaine de production du ciment à tra-
vers le pays, ont procédé à l’exportation
d’environ 2 millions de tonnes de ciment
(clinker) depuis le port Djen Djen", a-t-il
déclaré à l’APS.

L’entrée d’un des opérateurs sur de
nouveaux marchés en Amérique Latine
comme le Pérou, le Brésil, Haiti et l'Etat
Dominicain -vers lesquels une quantité
d’environ 300.000 tonnes de ciment
avaient été exportées durant les mois d’oc-
tobre et de novembre derniers- a été à
l’origine de l’augmentation du volume
d’exportation de clinker, a assuré le même
responsable.

Cinquante pour cent (50%) de la quan-
tité de clinker exportée, soit 1 million de
tonne de ciment, est le produit du Groupe

industriel des ciments d'Algérie (GICA), a
précisé le même responsable,ajoutant que
75% de cette prod uction (environ 750.000
tonnes) a été exportée par la Société des
ciments de Ain El Kebira (SCAEK) de Sétif
relevant de ce Groupe public.

De sa part, le chargé de l’information
auprès de la Société des ciments de Ain El
Kebira, Khemissi Rehal a indiqué à l’APS
que de janvier à octobre 2020, pas moins
de 40.000 tonnes de clinker ont été expor-
tées vers l’Etat Dominicain , affirmant que
des efforts sont déployés pour investir de

nouveaux marchés. Il a, dans ce sens, rap-
pelé que le ciment produit par la SCAEK
avait été exporté vers plusieurs pays afri-
cains comme le Sénégal, la Côte d’ivoire, la
Guinée et la Gambie en plus des pays
d’Amérique Latine, le Pérou et le Brésil
notamment.

La quantité de ciment exportée par la
Société des ciments d’Ain Kebira devra
atteindre à fin 2020 "environ 800.000
tonnes, représentant le double de la quan-
tité exportée en 2019", a-t-on conclu .

APS
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PÉTROLE 
Le Brut de l'Opep s’élève à 44,75 dollars 
le baril 

Selon les données de
l’Organisation publiées
mardi sur son site web
Composé de Saharan
Blend (Algérie), Girassol
(Angola), Djeno (Congo),
Zafiro (Equatorial
Guinée), Rabi Light
(Gabon), Iran Heavy
(Iran), Basra Light (Iraq),
Kuwait Export (Koweït),
Es Sider (Libye), Bonny
Light (Nigéria), Arab
Light (Arabie saoudite),
Murban (EAU) et Merey
(Venezuela), le panier de
référence de l'OPEP
(ORB), s’est établi à 44,75
dollars le baril lundi après
avoir terminé la semaine
écoulée à 43,38 dollars.

Il s’agit de sa plus forte
hausse depuis le mois de
septembre dernier, sou-
tenu notamment de nou-
velles avancées annoncées
par différents laboratoires
dans le monde concernant
l’efficacité d’un vaccin
réduisant le risque d’at-

teinte de la Covid-19. Ces
annonces donnent de l’es-
poir aux acteurs du mar-
ché pétrolier sur une
reprise de la demande
mondiale d’énergie, affec-
tée depuis plusieurs mois
dernier la pandémie du
Covid-19. 

Le baril de Brent de la
mer du Nord, côté sur le
marché de Londres, sur

lequel est établi le pétrole
algérien, a terminé la
séance de lundi en hausse
de 2,40% ou 1,1 dollar à
46,06 dollars.

D’autre part, les inves-
tisseurs comptent sur de
nouveaux efforts de la part
des producteurs de l’Opep
et ses alliés pour soutenir
les prix de brut. 

Ces producteurs tien-

nent dans moins de dix
jours de nouvelle réunion
par vidéoconférence.

Il s’agit de la 180ème
réunion de la Conférence
de l'OPEP, qui sera prési-
dée par l'Algérie le 30
novembre courant, et qui
sera suivie de la 12eme
réunion ministérielle de
l’Opep et Non Opep.

Les signataires de la
Déclaration de coopéra-
tion appliquent depuis
août dernier une baisse de
production de 7,7 millions
de barils qui s'étalera
jusqu’à la fin de l’année
en cours, avant de passer à
5, 8 m/bj en début de 2021.

Lors de sa 24eme réu-
nion du Comité ministé-
riel mixte de suivi Opep et
Non Opep ( JMMC), ce
mécanisme a recom-
mandé "tous les pays par-
ticipants doivent être vigi-
lants, proactifs et prêts à
agir, si nécessaire, selon
les exigences du marché".

BANQUE AFRICAINE 
DE DÉVELOPPEMENT 
Lancement virtuel
d’une plateforme  
de la législation
pétrolière africaine 
le 26 novembre 

Une plateforme de la législation pétrolière afri-
caine sera lancée le 26 novembre par la BAD, afin de
favoriser une meilleure compréhension des codes
pétroliers et lois annexes, a annoncé la banque afri-
caine. "La Facilité africaine de soutien juridique
(ALSF) et le Centre africain des ressources naturelles
tous deux membres du groupe de la BAD, accueille-
ront le 26 novembre, le lancement virtuel de la phase
pilote du projet d’Atlas de la législation pétrolière afri-
caine (APLA)’’, précise la même source dans un com-
muniqué publié sur son site web.

La plateforme de l’APLA est un répertoire des codes
pétroliers africains et des législations connexes qui
vise cinq objectifs spécifiques.

Il s’agit d’aider les pays africains à maximiser les
avantages des ressources pétrolières en promouvant la
transparence, l’accessibilité et la comparaison des lois
pétrolières africaines, faciliter l'élaboration, la révision
et la mise en œuvre des lois pétrolières, fournir une
base de données vivante qui catalysera la recherche et
les débats politiques sur les questions juridiques et
réglementaires et promouvoir le développement de
l'expertise juridique locale sur les lois pétrolières afri-
caines. "En tant que précurseur du développement de
la plate-forme APLA hébergeant les lois pétrolières, les
réglementations et les législations associées de tous les
pays du continent, une phase pilote a été développée
couvrant quatre pays: le Congo, le Tchad, le Ghana et le
Nigeria’’, a fait savoir la BAD.

Cette plateforme accessible via le lien
https://www.a-pla.org/site/index, a été alimentée par
des étudiants en droit de haut niveau réunis au sein de
l’équipe de recherche juridique (LRT) .

Selon un communiqué conjoint de l’ALSF et de la
BAD, la LRT a été sélectionnée dans une université
africaine de premier plan qui propose un programme
spécialisé en droit du pétrole.

ITALIE 
Enel va investir 17
milliards d'euros 
dans les énergies
renouvelables d'ici 2023 

Le géant italien de l'énergie Enel va investir 40 mil-
liards d'euros dans le cadre de son plan stratégique
2021-2023, dont près de 17 milliards dans les énergies
renouvelables, confirmant ainsi la transformation
engagée depuis 2014, a indiqué mardi le groupe dans
un communiqué. Cet investissement permettra au
groupe d'augmenter de 33% sa capacité en énergies
renouvelables par rapport à 2020, avec un total de 60
gigawatts (GW), a expliqué le communiqué. Enel va
ainsi accélérer sa "décarbonisation", en misant sur ce
type d'énergies, tout en renonçant progressivement au
charbon. D'ici à 2030, Enel va investir directement 160
milliards d'euros, plus 30 milliards via des tiers: 70
milliards seront consacrés aux énergies renouvela-
bles, portant leur capacité à 120 GW, soit le double de
2023 et 2,7 fois plus qu'actuellement.

Le groupe s'est engagé fin octobre à réduire de 80%
ses émissions de gaz à effet de serre d'ici 2030 par rap-
port au niveau de 2017, augmentant ainsi son objectif
fixé jusqu'alors à 70%.

L'objectif du groupe est de s'inscrire pleinement
dans l'engagement des Nations unies à "limiter le
réchauffement climatique à 1,5 degré par rapport au
niveau préindustriel".

Le prix du panier de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), dont 
le pétrole algérien, poursuit son amélioration dans le contexte d’espoir de reprise 
de l’économie mondiale atteignant 44,75 dollars le baril.

CUBA  
Menacée de sanctions par Washington, 
la Western Union ferme ses bureaux           

Le groupe américain de
transfert d'argent Western
Union a fermé lundi ses
bureaux à Cuba sous la
pression de Washington,
empêchant des milliers de
Cubains de recevoir de l'ar-
gent envoyé par leurs
familles installées à l'étran-
ger.

"Le gouvernement des
Etats-Unis : unique respon-
sable de la fin ce jour
(lundi) des envois (d'ar-
gent) par Western Union", a
réagi sur Twitter le prési-
dent cubain Miguel Diaz-
Canel.

La fin des activités de
Western Union, qui pos-
sède plus de 400 agences
dans tout le pays, met un
coup d'arrêt aux "circuits
officiels et sûrs pour l'envoi
d'argent" de l'étranger et
notamment des Etats-Unis
et incite à "l'illégalité" pour
effectuer ces transferts, a
ajouté le quotidien d'Etat

Granma. La fermeture du
groupe américain fait suite
à une décision de
Washington d'inclure
Fincimex, le partenaire
local de Western Union,
dans une liste du départe-
ment du Trésor de plus de
200 entreprises cubaines,
toutes gérées par les mili-
taires selon le gouverne-
ment américain, et avec les-
quelles aucune entreprise
améri caine ne peut faire
des affaires.

Précieux soutien au quo-
tidien de nombreuses
familles sur l'île, les "reme-
sas" - envois d'argent de
Cubains à l'étranger vers
leurs proches restés au pays
- étaient estimées en 2017
par l'économiste Carlos
Mesa-Lago à 3,5 milliards
de dollars par an, soit plus
que le tourisme.

Mais l'embargo de
Washington, en vigueur
depuis 1962, n'a cessé d'être

renforcé sous le mandat du
président américain
Donald Trump, compli-
quant notamment les
transferts d'argent vers
Cuba.

Les Cubains espéraient
toutefois lundi que la sus-
pension des activités de
Western Union sur l'île

serait temporaire après les
déclarations du président-
élu Joe Biden.

Ce dernier a annoncé
que ses premières mesures
vis-à-vis de l'île socialiste
seraient le rétablissement
des "remesas" ainsi que des
voyages des Américains à
Cuba.

LE SOMMET DU G20 DE RIYADH 
Un consensus sur l'économie et le commerce 

Le Sommet du G20 de Riyadh, qui
a été organisé par liaison vidéo
samedi et dimanche, a produit "des
résultats concrets" dans cinq
domaines concernant l'économie et
le commerce, a indiqué lundi un
responsable du ministère chinois
du Commerce.

En termes de coopération écono-
mique et commerciale, une compo-
sante majeure qui unit le groupe, le
sommet a approuvé les actions du
G20 pour soutenir le commerce et
les investissements mondiaux en
réponse au COVID-19, a indiqué
Chen Chao, un responsable du
ministère.

Le document a introduit 38
mesures visant à renforcer la facili-
tation du commerce et à encourager

les investissements internationaux,
ainsi que d'autres objectifs. Le som-
met s'est engagé à soutenir le sys-
tème commercial multilatéral,
exprimant son soutien à la néces-
saire réforme de l'Organisation
mondiale du Commerce (OMC),
telle qu'elle est inscrite dans l'initia-
tive de Riyadh sur l'avenir de l'OMC.

En maintenant les marchés
ouverts, les économies du G20
garantiront un environnement
commercial et d'investissement
libre, juste, inclusif, sans discrimi-
nation, transparent, prévisible et s
table, ainsi que des conditions équi-
tables, d'après M. Chen.

Une autre décision du sommet
était de renforcer la durabilité et la
résilience des chaînes d'approvi-

sionnement nationale, régionale et
mondiale, et d'aider les pays en
développement et les moins déve-
loppés à mieux s'intégrer dans le
système commercial.

Les économies du G20 encoura-
geront également les micro, petites
et moyennes entreprises à partici-
per davantage au commerce et aux
investissements internationaux afin
de promouvoir la croissance écono-
mique inclusive.

La Chine est prête à collaborer
avec les membres du G20 pour met-
tre en œuvre le consensus, soutenir
le multilatéralisme et le libre-
échange, et contribuer à la reprise
forte, durable et inclusive de l'éco-
nomie mondiale, a ajouté M. Chen.

CHINE 
Le secteur de l'assurance lève 2.430 mds 
de dollars pour l'économie réelle 

Le secteur de l'assurance en Chine a levé près de 16.000
milliards de yuans (2.430 milliards de dollars) pour l'écono-
mie réelle, a indiqué l'organe de réglementation des
banques et des assurances du pays.

Le capital de l'assurance, profitant de la longue durée et
des sources stables, a offert un soutien par le biais d'investis-
sements en titres, en obligations et en produits de gestion
d'actifs d'assurance, a indiqué la Commission de contrôle
des banques et des assurances de Chine (CBIRC).

A la fin du troisième trimestre, le montant du capital
d'assurance investi dans les obligations représentait 6,49%

du volume du marché chinois des valeurs, soutenant forte-
ment l'économie réelle et le marché des capitaux, selon les
données de la CBIRC.

Les risques liés aux actifs courants étant globalement
contrôlables, le secteur de l'assurance fait état d'une utilisa-
tion régulière et prudente des fonds et de revenus d'investis-
sement relativement stables, a noté un responsable de la
CBIRC. La commission continuera à approfondir les
réformes orientées vers le marché et à renforcer sa surveil-
lance des pratiqu es du marché, selon la CBIRC.
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CORONAVIRUS - PRÉVENTION 
Ghardaïa : plus de 1300 contrevenants 
à l’obligation du port de bavette 

Les mêmes services ont
également relevé durant la
même période et au terme
d’une opération de
contrôle combinée avec les
services du commerce de
quelque 330 magasins,
plus d’une soixantaine
d’infractions pour "non-
respect de la distanciation
physique".

Pas moins de 524 véhi-
cules et bus ont été contrô-
lés durant la même
période par les éléments
de la sûreté nationale
avant d’enregistrer une
trentaine d’infractions aux
mesures préventives
prises par les pouvoirs
publics contre la propaga-
tion du coronavirus dans
la wilaya de Ghardaïa.

Les éléments de la
sûreté nationale ont
déployé de grands efforts
pour accompagner les
vastes campagnes de sen-
sibilisation organisées
dans les différentes locali-
tés de la wilaya d e
Ghardaïa par les acteurs
de la société civile ainsi
que pour distribuer gra-

tuitement des masques et
désinfectants aux citoyens,
selon la cellule de commu-
nication de la sûreté de
wilaya.

Se basant sur les don-
nées relatives à l’évolution
de la situation épidémiolo-
gique marquée par une
recrudescence des cas
positifs de la Covid-19 en
Algérie et à Ghardaïa, le
wali de Ghardaïa, Boualem
Amrani a exhorté les
citoyens à une plus grande
mobilisation et une nou-

velle dynamique dans la
prévention et la lutte
contre les risques que
représente la pandémie.

Il est question de pro-
mouvoir la conscience col-
lective et de sensibiliser
l'opinion publique à la
nécessité de ne pas "bais-
ser les bras" et de faire
preuve de responsabilité
face aux mesures de pré-
vention du coronavirus, a-
t-il souligné dans un point
de presse.

Il a aussi insisté sur la

nécessité de renforcer les
valeurs de solidarité et
d’entraide entre la popula-
tion pour faire face aux
défis socioéconomiques et
aux répercussions de la
pandémie du coronavirus.

La situation de la pan-
démie dans la wilaya de
Ghardaïa reste "sous
contrôle" et des mesures
ont été prises pour faire
face à la propagation de la
pandémie, notamment en
matière de capacité d’ac-
cueil des patients, avec la
mobilisation de plus de
300 lits (extensibles à 500)
pour les malades du coro-
navirus dans les quatre
hôpitaux de la wilaya ainsi
qu’une quantité apprécia-
ble d’oxygène, a rassuré le
chef de l’exécutif de la
wilaya.

La cellule locale de
pilotage et de suivi de la
situation épidémiologique
prend des mesures pré-
ventives appropriées à la
lumière des indicateurs
journaliers enregistrés
dans la wilaya, a conclu le
wali de Ghardaïa. 

ALGER
Arrestation de 5
individus impliqués
dans différentes
affaires criminelles 

Les services de la wilaya d'Alger ont procédé à l'ar-
restation de cinq (05) individus impliqués dans diffé-
rents crimes liés notamment à la constitution d'une
association de malfaiteurs, vol et escroquerie via les
réseaux sociaux et trafic de drogues, a indiqué lundi
un communiqué des mêmes services.

Concernant la première affaire traitée par les élé-
ments de la sûreté de la circonscription administra-
tive de Draria, 03 suspects ayant escroqué un citoyen
(71 millions cts) ont été arrêtés par les éléments de la
police pour constitution d'une association de malfai-
teurs, tentative de vol en réunion, utilisation d'un
véhicule, dissimulation d'objets volés et non dénon-
ciation d'un crime, outre la saisie de 02 passeports,
d'un permis de conduire et de 03 téléphones
mobiles.

Par ailleurs, la brigade de la police judiciaire de la
circonscription administrative de Bouzaréah a arrêté
un repris de justice qui s'adonnait au trafic de
drogue, lequel avait en sa possession 05 capsules de
psychotropes et une somme d'argent de 1300 da.

Après obtention d'un mandat de perquisition du
domicile du suspect, les éléments de la police ont
saisi 08 capsules de psychotropes cachées dans sa
poche, précise le communiqué.

La troisième affaire traitée par les éléments de la
deuxième sûreté urbaine à Didouche Mourad (Sidi
M'hamed) concerne une citoyenne escroquée par
deux inconnues qui lui ont volé des bijoux en or.

Après avoir exploité toutes les données scienti-
fiques et techniques, les services de la police ont
lancé leurs investigations et réussi à localiser les
deux suspectes qui se trouvaient à l'Ouest du pays.

Sur instruction du parquet territorialement com-
pétent pour l'extension de la compétence, les mêmes
services ont procédé à l'arrestation de l'une des
mises en cause, tandis que les recherches se poursui-
vent pour retrouver l'autre.

Selon la même source, cette opération a permis de
récupérer 03 bagues en or, deux paires de boucles
d'oreilles (or), une chaîne (or) et 03 bracelets (or).

Les suspects impliqués dans les différentes
affaires ont été déférés devant les autorités judi-
ciaires compétentes qui ont ordonné le placement de
04 mis en cause en détention provisoire.

SÛRETÉ DE LA WILAYA D'ALGER 
11.427 appels
téléphoniques
reçus en une
semaine 

Les services de Sûreté de la wilaya d'Alger ont
reçu 11.427 appels téléphoniques via le numéro vert
15/48 et de secours 17, outre deux signalements via
l'application "Allo Chorta" du 13 au 19 novembre, liés
essentiellement au signalement de crimes ou à des
demandes de renseignements et d’orientations, a
indiqué lundi un communiqué de la Direction géné-
rale de la sûreté nationale (DGSN).

"La salle des opérations de la Sûreté de la wilaya
d'Alger et par souci d'assurer une exploitation opti-
male des signalements faits par les citoyens, notam-
ment ceux liés aux affaires de crime, veille à les
transmettre de manière efficace et en temps réel aux
forces de police mobilisées sur le terrain, lesquelles
interviennent avec professionnalisme", ajoute le
communiqué, soulignant que "les interventions
menées sur le terrain ont permis l'arrestation de 12
suspects signalés".

Ces mêmes opérations ont permis la saisie de 70g
de cannabis, 205 comprimés psychotropes, 10 armes
blanches prohibées (07 épées et 03 couteaux), 161
unités de boissons alcoolisées, un téléphone porta-
ble et une somme de 17.200 Da, outre la récupération
d'une motocyclette volée et la saisie d'un véhicule.

A cette occasion, les services de la Sûreté de la
wilaya d'Alger ont appelé les citoyens à interagir effi-
cacement et à participer aux opérations sécuritaires,
en mettant à leur disposition les numéros vert 15-48
et de secours 17, l’application mobile «Allo Chorta»,
ainsi que la page Facebook de la Sûreté de la wilaya
pour signaler tout ce qui pourrait porter atteinte à
leur sécurité ou à leurs biens".

Plus de 1.300 contrevenants à l’obligation du port de bavette de protection contre la
Covid-19 ont été enregistrés par les éléments de la sûreté nationale dans les espaces
publics et commerciaux de la wilaya de Ghardaïa durant la période allant du 11 au 20
novembre courant, a indiqué mardi un communiqué de la cellule de communication 
de cette institution sécuritaire.

Un total de 35.442 infractions aux
mesures de prévention et de lutte
contre la propagation de la Covid-19,
ont été enregistrées par les services
de la sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou,
depuis le début de cette pandémie en
mars dernier jusqu’au 18 novembre,
a indiqué, lundi, dans un bilan, ce
corps de sécurité.

Sur ces 35 442 infractions, 13.820
infractions sont relatives au non-
respect des horaires de confinement
sanitaire partiel. Il a été, également,

enregistré la mise en fourrière de
584 véhicules et motocycles pour le
même motif de non application de la
mesure de confinement sanitaire
partiel, est-il ajouté.

S’agissant des infractions liées au
non-respect des mesures sanitaires
préventives, les mêmes services ont
enregistré 18.000 infractions pour
non-respect de l’obligation du port
du masque de protection (Bavette),
84 infractions pour non-respect du
protocole sanitaire dans les trans-

ports publics et 3.538 infractions
pour exercice d’activité commer-
ciale de vente sans respect des règles
sanitaires, est-il ajouté.

Par ailleurs, et durant l a même
période, 2.716 commerçants ont été
mis en demeure, 235 propositions et
fermeture administrative de com-
merces pour non-respect de ces
mesures, ont été dressées et 270 dos-
siers judiciaires ont été instruits à
l’encontre de commerçants contre-
venants, selon la même source.

COVID-19 - TIZI-OUZOU 
Plus de 35 400 infractions aux mesures de
prévention, depuis le début de la pandémie 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
2 morts et 163 blessés en 24 heures
(Protection civile) 

Deux (2) personnes ont
trouvé la mort et 163 autres
ont été blessées dans des
accidents de la circulation
survenus ces dernières 24
heures à travers le terri-
toire national, selon un
bilan établi mardi par les
services de la Protection
civile.

Les blessés ont été pris
en charge sur les lieux,
puis évacuées vers les éta-
blissements de santé, pré-
cise la même source.
Concernant les activités de
lutte contre la propagation
du coronavirus (Covid-19),
les mêmes services ont
effectué, durant la même
période, 141 opérations de
sensibilisation à travers 14
wilayas (61 communes),
rappelant aux citoyens le

respect du confinement
ainsi que les règles de la
distanciation sociale. La
Protection civile a égale-
ment effectué 160 opéra-
tions de désinfection
générale à travers 18
wilayas (55 communes),
qui ont touché l’ensemble
des infrastructures et édi-
fices publics et privés,
quartiers et Ruelles, où
434 agents, tous grades
confondus, 81 ambulances
et 55 engins ont été mobili-
sés.

Par ailleurs, les secours
de ce corps sont interve-
nues pour prodiguer des
soins de première urgence
à dix-sept (17) personnes
incommodé es par le
monoxyde de carbone CO
émanant des appareils de

chauffage et chauffe-bains
dans les wilayas de Batna,
Naâma, Constantine,
Tébessa, Saïda et Bordj
Bou Arreridj, indique le
communiqué.

Les services de la pro-

tection civile ont égale-
ment intervenu pour l'ex-
tinction de trois (03)
incendies urbains dans les
wilayas de Tlemcen,
Tissemsilt et Oran.
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UE - POLLUTION 
Les Européens respirent un air plus pur qu'il 
y a dix ans (Agence) 

Cause de maladies respira-
toires et cardiovasculaires mor-
telles, la pollution de l'air est
l'ennemi environnemental
numéro un pour la santé des
Européens, rappelle l'étude.

Sur les dix dernières années
étudiées (2009-2018), les décès
dus aux principaux polluants
sont généralement moins nom-
breux sous l'effet combiné de
politiques européennes et
nationales pour diminuer les
émissions de substances nocives
dans l'atmosphère, avec l'amé-
lioration des carburants par
exemple.

Dans l'Europe des 28 (UE et
Royaume-Uni), l'AEE note que
le nombre de décès liés aux par-
ticules fines PM 2,5 (particules
en suspension dans l'air dont le
diamètre est inférieur à 2,5
micromètres) est passé de
417.000 en 2009 à 379.000 en
2018.

Sur l'ensemble des 41 pays
européens, la réduction est de
13%, de 477.000 à 417.000 décès.

Les pays d'Europe de l'Est et
la plaine du Pô comptent par mi
les plus touchés à cause de leur
système de chauffage qui
recourt davantage au charbon
que sur le reste du continent,
combiné pour l'Italie avec une
forte concentration industrielle.

Pour le seul dioxyde d'azote
(NO2), gaz produit principale-
ment par les véhicules et les
centrales thermiques, les décès
prématurés ont diminué d'envi-
ron 54% au cours de la dernière

décennie, passant de 117.000 à
54.000 chez les 28, et de 120.000
à 55.000 sur l'ensemble du
continent.

Depuis le début des années
2000, les émissions des princi-
paux polluants atmosphériques,
notamment les oxydes d'azote
(NOx), ont considérablement
diminué en Europe, rappelle
l'agence basée à Copenhague.

Un point noir, toutefois: pour
les particules d'ozone (O3), la
tendance est à la hausse avec
19.400 décès prématurés en
2018, soit une hausse de 24%
depuis 2009.

"L'amélioration de la qualité
de l'air grâce aux politiques de
climat et d'environnement est
une bonne nouvelle mais toute
bonne nouvelle a son revers et

on ne peut ignorer que le nom-
bre de morts prématurées est
encore beaucoup trop élevé",
souligne le Commissaire euro-
péen à l'Environnement,
Virginijus Sinkevicius, cité dans
le rapport.

En 2018, 34% des habitants en
zone urbaine respiraient encore
des particules d'ozone supé-
rieures aux standards euro-
péens.

Les critères e uropéens sont
moins stricts que ceux de
l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), selon lesquels 99%
des habitants de l'UE respiraient
des particules d'ozone supé-
rieures aux recommandations.

La formation de ces parti-
cules est accélérée par la hausse
des températures, relève l'AEE.

Année particulièrement
chaude, 2018 a présenté des
"conditions météorologiques
(...) très favorables à la forma-
tion d'O3", générant de fortes
concentrations en particulier en
Europe du Nord et en Europe
centrale, souligne le rapport.

Début 2020, les mesures
prises par les gouvernements
européens pour lutter contre la
propagation de la pandémie de
Covid-19 ont eu un impact sur
de nombreuses activités écono-
miques.

Cela a permis une améliora-
tion provisoire de la qualité de
l'air au printemps, sans que les
effets directs sur la santé soient
connus à ce stade.

La concentration de dioxyde
d'azote, pouvant causer une
inflammation des voies respira-
toires, a ainsi baissé de 61% en
Espagne, 52% en France ou
encore 48% en Italie au mois
d'avril.

Ces trois pays avaient mis en
place des mesures drastiques de
confinement.

Le Service Copernicus pour
la surveillance de l'atmosphère
a contribué à l'étude des liens
possibles entre le Covid-19 et la
qualité de l'air.

Selon son directeur, Vincent-
Henri Peuch, le rapport de l'AEE
"nous aide tous à oeuvrer à l'am-
bition de l'Europe de parvenir à
son objectif zéro pollution, ce
qui permettra d'avoir des vies
plus longues et plus saines et
des sociétés plus résistantes".

SOMALIE 
8 morts après 
le passage du
cyclone tropical
Gati 

Au moins huit personnes ont été
tuées et 70.000 autres affectées par le
cyclone tropical Gati, qui a traversé le
territoire somalien dimanche soir,
provoquant de fortes précipitations et
des vents violents, a déclaré lundi une
agence humanitaire des Nations unies.

Le Bureau de coordination des
affaires humanitaires de l'ONU (OCHA)
a indiqué qu'un nombre indéterminé
de personnes blessées et de dommages
sur les biens matériels et les infrastruc-
tures avaient été observés, et que
15.000 personnes avaient été déplacées
dans les villages de Xaafuun et de
Hurdiya.

Le cyclone tropical Gati a touché
terre aux alentours de 22H00
dimanche dans la région de Bari dans
l'Etat du Puntland.

"Les fortes pluies et les vents vio-
lents ont provoqué des inondations le
long des côtes et dans l'intérieur du
pays. Les zones les plus touchées sont
13 villages dans le district
d'Iskushuban", a précisé l'OCHA dans
sa dernière mise à jour sur les cyclones.
"Des évaluations rapides sont actuelle-
ment prévues pour déterminer les
besoins réels, et les partenaires huma-
nitaires mobilisent actuellement leurs
stocks positionnés en prévoyance pou r
aider les personnes affectées", indique
le communiqué.

L'OCHA a fait état de dommages
massifs sur les biens matériels et les
routes, observant que les services de
télécommunications avaient égale-
ment été affectés, en particulier dans
les zones de Xaafuun, de Hurdiya et de
Baarmadowe.

Ces destructions surviennent après
que l'organe de gestion des informa-
tions sur les eaux et les terres en
Somalie (SWALIM) de l'Organisation
pour l'alimentation et l'agriculture des
Nations unies (FAO) a mis en garde
dimanche que la gravité de cette tem-
pête pourrait augmenter au cours de sa
traversée de la Somalie.

COLOMBIE 
Au moins sept
morts et 11
blessés dans 
un glissement 
de terrain 

Au moins sept personnes sont
mortes et 11 autres ont été blessés lundi
lors d'un glissement de terrain dans le
nord-ouest de la Colombie, une des
régions du pays les plus affectées
actuellement par des pluies torren-
tielles, selon le service d'urgence.

Ce glissement de terrain a détruit
dans la nuit une discothèque de la
municipalité de Puerto Valdivia, dans
le département d'Antioquia.

"Sept morts ont été récupérés et 11
personnes transférées à l'hôpital", a
déclaré Jaime Gomez, directeur de
l'unité départementale de gestion des
risques de catastrophe à la radio RCN.

Il a ajouté que les secours conti-
nuaient à chercher d'autres personnes
parmi la vingtaine qui se trouvaient
dans la discothèque lorsqu'elle a été
emportée par l'avalanche de terre, qui
a bloqué la route entre Medellin,
deuxième ville du pays, et la côté cari-
béenne.  Cette nouvelle catastrophe
porte le bilan de deux mois de violentes
intempéries en Colombie à 34 morts,
39 blessés et huit disparus, selon
l'Unité nationale de gestion des risques
de catastrophes.  Ces pluies sont liées
au phénomène climatique de La Niña,
qui se traduit par un refroidissement
inhabituel de l'océan Pacifique.
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ONU - RÉFUGIÉS 
Le chef du Haut commissariat aux Réfugiés
prolongé pour un demi-mandat 

Le patron du Haut commissariat aux
Réfugiés (HCR), l'Italien Filippo Grandi, a
été reconduit lundi dans ses fonctions par
l'Assemblée générale des Nations unies pour
un mandat limité à sa demande à deux ans et
demi.

En poste à Genève depuis janvier 2016,
Filippo Grandi, 63 ans, devait le quitter au 31
décembre prochain.

Le secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, souhaitait qu'il fasse un deuxième
mandat de cinq ans mais l'Italien a invoqué
des raisons personnelles pour n'être recon-
duit que pour un demi-mandat et quitter ses

fonctions le 30 juin 2023, ont précisé les
Nations unies.

Ces raisons personnelles n'ont pas été
détaillées. Dans un rapport en juin, le HCR
avait indiqué que près de 80 millions de per-
sonnes, soit plus de 1% de l'humanité, étaient
contraintes de vivre loin de chez elles après
avoir quitté leur foyer pour fuir la violence et
la persécution. 

Ce chiffre record a doublé en une décen-
nie, avait alors précisé l'ONU.

Au cours de son premier mandat, Filippo
Grandi a notamment fait adopter en décem-
bre 2018 par l'Assemblée générale de l'ONU -

mais sans les Etats- Unis et la Hongrie qui
ont voté contre - un Pacte mondial sur les
réfugiés, sans valeur contraignante, visant à
améliorer leur gestion internationale.

Avant le HCR, où il a succédé à Antonio
Guterres, Filippo Grandi a notamment été
chef de l'agence onusienne pour les réfugiés
palestiniens (UNRWA) de 2010 à 2014 et fait
partie de la mission des Nations unies en
Afghanistan.

Il a aussi travaillé pour le HCR au Soudan,
en Syrie, en Turquie et en Irak, et dirigé des
missions humanitaires au Yémen ou encore
en République démocratique du Congo.

La qualité de l'air s'est sensiblement améliorée en Europe ces dix dernières années mais de très
nombreux Européens continuent de mourir prématurément à cause de la pollution, a relevé 
lundi l'Agence européenne de l'environnement (AEE) dans un rapport.

ETATS-UNIS - POLLUTION AUTOMOBILE 
General Motors renonce à soutenir l'administration
Trump contre la Californie 

Le constructeur de voitures
General Motors (GM) a renoncé
lundi à soutenir l'administration
Trump dans son effort visant à
ôter à la Californie le droit de
fixer ses propres normes en
matière de pollution automobile.

"Nous sommes convaincus
que l'administration Biden, la
Californie et l'industrie automo-
bile américaine (...) peuvent col-
laborer pour trouver la voie qui
conduira à un avenir tout élec-
trique", a écrit la patronne du
groupe, Mary Barra, dans une
lettre adressée à des associations
de protection de l'environne-
ment. Par conséquent, "pour
favoriser le dialogue nécessaire,
nous nous retirons immédiate-
ment" de la procédure en cours
en Californie "et invitons d'au-

tres constructeurs automobiles à
nous rejoindre", y ajoute la diri-
geante. Ses relations avec Donald
Trump ont été émaillées de vives
tensions pendant quatre ans, le
président sortant voyant en Mme
Barra et en GM un frein à sa pro-
messe de rapatrier les emplois
industriels perdus aux Etats-
Unis. Le géant de Detroit voulait
notamment fermer des usines
aux Etats-Unis et transférer la
production de ce rtains modèles
au Mexique et en Chine.

GM, comme Toyota et Fiat
Chrysler, s'étaient toutefois ran-
gés en octobre 2019 aux côtés du
locataire de la Maison Blanche
dans une affaire l'opposant à la
Californie. Dirigé par des démo-
crates, cet Etat se veut à la pointe
du combat contre le changement

climatique et s'était fixé des
normes ambitieuses sur les
émissions de gaz à effet de serre
des véhicules. Mais l'administra-
tion Trump a décidé en septem-
bre 2019 de lui retirer le droit de
fixer ses propres règles en la
matière, une décision rapide-
ment contestée en justice. Pour
justifier son soutien, GM avait
fait valoir le risque de se retrou-
ver face à de multiples normes.
D'autres constructeurs, notam-
ment Ford, Honda et
Volkswagen, ont en revanche
noué des accords avec la
Californie pour réduire volontai-
rement les émissions de leurs
produits. GM, qui tente actuelle-
ment de rattraper son retard sur
Tesla, a encore fait part la
semaine dernière de son inten-

tion d'accélérer ses efforts dans
les véhicules électriques et auto-
nomes. Le groupe a prévu d'in-
vestir 27 milliards de dollars sur
ces deux segments en vogue d'ici
2025, soit plus que le montant
dédié aux véhicules roulant à
l'essence et au diesel. Joe Biden a
de son côté fait du développe-
ment des véhicules électriques et
de stations de recharge d ans le
pays une de ses priorités envi-
ronnementales. "Le président-
élu a récemment déclaré +Je
pense qu'on peut de nouveau
dominer le marché automobile
du 21e siècle en se tournant vers
les véhicules électriques+", a
rappelé Mme Barra dans sa let-
tre. "Chez General Motors, nous
sommes entièrement d'accord",
a-t-elle conclu.



Le Directeur de la prévention et la
promotion de la santé, Dr. Djamel
Fourar a fait état lundi de 120 employés
du secteur de la santé décédés et 9.146
autres contaminés depuis l'apparition
du coronavirus en Algérie.

Invité à la radio nationale en compa-
gnie du ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid et du DG de
l'INSP, Pr. Lyes Rahal, le porte-parole du
Comité de suivi de l'évolution du coro-
navirus, a précisé, en chiffres, que
"jusque-là 120 employés de la santé,
tous corps confondus, ont trouvé la

mort et 9.146 autres ont été contaminé
par le virus".

Pr. Abderrazak Bouamra avait alerté
sur la séroprévalence du Sars-Cov-2 en
milieu professionnel hospitalier, les
professionnels étant "à l'avant-garde
dans la prise en charge des citoyens",
indiquant que les résultats de l'étude
menée en collaboration avec l'institut
Pasteur d'Alger, ont fait ressortir un
taux de 17,1% des personnels soignants
testés positifs au coronavirus à l'hôpital
Frantz Fanon de Blida.

La wilaya de Blida est considérée

comme l’épicentre de la pandémie en
Algérie et un échantillon pr écieux pour
l’étude, a souligné Pr. Bouamra, indi-
quant que le taux de séroprévalence
chez les paramédicaux, médecins géné-
ralistes et pharmaciens étaient les plus
touchés, par rapport au personnel
administratif et autres corps.

De son côté, M. Benbouzid avait jugé
impératif de "protéger ces corps", en
respectant scrupuleusement les gestes
barrières afin de casser la chaîne de
contagion et desserrer l'étau sur les éta-
blissements de santé.
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1133 nouveaux cas, 649 guérisons et 15 décès 
Mille cent trente trois (1133) nouveaux cas confirmés de Coronavirus, 649 guérisons et 15
décès ont été enregistrés durant les dernières 24 heures en Algérie, a annoncé mardi à
Alger le porte-parole du Comité scientifique de suivi de l'évolution de la pandémie du
Coronavirus, Dr Djamel Fourar.

CORPS MÉDICAL 
Covid-19 : 120 employés de la Santé décédés et plus
de 9.000 autres contaminés depuis l'apparition du virus 

CORONAVIRUS 
8.200 malades hospitalisés dont 573 en réanimation 

Le Directeur des ser-
vices de santé au ministère
de la Santé, de la population
et de la réforme hospita-
lière, Lyes Rahal, a affirmé
lundi que 8.200 malades
atteints de COVID-19
étaient hospitalisés dont
573 en réanimation à tra-
vers le territoire national,
soit 40,5% de la capacité des
lits d'hospitalisation et
38,02% de la capacité des lits
en réanimation.

Invité de la radio natio-

nale, en compagnie du
ministre de la Santé, de la
population et de la réforme
hospitalière et du directeur
de la prévention et porte-
parole du Comité scienti-
fique de suivi de l'évolution
de la pandémie du
Coronavirus, Dr Djamel
Fourar, M. Rahal a indiqué
que "8.200 patients sont
actuellement hospitalisés
dont 573 en réanimation à
travers tout le territoire
national soit 40,5% de la

capacité des lits d'hospitali-
sation et 38,02% de la capa-
cité des lits en réanima-
tion", rappelant que ce taux
dépasse les 50% au niveau
de certaines wilaya à
l'image d'Alger. "La straté-
gie et la base de donnée
adoptée par le ministère
dans la gestion de la crise a
démontré que 1.277 patients
se sont remis de leur infec-
tion outre l'admission de
228 autres au niveau du
CHU Mustapha Bacha

jusqu'à dimanche dernier",
a-t-il souligné, ajoutant que
toutes les salles d'hospitali-
sation, au niveau national,
sont dotés d'oxygène.

Dans le but de contenir la
recrudescence des cas d'at-
teinte au COVID-19 "le sec-
teur a mobilisé 18.491 lits
d'hospitalisation et 1.507 lits
en réanimation au niveau
national outre la garantie
de toutes les fournitures
médicales et les médica-
ments nécessaires".

TIZI-OUZOU - COVID-19 
Réception de moyens
de protection pour 
le staff médical en
attendant l'acquisition
de 28 lits de
réanimation 

Des moyens de protection destinés au
personnel médical a été acquis par la wilaya
de Tizi Ouzou en attendant la réception
dans les prochains jours d'un autre lot de 28
lits de réanimation, a-t-on appris dimanche
du directeur local de la santé et de la popu-
lation (DSP), Mohamed Mokhtari.

Un lot de 28 lits de réanimation destinés à
renforcer les capacités d’accueil des struc-
tures sanitaires en lutte contre la pandémie
de Coronavirus à Tizi-Ouzou sera acquis
dans les prochains jours, a affirmé le DSP,
précisant qu'une enveloppe de 200 millions
de DA a été dégagée, à cet effet, par la wilaya
et la commande, établie par le comité de
réanimation de la wilaya, sera formulée aux
fournisseurs courant de cette semaine, tout
en faisant remarquer que "la seule
contrainte qui pourra se poser est la dispo-
nibilité des équipements sur le marché".

Ces acquisitions, qui porteront les capa-
cités de la wilaya, qui dispose de 37 lits pré-
sentement, à 65 équipements, "permettront
d’offrir aux différentes structures de santé à
travers la wilaya les moyen s de mise en
œuvre du nouveau schéma régulateur, éta-
bli par les services de la DSP, en relevant la
capacité de l’ensemble des structures de
santé", a expliqué M. Mokhtari.

Ainsi, les structures du pôle nord,
Etablissement publique de santé de proxi-
mité (EPSP) de Tigzirt et Azeffoune, dispo-
sant actuellement de cinq lits bénéficieront
de sept nouveaux, celles du pôle sud, EPSP
de Draâ El Mizan et Boghni, dotées de qua-
tre lits seront renforcées par six nouveaux,
l’EPSP de Ain El Hammam qui dispose d’un
seul lit sera dotée de cinq nouveaux et le
CHU Nedir Mohamed qui dispose de 23 lits
sera renforcé par 10 autres nouveaux équi-
pements.

Un lot de moyens de protection destiné
au personnel médical a été également
acquis par la wilaya et l’Assemblée popu-
laire de wilaya (APW) et sera distribué à
l’ensemble du personnel des établisse-
ments sanitaires de la wilaya a, en outre,
ajouté M. Mokhtari.

Sur un autre volet, le responsable local a
indiqué que, dans le cadre du nouveau
schéma régulateur de lutte contre la pandé-
mie établi par les services de la DSP, "un
coordinateur Covid-19 est désigné au niveau
de l’ensemble des structures sanitaires de la
wilaya dont la tâche est exclusivement
dédiée à la Covid-19".

Il est, a-t-il précisé, "en contact perma-
nent avec la cellule de crise de la DSP et
s’occupe d e la gestion de tout ce qui est
relatif à cette pandémie, tel la gestion des
stocks de moyens ou le transfert d’un
malade à une autre structure dans le souci
d’optimiser les efforts et les moyens en les
mutualisant".

M. Mokhtari, qui a relevé la mobilisation
du corps médical et de l’ensemble de la
société dans la lutte contre cette pandémie
au niveau de la wilaya, a, cependant, insisté
sur "l’impératif renforcement de la préven-
tion et la sensibilisation qui demeurent le
meilleur moyen de venir à bout de cette
pandémie".

Le total des cas confirmés
s'élève ainsi à 77.000 dont
1133 nouveaux cas, soit 2,6
cas pour 100.000 habitants
lors des dernières 24 heures,
celui des décès à 2309 cas,
alors que le nombre de pa-
tients guéris est passé à
50.070, a précisé Dr Fourar
lors du point de presse quo-
tidien consacré à l'évolution
de la pandémie de Covid-19.

En outre, 14 wilayas ont
recensé durant les dernières
24 heures moins de 09 cas,
12 n'ayant enregistré aucun
cas, alors que 22 autres ont
enregistré plus de 10 cas.

Par ailleurs, 37 patients
sont actuellement en soins
intensifs, a-t-il également
fait savoir.

Le même responsable a
souligné que la situation épi-
démiologique actuelle exige

de tout citoyen vigilance et
respect des règles d'hygiène

et de distanciation physique,
rappelant l'obligation du res-

pect du confinement et du
port du masque.

SANTÉ - SOLIDARITÉ 
Mascara : prise en charge gratuite des insuffisants
rénaux au niveau de 20 cliniques et laboratoires
d’analyses 

Une délégation de la Fédération
nationale d'aide aux insuffisants
rénaux de la wilaya de Mascara a signé
dernièrement des conventions avec 20
cliniques et laboratoires médicaux
spécialisés du secteur privé pour une
prise en charge gratuite des per-
sonnes atteintes de la maladie, a-t-on
appris lundi de sa représentante
locale, Dr Amina Bahloul.

La délégation de wilaya de la
Fédération nationale des insuffisants
rénaux a récemment conclu des
accords avec des cliniques médicales
privées pour prendre en charge gra-
tuitement cette frange de patients
adhérents à la fédération dans les
domaines de la cardiologie, de la gas-

tro-entérologie, de la médecine
interne, de la gynécologie et de l'obs-
tétrique.

Un nombre de laboratoires d'ana-
lyses s'est engagé d'entreprendre gra-
tuitement tous les types de tests médi-
caux des insuffisants rénaux, a assuré
Dr Bahloul.

"Cette opération s’inscrit dans le
cadre d’une initiative de solidarité
avec ces patients, dont certains sont
démunis et d'autres sont incapables
de travailler", a-t-elle expliqué.

Il est prévu d'élargir l’opération
pour inclure d'aut res cliniques médi-
cales dans d’autres spécialités ce qui
épargnera aux insuffisants rénaux les
déplacements pour examens et ana-

lyses médicaux en dehors de la wilaya,
a-t-elle fait savoir.

La Fédération compte, d’autre part,
signer une convention avec l’entre-
prise de transport urbain et suburbain
de la wilaya de Mascara au profit des
insuffisants rénaux pour leur permet-
tre de se déplacer gratuitement
comme c’est le cas dans d’autres
wilayas, à l’instar d’Alger, a-t-elle
indiqué.

Selon Dr Amina Bahloul, le nombre
de patients atteints d'insuffisance
rénale dans la wilaya de Mascara est de
530 qui suivent des séances d’hémo-
dialyse dans cinq centres publics et
deux autres privés.

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DE LA PANDÉMIE DANS LE MONDE 

Au moins 1.397.322 morts 

Plus de 59.256.310 cas d'in-
fection ont été officiellement
diagnostiqués depuis le début
de l'épidémie, dont au moins
37.691.800 sont aujourd'hui
considérés comme guéris.

Selon un précédent bilan
établi lundi, la Covid-19 a fait
au moins 1.388.590 décès dans
le monde, et plus de 58.647.610
cas d'infection ont été enregis-
trés.

Sur la journée de lundi,
7.896 nouveaux décès et
593.934 nouveaux cas ont été
recensés dans le monde.

Les pays qui ont enregistré
le plus de nouveaux décès dans
leurs derniers bilans sont les
Etats-Unis avec 835 nouveaux
morts, l'Italie (630) et la
Pologne (540).

Les Etats-Unis sont le
pays le plus touché tant en
nombre de morts que de cas,
avec 257.707 décès pour
12.421.216 cas recensés, selon le

comptage de l'université Johns
Hopkins. Au moins 4.633.600
personnes ont été déclarées
guéries. Après les Etats-Unis,
les pays les plus touchés sont le
Brésil avec 169.485 morts et
6.087.608 cas, l'Inde avec
134.218 morts (9.177.840 cas), le
Mexique avec 101.926 morts

(1.049.358 cas), et le Royaume-
Uni avec 55.230 morts (1.527.495
cas). Parmi les pays les plus
durement touchés, la Belgique
est celui qui déplore le plus
grand nombre de morts par
rapport à sa population, avec
136 décès pour 100.000 habi-
tants, suivie par le Pérou (108),

l'Espagne (92) et l'Italie (83).
La Chine (sans les terri-

toires de Hong Kong et Macao)
a officiellement dénombré un
total de 86.464 cas (22 nou-
veaux entre lundi et mardi),
dont 4.634 décès (0 nouveau) et
81.508 guérisons.

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisaient mardi à
11H00 GMT 435.916 décès pour
12.523.367 cas, l'Europe 377.263
décès (16.657.311 cas), les Etats-
Unis et le Canada 269.201 décès
(12.755.021 cas), l'Asie 189.142
décès (11.975.641 cas), le
Moyen-Orient 74.880 décès
(3.160.744 cas), l'Afrique 49.979
décès (2.154.039 cas), et
l'Océanie 941 décès (30.196
cas).

Ce bilan a été réalisé à partir
de données collectées par des
médias, auprè s des autorités
nationales compétentes et des
informations de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS).

RUSSIE - VACCIN 
Le vaccin "Spoutnik V
efficace à 95%" 

Le vaccin russe anti-Covid-19 "Spoutnik V",
développé par le centre de recherches
Gamaleïa, est "efficace à 95%", selon une nou-
velle étude publiée mardi.

Le communiqué diffusé par le centre
Gamaleïa, le ministère russe de la Santé et le
Fonds souverain russe, impliqué dans le déve-
loppement du Spoutnik V, porte sur les résul-
tats intermédiaires obtenus sur les volon-
taires 42 jours après l'injection de la première
dose du vaccin, selon l'agence Sputnik.

Le calcul a été fait à l’issue de l’étude des
données concernant 18.794 volontaires ayant
reçu à la fois la première et la deuxième dose
du Spoutnik V ou du placebo au deuxième
point de contrôle (39 cas confirmés au 23
novembre 2020), conformément au protocole
d'essai clinique.

Après l'achèvement des essais cliniques de
phase 3, le centre Gamaleïa donnera accès au
rapport complet, ajoute le texte.

Basé sur une plate-forme de vecteur adé-
noviral humain, le Spoutnik V, a été mis au
point par le centre de microbiologie Gamaleïa
et homologué en Russie en août 2020.

Il passe actuellement les essais post-homo-
logation avec la participation de 40.000 volon-
taires dans plusieurs régions russes.

UNICEF - VACCINS 
Plus de 350
partenaires pour
livrer les vaccins
anti-COVID-19 

Le Fonds des Nations unies pour l'en-
fance (UNICEF) a annoncé lundi qu'il tra-
vaillait avec plus de 350 partenaires, notam-
ment de grandes compagnies aériennes, des
compagnies maritimes et des associations de
logistique du monde entier, pour livrer les
vaccins anti-COVID-19 dans plus de 92 pays
et régions dès que les doses seront disponi-
bles.

Etleva Kadilli, directrice de la Division
des approvisionnements de l'UNICEF, a sou-
ligné l'importance du partenariat pour
garantir les capacités nécessaires à cette
entreprise massive.

"Alors que les travaux de développement
des vaccins anti-COVID-19 se poursuivent,
l'UNICEF intensifie ses efforts avec les com-
pagnies aériennes, les opérateurs de fret, les
compagnies maritimes et d'autres associa-
tions de logistique pour fournir des vaccins
vitaux aussi rapidement et aussi en sécurité
que possible", a-t-elle déclaré.

"Cette collaboration inestimable contri-
buera grandement à garantir la mise en
place de capacités de transport suffisantes
pour cette opération historique et gigan-
tesque.

Nous avons besoin de tout le monde sur le
po nt alors que nous nous préparons à four-
nir des doses de vaccin anti-COVID-19, des
seringues et davantage d'équipements de
protection individuelle pour protéger les
travailleurs de première ligne dans le monde
entier", a ajouté la responsable de l'UNICEF.

Pour lancer les préparatifs, l'UNICEF,
l'Organisation panaméricaine de la santé
(OPS) et l'Association internationale du
transport aérien (IATA) ont informé la
semaine dernière les principales compa-
gnies aériennes mondiales des besoins en
capacités attendues et discuté des moyens de
transporter près de deux milliards de doses
de vaccins anti-COVID-19 l'année prochaine,
qui s'ajoutent au milliard de seringues qui
doivent être transportées par voie maritime.

Enfin, a indiqué l'agence, l'UNICEF éva-
luera également dans les semaines à venir
les capacités de transport existantes pour
identifier les lacunes et les besoins futurs.

APS

La pandémie du nouveau coronavirus a fait au moins 1.397.322 morts dans le monde
depuis que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin 
décembre, selon un nouveau bilan établi mardi à partir de sources officielles.

ITALIE 
La barre des 50.000 morts dépassée 

L'Italie, premier pays européen touché
par la pandémie de nouveau coronavirus
au printemps dernier, a dépassé lundi les
50.000 morts, selon le bilan des autorités
sanitaires.

L'Italie a enregistré lundi 630 morts
supplémentaires au cours des dernières
24 heures, portant à 50.453 le nombre total
de personnes décédées, dont 15.000
depuis le 1er septembre, pour plus de 1,4
million de cas positifs. Le pic de décès en
une seule journée remonte au 27 mars
(969), lorsque tout le pays était confiné.

Avec un peu plus de 60 millions d'ha-
bitants, l'Italie est le 6e Etat à recenser au
moins 50.000 morts, après les Etats-Unis,

le Brésil, l'Inde, le Mexique et le Royaume-
Uni, selon des médias.

La péninsule est actuellement divisée
en différentes zones en fonction de la
situation épidémiologique, allant du
rouge au jaune en passant par l'orange.

Si les mesures de restriction adoptées
après le répit estival - couvre-feu, ferme-
ture anticipée des bars et restaurants, fer-
meture des salles de sport, des musées, etc
- semblent commencer à porter leurs
fruits, le ministre de la Santé Roberto
Speranza a prévenu ce week-end : "Ce
serait une grave erreur que de baisser la
garde".  L'Italie pâtit à la fois de sa démo-
graphie, avec une population parmi les

plus âgées du monde, et des carences de
son système de santé, en particulier dans
le sud. Selon Eurostat, la péninsule affiche
l'âge médian le plus élevée de l'Union
européenne, à 46,3 ans (statistiques de
2018) contre 43,1 ans dans les 28 Etats
membres.  Et la pression sur les unités de
soin intensif reste forte depuis la première
vague, malgré l'augmentation du nombre
de lits, les hôpitaux manquant de person-
nel qualifié.  Selon les derniers chiffres du
ministère de la Santé publiés dimanche,
l'Italie comptait 34.279 personnes malades
de Covid-19 et hospitalisées (+234 sur un
jour), ainsi que 3.801 malades supplémen-
taires en soins intensifs (+43 sur un jour).

AUSTRALIE 
Une compagnie aérienne exigera un vaccin 

sur ses vols internationaux  
La compagnie aérienne australienne "Qantas" exigera des pas-

sagers prenant ses vols internationaux qu'ils soient vaccinés au
préalable contre la Covid-19, a annoncé lundi son patron,
convaincu que cette condition deviendra "courante" dans le sec-
teur. L'obligation d'être vacciné contre la Covid-19 pour voyager sur
Qantas entrera en vigueur dès qu'un vaccin sera disponible pour le
public, a indiqué le PDG de la compagnie, Alan Joyce, cité par des
médias. "Nous envisageons de changer nos conditions d'utilisation
pour les voyageurs internationaux, pour leur dire que nous
demanderons aux gens de se faire vacciner avant de pouvoir mon-
ter à bord de l'avion", a déclaré M. Joyce à la chaîne de télévision
Channel Nine. 

"Pour les vols intérieurs, il faudra voir ce qui se passe pour la
Covid-19 mais pour les voyageurs internationaux arrivant en
Australie et pour les gens qui quittent le pays, nous pensons que

c'est une nécessité", a-t-il poursuivi. Le PDG de Qantas prédit que
ce type de mesure se généralisera dans le monde du transport
aérien, alors que les gouvernements et les compagnies aérie nnes
réfléchissent actuellement, selon lui, à l'instauration de carnets
électroniques de vaccination. D'autres grandes compagnies
aériennes ont cependant jugé qu'il était trop tôt pour s'avancer sur
ce que seraient les exigences en matière de transport aérien une
fois qu'un vaccin sera largement disponible. 

L'Australie a fermé ses frontières depuis mars pour lutter
contre la pandémie de nouveau coronavirus. Plusieurs dizaines de
milliers d'Australiens sont de ce fait bloqués à l'étranger, le gouver-
nement n'autorisant le retour que d'un nombre limité de ses res-
sortissants chaque semaine. Cette politique d'isolement semble
avoir porté ses fruits, puisque le pays n'a enregistré depuis le début
de la pandémie que 907 décès pour un peu plus de 27.800 cas.

OMS - CORONAVIRUS - VACCINS 
Le DG de l'OMS voit un "réel espoir" d'en finir 

avec le COVID-19 grâce aux vaccins 
"Il y a maintenant un réel espoir que les

vaccins, en combinaison avec d'autres
mesures de santé publique éprouvées,
contribuent à mettre fin à la pandémie", a
déclaré lundi le directeur général de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS),
le docteur Tedros Adhanom Ghebreyesus.

Les remarques du chef de l'OMS ont été
faites après que la société pharmaceutique
AstraZeneca a annoncé lundi que son vac-
cin COVID-19, développé avec l'université
d'Oxford, était efficace à 90%, ce qui en fait
le troisième grand fabricant de médica-
ments après Pfizer et Moderna à avoir com-
muniqué des données de dernière minute
sur un éventuel vaccin COVID-19.
"L'importance de cette réalisation scienti-
fique ne saurait être surestimée. Aucun vac-

cin dans l'histoire n'a été développé aussi
rapidement que celui-ci. La communauté
scientifique a établi une nouvelle norme
pour le développement des vaccins", a-t-il
ajouté. Le patron de l'OMS a souligné que la
communauté internationale devait mainte-
nant établir une nouvelle norme en matière
d'accès, car "l'urgence avec laquelle les vac-
cins ont été mis au point doit aller de pair
avec la même urgence à les distribuer équi-
tablement". Craignant que les pays les plus
pauvres et les plus vulnérables ne soient
piétinés dans la ruée vers les vaccins, l'OMS
a créé l'Accélérateur d'accès aux outils
contre le COVID-19 pour soutenir les efforts
mondiaux de développement de vaccins, de
diagnostics et de thérapies, et a rejoint à ce
jour 187 pays dans le COVAX, une organisa-

tion destinée à faciliter l'achat et le déploie-
ment des vaccins en garantissant des prix,
des volumes et un calendrier abordables
pour tous les pays. Selon le Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus, quelque 4,3 mil-
liards de dollars sont nécessaires immédia-
tement pour soutenir l'achat et la fourni-
ture en masse de vaccins, de tests et de trai-
tements, tandis que 23,8 milliards de dollars
supplémentaires seront nécessaires l'année
prochaine. "Le Fonds monétaire internatio-
nal estime que si les solutions médicales
peuvent être mises à disposition plus rapi-
dement et plus largement, cela pourrait
conduire à une augmentation cumulée du
revenu mondial de près de 9.000 milliards
de dollars d'ici la fin de l'année 2025", a-t-il
indiqué.



Les derniers chiffres disponibles
datent de 2015, mais ils sont élo-
quents : cette année-là, plus
d'un Français sur 10 a
consommé au moins une fois
une benzodiazépine. Il s'agissait
d'une benzodiazépine anxioly-
tique dans 10,3 % des cas (Xanax,
Lexomil, Tranxene, Seresta,
etc.) et d'un hypnotique dans 5,6
% des cas (que l'on nomme plus
communément somnifères,
commercialisés sous les noms
de Stilnox, Noctamide ou encore
Havlane). Pire, à partir des don-
nées d'un important échantillon
de la population, l'équipe du Dr
Guillaume Airagnes, psychiatre
addictologue à l'hôpital euro-
péen Georges-Pompidou, à
Paris a montré que 2,8 % des
hommes et 3,8 % des femmes en
ont consommé pendant plus de
trois mois. Or, souligne le psy-
chiatre, "il devrait s'agir de la
durée maximale de traitement
car, hormis quelques très rares
exceptions, il n'y a aucune indi-
cation médicale à prendre ces
médicaments au long cours, car
ils perdent en efficacité et en-
gendrent bon nombre d'effets
indésirables".

LES BENZODIAZÉPINES NE
TRAITENT PAS L'INSOMNIE
CHRONIQUE
"Certes les benzodiazépines sont
des médicaments sur ordon-
nance, mais beaucoup de pa-
tients pratiquent néanmoins
l'automédication. Ils utilisent de
vieilles boîtes prescrites précé-
demment ou les médicaments
d'un proche", souligne le Dr Ai-
ragnes. Conseil essentiel : res-
pecter l'indication pour lesquels
ces médicaments sont faits : les
benzodiazépines ne traitent pas
l'anxiété ou l'insomnie chro-
niques. Elles ne sont pas non
plus efficaces dans la dépression
et elles peuvent en aggraver cer-

tains symptômes.
En revanche, elles peuvent être
utilisées dans certaines mani-
festations anxieuses sévères et
réactionnelles, par exemple
suite à un deuil ou une sépara-
tion, mais "dans tous les cas, ce
doit être pour des situations
ponctuelles et passagères et les
benzodiazépines ne doivent pas
être prescrites de façon automa-
tique : d'autres stratégies théra-
peutiques moins pourvoyeuses
d'effets indésirables peuvent
être utilisées, telles que la théra-
pie cognitivo-comportementale
ou des pratiques de relaxation",
indique notre expert.

UN RISQUE DE DÉPENDANCE
Si toutefois votre médecin vous
prescrit des benzodiazépines,
ayez conscience des risques : ne
prenez pas le volant et soyez at-
tentif à tout signe de dépen-
dance. "Les patients n'ont
souvent pas l'impression d'être
dépendants, car ils n'ont pas
tous besoin d'augmenter les

doses et parce que, lorsqu'ils
stoppent momentanément leur
traitement, les symptômes de
manque ressemblent aux symp-
tômes pour lesquels ils sont trai-
tés : leur anxiété augmente, ils
dorment moins bien ; ils sont
alors confortés dans l'idée que
leur médicament est efficace et
indispensable", détaille le psy-
chiatre. Gardez bien en tête
l'idée qu'il s'agit d'un traitement
ponctuel, dont l'arrêt doit être
anticipé dès le début du traite-
ment.

COMMENT SE SEVRER ?
À la différence d'autres subs-
tances addictives, il n'existe pas
de traitement de substitution à
cette classe de médicaments.
Néanmoins "si vous prenez plu-
sieurs benzodiazépines, votre
médecin pourra, par exemple,
vous proposer en premier lieu
de remplacer ces différents trai-
tements par une seule molécule,
afin de stabiliser votre consom-
mation" , indique le Dr Airagnes.

La posologie sera ensuite ré-
duite de façon très progressive.
"Cela peut prendre plusieurs se-
maines, voire plusieurs mois" ,
précise le psychiatre.
Si des symptômes de manque
apparaissent, n'hésitez pas à en
parler à votre médecin : celui-ci
pourra éventuellement vous
proposer de ralentir le sevrage
en revenant au palier supérieur.
Profitez-en également pour
améliorer votre hygiène de vie
(meilleure alimentation, aug-
mentation ou reprise de l'acti-
vité physique) et prendre en
charge d'autres conduites addic-
tives telles que le tabagisme.

QUELLES PLANTES POUR DIRE
STOP AUX ANGOISSES ?
Pour retrouver calme, apaise-
ment, et dire stop aux angoisses,
Pascale Gélis-Imbert, docteure
en pharmacie, spécialisée en
phytothérapie et aromathérapie,
conseille de se tourner vers l'au-
bépine. Elle est utilisée depuis
l'Antiquité pour calmer les pal-
pitations cardiaques, les an-
goisses, les insomnies et les
vertiges. Au XVIe siècle, elle était
conseillée aux personnes an-
goissées et nerveuses. À la fin du
XIXe siècle, ses propriétés sur le
cœur furent découvertes par
deux Américains : elle diminue
la fréquence des battements car-
diaques et en augmente la
contractibilité. À la même
époque, en France, le Dr Le-
clerc, phytothérapeute, décou-
vre qu'elle régularise les
battements cardiaques, et
qu'elle soulage l'anxiété et les in-
somnies (découvrez comment
l'utiliser dans le diaporama ci-
dessus).
Autres plantes intéressantes
pour calmer les angoisses et ré-
duire les troubles du sommeil :
La passiflore, pour dormir
comme une fleur.Utilisée depuis

toujours par les Aztèques pour
ses vertus sédatives, la « fleur de
la passion » calme les anxiétés et
l'irritabilité, réduit les troubles
du sommeil ou encore une hy-
pertension générée par l'émoti-
vité. En aromathérapie, c'est en
poudre ou en extrait sec que sa
tige et sa feuille sont utilisées (la
fleur à peu d'intérêt).
L'agripaume, pour se relaxer.Ce
classique de la médecine chi-
noise calme les palpitations
dues au stress, diminue an-
goisse et nervosité. Elle réduit
aussi les douleurs des règles et
peut même les déclencher si
elles sont retardées pour des rai-
sons émotionnelles. Fleurs et
feuilles, fraîches ou sèches, en
infusion, trois fois par jour.

COMMENT SE PASSER DE
SOMNIFÈRES ?
1/3 - En cas d'insomnie
Mettez 15 g de parties aériennes
de pavot de Californie, 15 g de
parties aériennes de passiflore
et 15 g de fleurs d'aubépine dans
1 litre d'eau frémissante. Laisser
infuser 10 à 15 minutes. Filtrez et
buvez 2 tasses, en fin de journée,
pendant 21 jours.

2/3 - En cas de sensation d'op-
pression
Mettez 10 g de feuilles et de
fleurs d'aubépine et 10 g de par-
ties aériennes de passiflore dans
1 litre d'eau frémissante. Arrêtez
le feu et laissez infuser pendant
15 minutes. Filtrez et buvez 1 litre
par jour pendant 21 jours.

3/3 - Pour soulager les palpita-
tions
Mettez 10 g de feuilles et de
fleurs d'aubépine et 10 g de par-
ties aériennes d'agripaume dans
1 litre d'eau frémissante. Arrêtez
le feu et laissez infuser pendant
15 minutes. Filtrez et buvez 1 litre
par jour pendant 10 jours.
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BENZODIAZÉPINES :
60 % DES CONSOMMATEURS

SONT DES FEMMES

ANXIÉTÉ : LES BENZODIAZÉPINES
RESTENT UNE SOLUTION TEMPORAIRE

Une étude de l'Inserm vient de confirmer le lien entre la consommation de certains tranquillisants et
somnifères et l'apparition, chez les seniors, de démences comme la maladie d'Alzheimer. Or, 1 Français sur 5

consomme chaque année des benzodiazépines ou un médicament apparenté.

Une cure
thermale
peut-elle

remplacer les
somnifères ?

La cure thermale pourrait
constituer une aide au se-
vrage des psychotropes,
selon une étude française
présentée par l'Association
française pour la recherche
thermale. "Dans le trouble
anxio-dépressif, le résultat
est spectaculaire". Le Dr Oli-
vier Dubois ne pensait pas
que les conclusions de son
étude seraient si encoura-
geantes. Le médecin thermal
est à l’initiative du pro-
gramme SPECTh destiné à
évaluer l’impact du therma-
lisme sur la consommation de
psychotropes, et précisé-
ment de benzodiazépines.
Les benzodiazépines sont des
médicaments psychotropes
aux propriétés sédatives et
hypnotiques destinés princi-
palement à traiter l’anxiété et
les troubles du sommeil.
70 patients âgés de 18 à 85
ans ont été suivis pendant six
mois dans quatre stations
thermales françaises diffé-
rentes (Bagnères-de-Bigorre,
Néris-les-Bains, Saujon,
Ussat-les-Bains).
Pendant leur séjour, les cu-
ristes consommateurs de
benzodiazépines ont bénéfi-
cié de soins de balnéothéra-
pie, d’un suivi médical ainsi
que d’un suivi psychothéra-
peutique personnalisé.
Résultat, au bout de trois
mois, 43 % des patients ont
réussi à stopper leur traite-
ment de benzodiazépines. Au
sixième mois, ce sont 80 %
des patients qui ont réussi à
se passer totalement ou à ré-
duire de moitié leur prise de
psychotropes.
Autre fait positif, l’arrêt des
benzodiazépines s’est accom-
pagné chez les personnes
concernées d’une nette dimi-
nution des symptômes
anxieux et dépressifs. "On a
deux fois plus d'amélioration
dans le groupe de ceux ont
totalement arrêté comparé
aux gens qui n'ont arrêté que
partiellement", se félicite Oli-
vier Dubois, cité par Pour-
quoidocteur. Le thermalisme
thérapeutique, un champ
sous-exploité
Pour ce spécialiste du ther-
malisme, il est clair que les
balnéothérapies constituent
un allié de poids pour dimi-
nuer les médicamentspsy-
chotropes. "La combinaison
d'un lieu adapté, d'une durée
nécessaire, de profession-
nels formés et de soins com-
plémentaires, tout concourt à
la réalisation du sevrage de
benzodiazépines", assure le
médecin.
Cette étude pourrait faire ré-
fléchir les acteurs de la santé
aux moyens de généraliser la
prescription des cures ther-
males aux personnes souf-
frant de troubles
psychosomatiques. Car les
Français sont encore trop ac-
cros aux psychotropes.
La plupart des consomma-
teurs sont des femmes (60
%). Le temps de traitement
aux benzodiazépines tourne
autour de sept mois dans
l’Hexagone. Après la publica-
tion d’une étude de l’Inserm
confirmant un risque de dé-
mence accru chez les plus de
65 ans, l’Agence nationale de
sécurité des médicaments et
des produits de santé (ANSM)
a rappelé l’importance de li-
miter les benzodiazépines à
une courte durée (4 se-
maines).

Dans une étude publiée
aujourd'hui dans la revue
British Medical Journal, des
chercheurs de l'Inserm
confirment le lien déjà
soupçonnéentre la consom-
mation de certains somni-
fères -les benzodiazépines-
et la survenue d'une dé-
mence chez les personnes
âgées de plus de 65 ans.

Or, il semble que nous
soyons assez dépendants à
ces somnifères puisque
l'Anses dans son dernier
"Etat des lieux de la consom-
mation des benzodiazépines
en France" affirmait qu'un
Français sur 5 consomme
chaque année un benzodia-
zépine ou un médicament
apparenté. Et il y a quelques
jours, la Haute autorité de
santé affirmait à son tour
qu'une personne sur 3 âgée
de plus de 65 ans,
consomme régulièrement
ces somnifères.

BENZODIAZÉPINES :
QU'EST-CE QUE C'EST ?

Les benzodiazépines
sont des médicaments psy-
chotropes aux propriétés sé-
datives et hypnotiques
destinés principalement à
traiter l’anxiété et les trou-
bles du sommeil.

La France s’est illustrée
ces dernières années par ses
chiffres de consommation
record de psychotropes. En
2009, la France détenait la
deuxième marche du po-
dium des plus gros consom-
mateurs européens
d’anxiolytiques après le Por-
tugal, et d’hypnotiques,
après la Suède. Si la
consommation a eu ten-
dance à diminuer depuis
2000, elle est néanmoins re-
partie à la hausse depuis
deux ans, observe l’agence
du médicament. >> A lire
aussi : Déprime : Peut-on
devenir accro aux antidé-
presseurs ?

UNE PRISE DE DEUX
ANS POUR UN CONSOM-
MATEUR SUR DEUX

Les Français consom-
ment toujours trop de psy-
chotropes. Qui sont ces
accros ? L’Afssaps donne
quelques indications : les
utilisateurs de benzodiazé-
pines sont majoritairement
des femmes (60%). On note
une différence de traite-
ment médicamenteux sui-
vant l’âge –les femmes
jeunes consomment davan-
tage d’anxiolytiques tandis
que les plus âgées consom-

ment des anxiolytiques et
des hypnotiques. Autre chif-
fre intéressant, le temps de
traitement médian est de 7
mois (la moitié des patients
prend ce type de médica-
ments pendant 7 mois ou
plus, ndlr) alors que la prise
de ce médicament recom-
mandée est en principe de
courte durée.

Pire, près d’un "patient"
sur deux, traité par une ben-
zodiazépine l’est plus de 2
ans, "avec ou sans interrup-
tion de traitement", pointe le

document de l’Afssaps.
Pourtant, la prise prolongée
de benzodiazépine n’est pas
sans danger. "Troubles de la
mémoire et du comporte-
ment", "altération de l’état
de conscience et des fonc-
tions psychomotrices",
risque d’addiction sont
quelques-uns des risques
liés à un mauvais usage de
ces médicaments. Sans ou-
blier le lien possible avec la
maladie d’Alzheimer. >> A
lire aussi : Alzheimer : tran-
quillisants et somnifères,

facteurs de risque ? Les au-
torités de santé prônent un
meilleur encadrement des
prescriptions des médecins,
principaux prescripteurs
des psychotropes et une sen-
sibilisation accrue du grand
public. Du reste, les psycho-
tropes ne sont pas une fin en
soi. Des alternatives existent
aux traitements médica-
menteux comme les psycho-
thérapies, l’homéopathie,
etc. >> A lire aussi : Déprime
: comment la soigner sans
médicaments

La Haute autorité de santé
(HAS) vient de réévaluer les benzo-
diazépines dans le traitement de
l'anxiété. Elle ne remet pas en
cause leur efficacité mais réaf-
firme qu'elles doivent rester une
solution temporaire.

Environ 7 millions de per-
sonnes auraient consommé des
benzodiazépines anxiolytiques en
2014 dont 16 % en traitement chro-
nique, c'est-à-dire sur plusieurs
années. Les benzodiazépines sont
des médicaments commercialisés
depuis les années 60 qui agissent
sur le système nerveux central.
Toutes possèdent (à des degrés di-
vers) des propriétés anxiolytiques,
hypnotiques, myorelaxantes et an-
ticonvulsivantes.

En France, 11 benzodiazépines
par voie orale sont prises en charge
dans le traitement des manifesta-
tions anxieuses sévères ou ou inva-
lidantes : l'alprazolam (Xanax), le
bromazépam (Lexomil), le cloba-
zam (Urbanyl), le clorazépate
(Tranxène), le clotiazépam (Vera-
tran), le diazépam (Valium), le lo-
flazépate (Victan), le lorazépam

(Temesta), le nordazépam (Nor-
daz), l'oxazépam (Seresta), le pra-
zépam (Lysanxia) et leurs
génériques.

Face aux effets indésirables de
ces médicaments (troubles de la
vigilance, troubles de la mémoire,
chutes...) et leur exposition parfois
prolongée, la Haute Autorité de
santé (HAS) vient de réévaluer
l'usage des benzodiazépines dans
le traitement contre l'anxiété. Suite
à cette réévaluation, elle estime
que leur intérêt thérapeutique est
toujours important, recomman-
dant le maintien du taux de rem-
boursement à 65%. Mais la HAS
rappelle que les benzodiazépines
restent une solution temporaire et
doivent être prescrits sur une
durée courte, de 8 à 12 semaines.
"Leur utilisation prolongée expose
au risque de dépendance" souligne
la HAS qui a publié une fiche afin
d'aider les médecins à réduire les
prescriptions au long cours.

"Il est important que dès l'ins-
tauration d'un traitement par ben-
zodiazépines dans la prise en
charge de l'anxiété comme dans

celle de l'insomnie, le médecin
puisse impliquer le patient dans
une démarche d'arrêt de ce traite-
ment" insiste la Haute autorité.
"Mais le patient doit être acteur du
processus et choisir le rythme qui
lui convient, de quelques semaines
à plusieurs mois".

LES BENZODIAZÉPINES EN
CHIFFRES

L'ANSM a analysé le profil des
patients ayant eu un premier rem-
boursement pour une prescription

de benzodiazépines pour trouble
anxieux en 2012 :  La prescription
d'une benzodiazépineanxiolytique
était établie dans 78 % des cas par
un médecin généraliste et dans 8 %
des cas par un psychiatre. L'âge
médian des patients est de 55 ans.
Près de 30 % des patients ont 65
ans ou plus et 10 % 80 ans ou plus.

62 % des patients ont bénéficié
d'au moins trois délivrances
consécutives de médicaments et
en ont pris pendant 4,4 mois en
moyenne.

Stress, angoisse, insomnie... les effets psychologiques du confinement ont poussé de nombreuses
personnes à se tourner vers vers les benzodiazépines. Or, ces médicaments présentent un risque important

de dépendance. Les conseils d'un psychiatre et d'une phytothérapeute pour dire stop aux angoisses sans
avoir recours à ces médicaments.

SOMMEIL  
COMMENT SE PASSER

DE SOMNIFÈRES ?

Le principal effet secondaire à
redouter, c'est de se réveiller
groggy parce qu'on a pris une
dose trop forte, ou trop tard le
soir. Cette sorte d'état second du-
rant la journée n'est par rare. Or,
il est démontré que cette somno-
lence augmente le risque d'acci-
dents, sur la route ou lors de la

conduite de machines. Elle favo-
rise aussi les chutes, notamment
chez les personnes âgées.

Autre effet avéré : les troubles
de la mémoire, quasi systéma-
tiques, qu'engendrent ces molé-
cules. Certains comprimés,
comme le Stilnox®, augmentent
aussi le risque de somnambu-

lisme. Sans compter des réac-
tions plus rares, tout à fait éton-
nantes. Début 2015, le site
anglais du Dailymail rapportait
ainsi la mésaventure d'un an-
cien militaire australien, victime
d'une érection de plusieurs se-
maines, après avoir pris un anti-
dépresseur utilisé dans le

traitement de l'insomnie (de la
trazodone). Ce patient a dû être
hospitalisé 10 jours, et une inter-
vention a été nécessaire pour lui
éviter de perdre définitivement
ses capacités érectiles. Appa-
remment, ce risque de pria-
pisme est connu et toucherait 1
personne sur 10 000.

Utilisées pour leurs vertus sé-
datives, les benzodiazépines
peuvent aussi exceptionnelle-
ment, comme tout médicament,
entraîner des réactions para-
doxales, c'est-à-dire exactement
à l'inverse de l'effet recherché :
agitation, agressivité et compor-
tements destructeurs.

QUELS SONT LES EFFETS SECONDAIRES DES SOMNIFÈRES ?



Les derniers chiffres disponibles
datent de 2015, mais ils sont élo-
quents : cette année-là, plus
d'un Français sur 10 a
consommé au moins une fois
une benzodiazépine. Il s'agissait
d'une benzodiazépine anxioly-
tique dans 10,3 % des cas (Xanax,
Lexomil, Tranxene, Seresta,
etc.) et d'un hypnotique dans 5,6
% des cas (que l'on nomme plus
communément somnifères,
commercialisés sous les noms
de Stilnox, Noctamide ou encore
Havlane). Pire, à partir des don-
nées d'un important échantillon
de la population, l'équipe du Dr
Guillaume Airagnes, psychiatre
addictologue à l'hôpital euro-
péen Georges-Pompidou, à
Paris a montré que 2,8 % des
hommes et 3,8 % des femmes en
ont consommé pendant plus de
trois mois. Or, souligne le psy-
chiatre, "il devrait s'agir de la
durée maximale de traitement
car, hormis quelques très rares
exceptions, il n'y a aucune indi-
cation médicale à prendre ces
médicaments au long cours, car
ils perdent en efficacité et en-
gendrent bon nombre d'effets
indésirables".

LES BENZODIAZÉPINES NE
TRAITENT PAS L'INSOMNIE
CHRONIQUE
"Certes les benzodiazépines sont
des médicaments sur ordon-
nance, mais beaucoup de pa-
tients pratiquent néanmoins
l'automédication. Ils utilisent de
vieilles boîtes prescrites précé-
demment ou les médicaments
d'un proche", souligne le Dr Ai-
ragnes. Conseil essentiel : res-
pecter l'indication pour lesquels
ces médicaments sont faits : les
benzodiazépines ne traitent pas
l'anxiété ou l'insomnie chro-
niques. Elles ne sont pas non
plus efficaces dans la dépression
et elles peuvent en aggraver cer-

tains symptômes.
En revanche, elles peuvent être
utilisées dans certaines mani-
festations anxieuses sévères et
réactionnelles, par exemple
suite à un deuil ou une sépara-
tion, mais "dans tous les cas, ce
doit être pour des situations
ponctuelles et passagères et les
benzodiazépines ne doivent pas
être prescrites de façon automa-
tique : d'autres stratégies théra-
peutiques moins pourvoyeuses
d'effets indésirables peuvent
être utilisées, telles que la théra-
pie cognitivo-comportementale
ou des pratiques de relaxation",
indique notre expert.

UN RISQUE DE DÉPENDANCE
Si toutefois votre médecin vous
prescrit des benzodiazépines,
ayez conscience des risques : ne
prenez pas le volant et soyez at-
tentif à tout signe de dépen-
dance. "Les patients n'ont
souvent pas l'impression d'être
dépendants, car ils n'ont pas
tous besoin d'augmenter les

doses et parce que, lorsqu'ils
stoppent momentanément leur
traitement, les symptômes de
manque ressemblent aux symp-
tômes pour lesquels ils sont trai-
tés : leur anxiété augmente, ils
dorment moins bien ; ils sont
alors confortés dans l'idée que
leur médicament est efficace et
indispensable", détaille le psy-
chiatre. Gardez bien en tête
l'idée qu'il s'agit d'un traitement
ponctuel, dont l'arrêt doit être
anticipé dès le début du traite-
ment.

COMMENT SE SEVRER ?
À la différence d'autres subs-
tances addictives, il n'existe pas
de traitement de substitution à
cette classe de médicaments.
Néanmoins "si vous prenez plu-
sieurs benzodiazépines, votre
médecin pourra, par exemple,
vous proposer en premier lieu
de remplacer ces différents trai-
tements par une seule molécule,
afin de stabiliser votre consom-
mation" , indique le Dr Airagnes.

La posologie sera ensuite ré-
duite de façon très progressive.
"Cela peut prendre plusieurs se-
maines, voire plusieurs mois" ,
précise le psychiatre.
Si des symptômes de manque
apparaissent, n'hésitez pas à en
parler à votre médecin : celui-ci
pourra éventuellement vous
proposer de ralentir le sevrage
en revenant au palier supérieur.
Profitez-en également pour
améliorer votre hygiène de vie
(meilleure alimentation, aug-
mentation ou reprise de l'acti-
vité physique) et prendre en
charge d'autres conduites addic-
tives telles que le tabagisme.

QUELLES PLANTES POUR DIRE
STOP AUX ANGOISSES ?
Pour retrouver calme, apaise-
ment, et dire stop aux angoisses,
Pascale Gélis-Imbert, docteure
en pharmacie, spécialisée en
phytothérapie et aromathérapie,
conseille de se tourner vers l'au-
bépine. Elle est utilisée depuis
l'Antiquité pour calmer les pal-
pitations cardiaques, les an-
goisses, les insomnies et les
vertiges. Au XVIe siècle, elle était
conseillée aux personnes an-
goissées et nerveuses. À la fin du
XIXe siècle, ses propriétés sur le
cœur furent découvertes par
deux Américains : elle diminue
la fréquence des battements car-
diaques et en augmente la
contractibilité. À la même
époque, en France, le Dr Le-
clerc, phytothérapeute, décou-
vre qu'elle régularise les
battements cardiaques, et
qu'elle soulage l'anxiété et les in-
somnies (découvrez comment
l'utiliser dans le diaporama ci-
dessus).
Autres plantes intéressantes
pour calmer les angoisses et ré-
duire les troubles du sommeil :
La passiflore, pour dormir
comme une fleur.Utilisée depuis

toujours par les Aztèques pour
ses vertus sédatives, la « fleur de
la passion » calme les anxiétés et
l'irritabilité, réduit les troubles
du sommeil ou encore une hy-
pertension générée par l'émoti-
vité. En aromathérapie, c'est en
poudre ou en extrait sec que sa
tige et sa feuille sont utilisées (la
fleur à peu d'intérêt).
L'agripaume, pour se relaxer.Ce
classique de la médecine chi-
noise calme les palpitations
dues au stress, diminue an-
goisse et nervosité. Elle réduit
aussi les douleurs des règles et
peut même les déclencher si
elles sont retardées pour des rai-
sons émotionnelles. Fleurs et
feuilles, fraîches ou sèches, en
infusion, trois fois par jour.

COMMENT SE PASSER DE
SOMNIFÈRES ?
1/3 - En cas d'insomnie
Mettez 15 g de parties aériennes
de pavot de Californie, 15 g de
parties aériennes de passiflore
et 15 g de fleurs d'aubépine dans
1 litre d'eau frémissante. Laisser
infuser 10 à 15 minutes. Filtrez et
buvez 2 tasses, en fin de journée,
pendant 21 jours.

2/3 - En cas de sensation d'op-
pression
Mettez 10 g de feuilles et de
fleurs d'aubépine et 10 g de par-
ties aériennes de passiflore dans
1 litre d'eau frémissante. Arrêtez
le feu et laissez infuser pendant
15 minutes. Filtrez et buvez 1 litre
par jour pendant 21 jours.

3/3 - Pour soulager les palpita-
tions
Mettez 10 g de feuilles et de
fleurs d'aubépine et 10 g de par-
ties aériennes d'agripaume dans
1 litre d'eau frémissante. Arrêtez
le feu et laissez infuser pendant
15 minutes. Filtrez et buvez 1 litre
par jour pendant 10 jours.
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BENZODIAZÉPINES :

60 % DES CONSOMMATEURS
SONT DES FEMMES

ANXIÉTÉ : LES BENZODIAZÉPINES
RESTENT UNE SOLUTION TEMPORAIRE

Une étude de l'Inserm vient de confirmer le lien entre la consommation de certains tranquillisants et
somnifères et l'apparition, chez les seniors, de démences comme la maladie d'Alzheimer. Or, 1 Français sur 5

consomme chaque année des benzodiazépines ou un médicament apparenté.

Une cure
thermale
peut-elle

remplacer les
somnifères ?

La cure thermale pourrait
constituer une aide au se-
vrage des psychotropes,
selon une étude française
présentée par l'Association
française pour la recherche
thermale. "Dans le trouble
anxio-dépressif, le résultat
est spectaculaire". Le Dr Oli-
vier Dubois ne pensait pas
que les conclusions de son
étude seraient si encoura-
geantes. Le médecin thermal
est à l’initiative du pro-
gramme SPECTh destiné à
évaluer l’impact du therma-
lisme sur la consommation de
psychotropes, et précisé-
ment de benzodiazépines.
Les benzodiazépines sont des
médicaments psychotropes
aux propriétés sédatives et
hypnotiques destinés princi-
palement à traiter l’anxiété et
les troubles du sommeil.
70 patients âgés de 18 à 85
ans ont été suivis pendant six
mois dans quatre stations
thermales françaises diffé-
rentes (Bagnères-de-Bigorre,
Néris-les-Bains, Saujon,
Ussat-les-Bains).
Pendant leur séjour, les cu-
ristes consommateurs de
benzodiazépines ont bénéfi-
cié de soins de balnéothéra-
pie, d’un suivi médical ainsi
que d’un suivi psychothéra-
peutique personnalisé.
Résultat, au bout de trois
mois, 43 % des patients ont
réussi à stopper leur traite-
ment de benzodiazépines. Au
sixième mois, ce sont 80 %
des patients qui ont réussi à
se passer totalement ou à ré-
duire de moitié leur prise de
psychotropes.
Autre fait positif, l’arrêt des
benzodiazépines s’est accom-
pagné chez les personnes
concernées d’une nette dimi-
nution des symptômes
anxieux et dépressifs. "On a
deux fois plus d'amélioration
dans le groupe de ceux ont
totalement arrêté comparé
aux gens qui n'ont arrêté que
partiellement", se félicite Oli-
vier Dubois, cité par Pour-
quoidocteur. Le thermalisme
thérapeutique, un champ
sous-exploité
Pour ce spécialiste du ther-
malisme, il est clair que les
balnéothérapies constituent
un allié de poids pour dimi-
nuer les médicamentspsy-
chotropes. "La combinaison
d'un lieu adapté, d'une durée
nécessaire, de profession-
nels formés et de soins com-
plémentaires, tout concourt à
la réalisation du sevrage de
benzodiazépines", assure le
médecin.
Cette étude pourrait faire ré-
fléchir les acteurs de la santé
aux moyens de généraliser la
prescription des cures ther-
males aux personnes souf-
frant de troubles
psychosomatiques. Car les
Français sont encore trop ac-
cros aux psychotropes.
La plupart des consomma-
teurs sont des femmes (60
%). Le temps de traitement
aux benzodiazépines tourne
autour de sept mois dans
l’Hexagone. Après la publica-
tion d’une étude de l’Inserm
confirmant un risque de dé-
mence accru chez les plus de
65 ans, l’Agence nationale de
sécurité des médicaments et
des produits de santé (ANSM)
a rappelé l’importance de li-
miter les benzodiazépines à
une courte durée (4 se-
maines).

Dans une étude publiée
aujourd'hui dans la revue
British Medical Journal, des
chercheurs de l'Inserm
confirment le lien déjà
soupçonnéentre la consom-
mation de certains somni-
fères -les benzodiazépines-
et la survenue d'une dé-
mence chez les personnes
âgées de plus de 65 ans.

Or, il semble que nous
soyons assez dépendants à
ces somnifères puisque
l'Anses dans son dernier
"Etat des lieux de la consom-
mation des benzodiazépines
en France" affirmait qu'un
Français sur 5 consomme
chaque année un benzodia-
zépine ou un médicament
apparenté. Et il y a quelques
jours, la Haute autorité de
santé affirmait à son tour
qu'une personne sur 3 âgée
de plus de 65 ans,
consomme régulièrement
ces somnifères.

BENZODIAZÉPINES :
QU'EST-CE QUE C'EST ?

Les benzodiazépines
sont des médicaments psy-
chotropes aux propriétés sé-
datives et hypnotiques
destinés principalement à
traiter l’anxiété et les trou-
bles du sommeil.

La France s’est illustrée
ces dernières années par ses
chiffres de consommation
record de psychotropes. En
2009, la France détenait la
deuxième marche du po-
dium des plus gros consom-
mateurs européens
d’anxiolytiques après le Por-
tugal, et d’hypnotiques,
après la Suède. Si la
consommation a eu ten-
dance à diminuer depuis
2000, elle est néanmoins re-
partie à la hausse depuis
deux ans, observe l’agence
du médicament. >> A lire
aussi : Déprime : Peut-on
devenir accro aux antidé-
presseurs ?

UNE PRISE DE DEUX
ANS POUR UN CONSOM-
MATEUR SUR DEUX

Les Français consom-
ment toujours trop de psy-
chotropes. Qui sont ces
accros ? L’Afssaps donne
quelques indications : les
utilisateurs de benzodiazé-
pines sont majoritairement
des femmes (60%). On note
une différence de traite-
ment médicamenteux sui-
vant l’âge –les femmes
jeunes consomment davan-
tage d’anxiolytiques tandis
que les plus âgées consom-

ment des anxiolytiques et
des hypnotiques. Autre chif-
fre intéressant, le temps de
traitement médian est de 7
mois (la moitié des patients
prend ce type de médica-
ments pendant 7 mois ou
plus, ndlr) alors que la prise
de ce médicament recom-
mandée est en principe de
courte durée.

Pire, près d’un "patient"
sur deux, traité par une ben-
zodiazépine l’est plus de 2
ans, "avec ou sans interrup-
tion de traitement", pointe le

document de l’Afssaps.
Pourtant, la prise prolongée
de benzodiazépine n’est pas
sans danger. "Troubles de la
mémoire et du comporte-
ment", "altération de l’état
de conscience et des fonc-
tions psychomotrices",
risque d’addiction sont
quelques-uns des risques
liés à un mauvais usage de
ces médicaments. Sans ou-
blier le lien possible avec la
maladie d’Alzheimer. >> A
lire aussi : Alzheimer : tran-
quillisants et somnifères,

facteurs de risque ? Les au-
torités de santé prônent un
meilleur encadrement des
prescriptions des médecins,
principaux prescripteurs
des psychotropes et une sen-
sibilisation accrue du grand
public. Du reste, les psycho-
tropes ne sont pas une fin en
soi. Des alternatives existent
aux traitements médica-
menteux comme les psycho-
thérapies, l’homéopathie,
etc. >> A lire aussi : Déprime
: comment la soigner sans
médicaments

La Haute autorité de santé
(HAS) vient de réévaluer les benzo-
diazépines dans le traitement de
l'anxiété. Elle ne remet pas en
cause leur efficacité mais réaf-
firme qu'elles doivent rester une
solution temporaire.

Environ 7 millions de per-
sonnes auraient consommé des
benzodiazépines anxiolytiques en
2014 dont 16 % en traitement chro-
nique, c'est-à-dire sur plusieurs
années. Les benzodiazépines sont
des médicaments commercialisés
depuis les années 60 qui agissent
sur le système nerveux central.
Toutes possèdent (à des degrés di-
vers) des propriétés anxiolytiques,
hypnotiques, myorelaxantes et an-
ticonvulsivantes.

En France, 11 benzodiazépines
par voie orale sont prises en charge
dans le traitement des manifesta-
tions anxieuses sévères ou ou inva-
lidantes : l'alprazolam (Xanax), le
bromazépam (Lexomil), le cloba-
zam (Urbanyl), le clorazépate
(Tranxène), le clotiazépam (Vera-
tran), le diazépam (Valium), le lo-
flazépate (Victan), le lorazépam

(Temesta), le nordazépam (Nor-
daz), l'oxazépam (Seresta), le pra-
zépam (Lysanxia) et leurs
génériques.

Face aux effets indésirables de
ces médicaments (troubles de la
vigilance, troubles de la mémoire,
chutes...) et leur exposition parfois
prolongée, la Haute Autorité de
santé (HAS) vient de réévaluer
l'usage des benzodiazépines dans
le traitement contre l'anxiété. Suite
à cette réévaluation, elle estime
que leur intérêt thérapeutique est
toujours important, recomman-
dant le maintien du taux de rem-
boursement à 65%. Mais la HAS
rappelle que les benzodiazépines
restent une solution temporaire et
doivent être prescrits sur une
durée courte, de 8 à 12 semaines.
"Leur utilisation prolongée expose
au risque de dépendance" souligne
la HAS qui a publié une fiche afin
d'aider les médecins à réduire les
prescriptions au long cours.

"Il est important que dès l'ins-
tauration d'un traitement par ben-
zodiazépines dans la prise en
charge de l'anxiété comme dans

celle de l'insomnie, le médecin
puisse impliquer le patient dans
une démarche d'arrêt de ce traite-
ment" insiste la Haute autorité.
"Mais le patient doit être acteur du
processus et choisir le rythme qui
lui convient, de quelques semaines
à plusieurs mois".

LES BENZODIAZÉPINES EN
CHIFFRES

L'ANSM a analysé le profil des
patients ayant eu un premier rem-
boursement pour une prescription

de benzodiazépines pour trouble
anxieux en 2012 :  La prescription
d'une benzodiazépineanxiolytique
était établie dans 78 % des cas par
un médecin généraliste et dans 8 %
des cas par un psychiatre. L'âge
médian des patients est de 55 ans.
Près de 30 % des patients ont 65
ans ou plus et 10 % 80 ans ou plus.

62 % des patients ont bénéficié
d'au moins trois délivrances
consécutives de médicaments et
en ont pris pendant 4,4 mois en
moyenne.

Stress, angoisse, insomnie... les effets psychologiques du confinement ont poussé de nombreuses
personnes à se tourner vers vers les benzodiazépines. Or, ces médicaments présentent un risque important

de dépendance. Les conseils d'un psychiatre et d'une phytothérapeute pour dire stop aux angoisses sans
avoir recours à ces médicaments.

SOMMEIL  
COMMENT SE PASSER

DE SOMNIFÈRES ?

Le principal effet secondaire à
redouter, c'est de se réveiller
groggy parce qu'on a pris une
dose trop forte, ou trop tard le
soir. Cette sorte d'état second du-
rant la journée n'est par rare. Or,
il est démontré que cette somno-
lence augmente le risque d'acci-
dents, sur la route ou lors de la

conduite de machines. Elle favo-
rise aussi les chutes, notamment
chez les personnes âgées.

Autre effet avéré : les troubles
de la mémoire, quasi systéma-
tiques, qu'engendrent ces molé-
cules. Certains comprimés,
comme le Stilnox®, augmentent
aussi le risque de somnambu-

lisme. Sans compter des réac-
tions plus rares, tout à fait éton-
nantes. Début 2015, le site
anglais du Dailymail rapportait
ainsi la mésaventure d'un an-
cien militaire australien, victime
d'une érection de plusieurs se-
maines, après avoir pris un anti-
dépresseur utilisé dans le

traitement de l'insomnie (de la
trazodone). Ce patient a dû être
hospitalisé 10 jours, et une inter-
vention a été nécessaire pour lui
éviter de perdre définitivement
ses capacités érectiles. Appa-
remment, ce risque de pria-
pisme est connu et toucherait 1
personne sur 10 000.

Utilisées pour leurs vertus sé-
datives, les benzodiazépines
peuvent aussi exceptionnelle-
ment, comme tout médicament,
entraîner des réactions para-
doxales, c'est-à-dire exactement
à l'inverse de l'effet recherché :
agitation, agressivité et compor-
tements destructeurs.

QUELS SONT LES EFFETS SECONDAIRES DES SOMNIFÈRES ?
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BURKINA FASO 
Elections : "pas 
de blocage" dans la
proclamation des
résultats provisoires
(CENI)

Le président de la Commission électorale
nationale indépendante (CENI) du Burkina
Faso, Newton Ahmed Barry, a assuré lundi
qu'il n'y avait "pas de blocage" dans le processus
de proclamation des résultats des élections
présidentielle et législatives. 

"Notre rôle est de travailler à trouver un
consensus. Nous sommes dans un contexte
un peu délicat et je pense que nous avons
l'obligation de travailler à l'apaisement, à l'in-
clusion", a-t-il déclaré à la télévision publique. 

Le président de la CENI, a ajouté que "nous
sommes ouverts à discuter avec tous les com-
missaires pour que nous puissions mettre en
place un processus le plus consensuel possible",
et également avec l'oppositio n et avec l'en-
semble des acteurs "pour qu'ensemble on
trouve une solution". 

"Comme une partie des acteurs semblent
ne pas être rassurée par la diligence, on prend
notre temps également pour les rassurer parce
que les résultats que nous proclamons ne sont
pas pour la CENI (...), c'est pour que l'ensemble
des Burkinabè puissent l'accepter, y compris
les candidats", a-t-il encore souligné. 

Le taux de participation provisoire à ce dou-
ble scrutin organisé dimanche oscille entre
38 et 40%, avait annoncé à la fermeture des
bureaux de vote la Communauté économique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 

Le futur chef de l'exécutif burkinabè devait
notamment être choisi parmi les 13 candidats
en lice, dont le président sortant Roch Marc
Christian Kaboré. Plus de 6,4 millions d'élec-
teurs ont été appelés à participer à ces élections
dans ce pays d'Afrique de l'Ouest peuplé de
plus de 21 millions d'habitants. 

ETHIOPIE - CONFLIT 
Khartoum et Berlin
appellent la
communauté
internationale 
à assumer ses
responsabilités 

Le Soudan et l'Allemagne ont appelé la com-
munauté internationale, lundi, à assumer ses
responsabilités envers les personnes déplacées
de la région éthiopienne du Tigré et qui ont
traversé la frontière pour trouver refuge au
Soudan. 

Cet appel a été lancé à l'occasion d'un appel
téléphonique entre le Premier ministre sou-
danais Abdullah Hamdok et la chancelière al-
lemande Angela Merkel, selon un communiqué
officiel du bureau du Premier ministre sou-
danais. 

La même source a fait savoir que les deux
dirigeants ont discuté de la situation des réfugiés
éthiopiens, qui traversent la frontière souda-
naise, suite au conflit dans la région éthiopienne
du Tigré. 

Les deux parties se sont dits particulièrement
préoccupées par la situation qui prévaut au
Tigré, craignant une aggravation de la crise
humanitaire avec le début de la saison hivernale. 

Il est à noter que les Nations Unies ont an-
noncé, lundi, que le nombre de réfugiés éthio-
piens ayant fui les combats dans la province
du Tigré est passé à 38 637. 

Selon l’Agence de l’ONU pour les réfugiés,
plusieurs m illiers de réfugiés arrivent chaque
jour à la frontière. A ce rythme, 200.000 réfugiés
pourraient entrer au Soudan durant les six
prochains mois. Le 4 novembre, des affronte-
ments armés ont éclaté entre l'armée éthio-
pienne et le "Front de libération du peuple du
Tigré" dans la région.

APS

SAHARA OCCIDENTAL 
APLS : poursuite des attaques 

contre les positions de l'armée marocaine
pour le 11ème jour consécutif 

Le ministère de la Dé-
fense sahraoui a annoncé,
dans son communiqué n
11, que "la défense de l'APLS
poursuit ses frappes contre
les positions et campements
de l'armée marocaine der-
rière le mur de séparation
militaire". 

Selon le même docu-
ment, les forces sahraouies
avaient mené dimanche des
"attaques violentes" contre
les positions des forces de
l'armée marocaine, en pre-
nant pour cible les positions
de militaires marocains
derrière le mur de sépara-
tion. 

Ces bombardements ont
visé les points de position-
nement des soldats de l'oc-
cupation marocaine dans
la région d’El Rous Essebti
(secteur de Mehbes), la rég
ion de Oum D'guen (secteur
de Bekkari) et les canton-

nements marocains dans
la région de Sebkha T'nou-
chad (secteur de Mehbes),
ainsi que les forces dans la
région de Lekhchibi et An-
gab Laâbd (secteur Haouza
) et de Alfaîne (secteur de
F'rissa) et la région de
Adhim Oum Adjloud (sec-

teur Aousserd) . Lundi,
ajoute le communiqué, les
forces de l'ALPS ont mené
des attaques violentes visant
les bases des soldats de l'oc-
cupation dont des bombar-
dements ciblant les la ré-
gion d'Amgli Acherif (sec-
teur d'Amgala) et la région

de Chdimya (secteur
Mehbes). Les unité de
l'APLS poursuivent leurs at-
taques intenses contre les
positions et campements
de l'occupation marocaine
faisant des pertes humaines
et matérielles tout au long
du mur de séparation. 

Le Président mauritanien, Moha-
med Ould Cheikh El Ghazouani a
reçu, lundi matin à Nouakchott, le
ministre sahraoui des Affaires étran-
gères, Mohamed Salem Ould Salek
qui lui a remis un message du Prési-
dent sahraoui Brahim Ghali, rapporte
l'Agence de presse mauritanienne
(AMI). 

"Nous remercions le Président de
la République pour cette audience au
cours de laquelle nous lui avons remis
un message de son frère M. Brahim
Ghali sur les derniers développements
de la situation au Sahara occidental
et sur les relations bilatérales", a dé-
claré M. Ould Salek, à l'issue de l’en-
trevue. Le ministre sahraoui a souligné
que "la République arabe sahraouie
démocratique (RASD) qui estime que

la stabilité et la sécurité dans la région
sont liées au respect des frontières,
de la justice et des droits, œuvrera
dans ce sens en tant que membre de
l'Union africaine et sur la base de re-
lations fondées sur le respect mutuel
et les intérêts communs". 

Le peuple sahraoui, qui œuvre pour
la paix et lutte pour ses droits s’attellera
toujours, affirme M. Ould Salek, à ce
que "la paix soit basée sur la justice,
sur le respect des frontières et l'inté-
grité territoriale de toutes les com-
posantes de la sous- région". 

Le 13 novembre, le régime marocain
a lancé une offensive militaire dans
la zone tampon d'El-Guerguerat,
contre des civils sahraouis qui mani-
festaient pacifiquement contre cette
brèche illégale. Cette agression ma-

rocaine continue de susciter une large
vague d'indignation et de condamna-
tion internationale parmi les classes
politiques et populaires et les orga-
nismes de défense des droits de
l'Homme qui ont demandé à l'ONU
d'agir rapidement en vue d'un règle-
ment du conflit du Sahara occidental,
conformément à la légalité interna-
tionale. D'autre part, plusieurs parties
internationales ont imputé la montée
de tensions dans la zone d'El-Guer-
guerat, suite à l'agression militaire
marocaine contre des civils sahraouis,
aux atermoiements de l'ONU dans la
mise en œuvre du plan de paix dans
la région, notamment son volet relatif
à l'organisation d'un référendum d'au-
todétermination, seule solution de
règlement. 

L'ONU a annoncé que des
représentants libyens char-
gés de mettre sur pied un
exécutif unifié ont repris
lundi leurs discussions,
axées sur les critères de sé-
lection des futurs dirigeants
de la transition. 

Ce second round du Fo-
rum politique libyen, qui
se tient sous l'égide des Na-
tions unies et se déroule en
format virtuel, intervient
après une première session
mi-novembre à Tunis qui
a permis de trouver un ac-
cord sur des élections "na-
tionales" le 24 décembre
2021, mais pas sur les noms
des futurs dirigeants de la
transition. 

"Vous avez fait des pas en
avant importants et suscité

les espoirs et les attentes du
peuple libyen sur la tenue
d'élections. 

Il reste encore beaucoup
de travail à faire", a dit
l'Américaine Stephanie Wil-
liams, représentante spé-
ciale de l'ONU par intérim,
aux participants. 

Les discussions ont porté

sur les "critères de sélection"
des futurs dirigeants de la
transition, a annoncé la Mis-
sion d'appui des Nations
Unies en Libye (MANUL) à
l'issue de cette première
journée. 

Elles ont "été ajournées
à mercredi pour permettre
aux participants d'étudier

les options de sélection pré-
sentées" lu ndi, a ajouté la
MANUL. Le dialogue orga-
nisé en Tunisie a donné le
jour à une feuille de route
politique, comprenant la te-
nue d'élections prévues le
24 décembre 2021, à l'occa-
sion du 70e anniversaire de
l'indépendance de la Libye. 

Les forces de l'Armée populaire de libération sahraouie (APLS) poursuivent pour le
11ème jour consécutif leurs attaques intensives contre les positions et campements
de l'armée marocaine derrière le mur de la honte, après que les forces d'occupation
marocaines ont violé l'accord de cessez-le-feu en attaquant des civils sahraouis non
armés, qui manifestaient pacifiquement devant la brèche illégale d'El-Guerguerat. 

Le président mauritanien reçoit le MAE sahraoui,
émissaire de Brahim Ghali

LIBYE 
Reprise des pourparlers inter libyens 
sous l'égide de l'ONU 
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ETATS-UNIS 
Une agence
fédérale
approuve la
transition
présidentielle en
faveur de Biden 

L'Administration américaine des
services généraux (GSA) a indiqué
lundi à Joe Biden qu'elle était prête à
démarrer le processus formel de tran-
sition présidentielle en sa faveur. 

Dans une lettre adressée à M. Biden,
Emily Murphy, patronne de la GSA,
s'est dite prête à rendre "disponibles
des ressources et des services post-
électoraux" pour la transition de M.
Biden à la Maison Blanche. 

Malgré "les récents développements
impliquant les contestations judiciaires
et les certifications des résultats élec-
toraux", elle a affirmé avoir pris sa dé-
cision "de manière indépendante, sur
la base de la loi et des faits disponibles". 

Le président Donald Trump a tweeté
le même jour qu'il avait recommandé
que la GSA "fasse ce qui doit être fait
en ce qui concerne les protocoles ini-
tiaux", et qu'il avait demandé à son
équipe de faciliter la transition de M.
Biden, bien qu'il n'ait toujours pas re-
connu sa défaite. 

"Notre affaire continue A FOND (sic),
nous poursuivrons notre juste combat,
et je crois que nous gagnerons !" a dé-
claré M. 

Trump, faisant référence à une série
d'actions en justice que sa campagne
a lancées dans de multiples Etats dans
le but de renverser les résultats élec-
toraux. 

Il a toutefois ajouté que permettre
le début de la transition était "dans le
meilleur intérêt de notre pays". 

Donald Trump
accepte le
processus de
transition 
vers une
administration
Biden

Donald Trump a annoncé lundi soir
qu'il permettait l'ouverture du pro-
cessus de transition vers une admi-
nistration Biden, plus de deux se-
maines après l'annonce de la victoire
du démocrate dont l'équipe a salué
une étape permettant "un transfert du
pouvoir pacifique". 

Le président républicain sortant
s'est gardé de reconnaître directement
la victoire de Joe Biden en promettant
de poursuivre un "juste combat" alors
qu'il multiplie les recours en justice,
sans succès, pour tenter de démontrer
des fraudes lors du scrutin du 3 no-
vembre. 

"Néanmoins, dans le meilleur in-
térêt de notre pays, je recommande"
que l'agence gouvernementale chargée
du transfert du pouvoir fasse "ce qui
est nécessaire concernant les proto-
coles, et j'ai demandé à mon équipe
de faire de même", a-t-il tweeté. 

Cette décision fournit "à la prochaine
administration les ressources et le
soutien nécessaires pour mettre en
œuvre un transfert du pouvoir paci-
fique et sans accroc", a salué un res-
ponsable de l'équipe de Joe Biden, Yo-
hannes Abraham, dans un communi-
qué.

APS

ARABIE SAOUDITE 
Démenti de toute rencontre entre 
le prince héritier et Netanyahu 

"J'ai vu des informations
de presse concernant une pré-
tendue rencontre entre le
prince héritier et des respon-
sables israéliens lors de la ré-
cente visite de (Mike Pompeo). 

Aucune réunion de ce type
n'a eu lieu", a déclaré sur Twit-
ter le ministre saoudien des
Affaires étrangères, le prince
Fayçal ben Farhane. "Les seuls
responsables présents étaient
américains et saoudiens", a-
t-il martelé. 

La Turquie a vigoureusement dénoncé
lundi l'arraisonnement "inacceptable"
d'un de ses navires de transport de mar-
chandises en Méditerranée orientale par
un bâtiment militaire allemand chargé
de contrôler un embargo sur les armes
contre la Libye. 

Dimanche soir, la frégate allemande
Hamburg a stoppé le navire cargo MV
Roseline A, battant pavillon turc, dans
le cadre de l'opération européenne Irini
qui veille au respect de l'interdiction
d'acheminer des armes en Libye décrétée
par les Nations unies. 

Selon Ankara, le navire turc stoppé
au sud-ouest du Péloponnèse transportait
des denrées et du matériel humanitaire

à destination de Misrata. Des militaires
allemands armés sont arrivés à bord du
navire en descendant en rappel depuis
un hélicoptère, selon des images filmées
par l'équipage et diffusées par les médias
turcs, avant de prendre le contrôle de la
salle des commandes. 

"Tous les membres d'équipage, y com-
pris le capitaine, ont été fouillés de force. 

Ils ont tous été rassemblés dans une
salle pour y être détenus", a dénoncé le
ministère turc des Affaires étrangères
dans un communiqué. 

Le ministère a dénoncé une inter-
vention "basée sur un soupçon difficile
à comprendre", affirmant que les mili-
taires allemands n'avaient pas le droit

de fouiller le navire sans l'accord d'An-
kara. 

Les soldats sont restés à bord du MV
Roseline A toute la nuit et n'ont mis fin
à leurs recherches qu'après "les objec-
tions insistantes" d'Ankara, a déclaré le
ministère, ajoutant que les militaires
avaient quitté le navire lundi matin. 

"Les mesures illégales prises contre
nos navires de transport cherchant à se
rendre en Libye sont inacceptables", a-
t-il dénoncé. 

Lancée en avril, l'opération Irini vise
à faire respecter l'embargo des Nations
unies sur les armes envoyées en Libye
par les soutiens des belligérants dans
ce pays en guerre. 

Le ministère turc des Af-
faires étrangères a convoqué
les ambassadeurs de l'Union
Européenne (UE), de l'Italie
et le chargé d'affaires de l'Al-
lemagne afin de protester
contre l'action de l'opération
Irini envers un navire Turc,
ont rapporté lundi des médias
locaux. Dans un communi-
qué, repris par l'agence de
presse Anadolu, la diplomatie
turque a déclaré que les am-
bassadeurs de l'UE et de l'Italie
à Ankara, ainsi que et le
chargé d'affaires de l'Alle-
magne ont été convoqués au
ministère par le Vice-Ministre

des Affaires étrangères Sedat
Onal. "L'accostage et l'inspec-
tion de notre navire mar-
chand, nommé Roseline-A,
sans l'autorisation expresse
de notre pays dans le cadre
de l'opération Irini, a été pro-
testé aux pays concernés. 

Il est noté que l'incident
est contraire au droit inter-
national et que les droits à in-
demnisation sont conservés",
a écrit le ministère. 

La Turquie a engagé une
procédure contre cette per-
quisition "contraire au droit
international". 

Dimanche soir, la frégate

allemande Hamburg a stoppé
le navire cargo MV Roseline
A, battant pavillon turc, dans
le cadre de l'opération euro-
péenne Irini qui veille au res-
pect de l'interdiction d'ache-
miner des armes en Libye dé-
crétée par les Nations unies. 

Selon Ankara, le navire turc
stoppé au sud-ouest du Pélo-
ponnèse transportait des den-
rées et du matériel humani-
taire à destination de Misrata. 

Des militaires allemands
armés sont arrivés à bord du
navire en descendant en rap-
pel depuis un hélicoptère, se-
lon des images filmées par

l'équipage et diffusées par les
médias turcs, avant de pren-
dre le contrôle de la salle des
commandes. Le ministère
turc des affaires étrangères a
dénoncé une intervention "ba-
sée sur un soupçon difficile à
comprendre", affirmant que
les militaires allemands
n'avaient pas le droit de fouil-
ler le navire sans l'accord
d'Ankara. Lancée en avril,
l'opération Irini vise à faire
respecter l'embargo des Na-
tions unies sur les armes en-
voyées en Libye par les sou-
tiens des belligérants dans ce
pays en conflit. 

Le ministre de l'Intérieur français Gé-
rald Darmanin a annoncé dans la nuit
de lundi à mardi l’ouverture d’une en-
quête sur les circonstances qui ont en-
touré la violente évacuation d’une ma-
nifestation de migrants qui s’étaient re-
groupés place de la République à Paris. 

"Certaines images de la dispersion du
campement de migrants place de la Ré-
publique sont choquantes. 

Je viens de demander un rapport cir-
constancié sur la réalité des faits au
Préfet de police d’ici demain midi. 

Je prendrai des décisions dès sa ré-
ception", a écrit le ministre de l’Intérieur
sur Twitter. De nombreuses vidéos et
photos de cette évacuation ont été diffu-
sées sur les réseaux sociaux, certaines
montrant des policiers frappant des ma-
nifestants ou confisquant les tentes dres-

sées lundi soir place de la République.
Cette manifestation a été organisée une
semaine à peine après l’évacuation d’un

camp de migrants installé à Saint-Denis
(Sainte-Saint-Denis) près du Stade de
France. 

L'Arabie saoudite a démenti lundi des informations sur une rencontre entre le prince
héritier Mohammed Ben Salmane et le Premier ministre de l'occupant israélien Benjamin
Netanyahu, à l'occasion d'une "prétendue" visite secrète dans le royaume au côté du
secrétaire d'Etat américain Mike Pompeo. 

TURQUIE
Un navire turc en route vers la Libye arraisonné 

par une frégate allemande

Ankara convoque les ambassadeurs de l'UE, 
et le chargé d'affaires de l'Allemagne

FRANCE 
Enquête sur l'évacuation violente de migrants à Paris
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"Tlemcen, ou les lieux
de l'écriture" une réédition
de l'ouvrage de Mohamed
Dib sorti en 1993 et enrichi
de photographies inédites
prises par l'auteur en 1946
a été publié par en coédi-
tion avec les éditions fran-
çaises "Images plurielles". 

Ce beau-livre disponi-
ble en libraire représente
une assise en images po-
sée inconsciemment par
Mohamed Dib à une
grande partie de ses oeu-
vres littéraires, en plus de
restituer un quotidien al-
gérien vu par un algérien. 

Lors de la présentation
de cet ouvrage les respon-
sables des éditions Bar-
zakh ont détaillé les condi-
tions particulières de la
réalisation de cet ouvrage,
imprimé en Italie, et qui
a nécessité le concours de

plusieurs corps de métiers
comme l'infographie et le
traitement d'image en
plus de la difficulté d'ache-
miner les ouvrages vers
l'Algérie en période de
pandémie. 

Autre beau-livre mis en
vente cette semaine
"Pouillon et l'Algérie, bâtir
à hauteur d'homme", dé-
dié à l'oeuvre de l'arc hi-
tecte en Algérie vue par
les photographes suisses
Daphné Bengoa et Leo Fa-
brizio accompagnées de
textes de la romancière
algérienne Kaouther
Adimi. 

Si l'ouvrage s'intéresse
de manière purement do-
cumentaire aux bâtiments
réalisés par Fernand
Pouillon à Alger, Timi-
moun, ou encore Annaba,
il propose un autre regard
plus poétique sur ces ou-
vrages en entrant dans
l'intimité des foyers. 

Les éditions Barzakh
ont également annoncé la
sortie de "Un jour idéal
pour mourir" une traduc-
tion vers le Français du
roman de Samir Kacimi

traduit par Lotfi Nia. Le
choix de l'éditeur s'est
porté sur Samir Kacimi,
un auteur déjà traduit vers
l'Anglais, le Français et
l'Italien pour "faire
connaître la littérature al-
gérienne contemporaine
écrite en langue arabe" à
un lectorat francophone
algérien et étranger. 

Fondées en 2000 par
Selma Hellal et Sofiane
Hadjadj, les éditions Bar-

zakh devaient fêter leur
vingtième anniversaire
avec un programme ex-
ceptionnel de publications
et de rééditions. 

La pandémie de coro-
navirus qui a paralysé le
secteur du livre oblige
l'éditeur à reporter son
programme à 2021 tout
"en essayant de résister à
la situation particulière"
que connait le créneau du
livre. 

OUM EL BOUAGHI 
Récupération de 100
pièces archéologiques 

Les services de de la police judiciaire de la sûreté de
wilaya d’Oum El Bouaghi ont récupéré 100 pièces ar-
chéologiques, a-t-on appris lundi de la cellule de com-
munication et des relations générales auprès de ce
corps de sécurité. 

Agissant sur la base de renseignements, dénonçant
une opération de vente de pièces archéologiques rares
(23 pièces fossiles et 77 pièces de monnaie), les éléments
de sécurité ont ouvert une enquête et les investigations
ont permis d’identifier des individus, impliqués dans
cette affaire, selon la même source. 

Dans un premier temps, les enquêteurs ont procédé
à l’arrestation d’un individu à la ville d’Oum El Bouaghi
en possession de 10 pièces archéologiques, puis et
après l’approfondissement de l’enquête et l’élargisse-
ment des compétences vers la wilaya de Khenchela, il
a été procédé à l’arrestation du complice du premier
individu appréhendé. 

La perquisition de son domicile a permis la décou-
verte et la saisie de 23 pièces fossiles et 67 pièces de
monnaies archéologiques, a-t-on encore détaillé. 

Après confirmation de la valeur artistique et histo-
rique des pièces saisies et ce de concert avec les services
spécialisés, un dossier pénal a été élaboré à l’encontre
des suspects pour une affaire de "vente et dissimulation
de biens culturels classés, dissimulation de pièces pro-
venant des fouilles sans autorisation des autorités com-
pétentes", a-t-on . 

Les présumés coupables ont été présentés devant
les instances judiciaires concernées, a-t-on conclu. 

LIVRE - PARUTION
Trois nouvelles publications des
éditions "Barzakh" en librairies 

Les éditions "Barzakh" ont annoncé lundi à Alger la sortie de trois nouveaux
ouvrages, deux beaux livres et un roman traduit vers la langue française qui
sont déjà disponible en librairie. 

Anep : 2016018683 du 25/11/2020

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC
EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES

La Direction du Budget de la Comptabilité et
du patrimoine de la Wilaya d'Alger, lance un
avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de ca-
pacités minimales où seuls les entreprises clas-
sées à la catégorie V ou plus avec activité princi-
pale en travaux publics pour la réalisation du
projet : Travaux de route et accès sur le réseau
routier de la wilaya d'Alger
lot 1: Aménagement des Accès CW115 au stade
de Baraki C Baraki
lot 2: Aménagement des Accès Rocade Sud au
stade de Baraki C Baraki
lot 3 : Aménagement des Accès Radiale Baraki
au stade de Baraki C Baraki
lot 4: Travaux d'aménagement et revêtement
de la route menant vers nouveau Lycée de Baba
Hassen C. Baba Hassen 
Lot 5: Travaux d'aménagement d'une esplanade
et aire de regroupement Lycée de Baba Hassen
C. Baba Hassen
lot 6 : Travaux de réhabilitation routes localité
dit Sidi Benour C. Mahalema 
ELIGIBILITE DES CANDIDATS
- Toutes les entreprises disposant d'une quali-
fication professionnelle en Travaux Publics en
activité principale ayant au moins la catégorie
5.
- Le chiffre d'affaire (CA) sera le chiffre d'affaire
moyen figurant sur les bilans d'activité des trois
dernières années exercées (2017, 2018, 2019) il
sera au minimum égale à : 50 000 000 DA TTC
ne pour le lot 01 et égale à 20 000 000,00 DA
TTC pour les lots 02-03-04-05-06
- Ayant une expérience dans l'exécution des tra-
vaux d'aménagements de la voirie et routes
réalisé au moins un projet d'enrobé bitumineux
durant les 10 dernières années justifié avec at-
testation de bonne exécution maitre d'ouvrages
ou entreprises publics.
- Ayant un Ingénieur en TP ou GC ( Justifié par
l'attestation d'affiliation CNAS, diplôme,), 
- Ayant au moins le matériel suivant : 01 Retro
chargeur ou chargeur
Les Entreprises intéressées par le présent avis

sont invitées à retirer le dossier à partir du pre-
mier jour de publication du présent avis sur les
quotidiens nationaux ou le BOMOP auprès de
la : Direction des Travaux Publics de la Wilaya
d'Alger (Bureau des marchés), sis au 125, Rue
de Tripoli, Hussein Dey, Alger.
Le dossier de candidature, l'offre technique et
l'offre financière sont insérés dans des enveloppes
séparées et cachetées, indiquant la dénomination
de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel
d'offres ainsi que la mention « dossier de can-
didature », « offre technique » et « offre finan-
cière», selon le cas. Ces enveloppes sont mises
dans une autre enveloppe cachetée et anonyme,
comportant la mention « à n'ouvrir que par la
commission d'ouverture des plis et d'évaluation
des offres - appel d'offres n° ........... lot .......................
Les offres doivent être déposées à l'adresse in-
diquée ci-après : Direction des Travaux Publics
de la Wilaya d'Alger,
Bureau des marchés. Sis au, 125 de Rue Tripoli -
Hussein Dey.
NB : Le soumissionnaire est tenu de se référer à
la liste détaillée consignée dans le cahier des
charges (Instructions aux soumissionnaires)
La durée de préparation des offres est de dix
(10) jours à compter de la 1ère parution de l'avis
d'appel d'offres sur le BOMOP ou sur les quoti-
diens nationaux.
Le jour de dépôt des offres techniques et finan-
cières correspondent au dernier jour de la durée
de préparation des offres.
La durée de validité des offres est égale à la
durée de préparation des offres augmentée de
Trois (03) mois à compter du dernier jour du
délai de préparation des offres.
L’heure limite de dépôt des offres est fixée à
12h00.
Les entreprises sont invitées à assister à la séance
d'ouverture des plis techniques et financiers le
jour même de la date de dépôt des offres à 13h00,
au niveau de la : Direction des Travaux Publics
de la Wilaya d'Alger 125, Rue de Tripoli - Hussein
Dey - Alger

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA D'ALGER

DIRECTION DU BUDGET, DE LA COMPTABILITE ET DU
PATRIMOINE

NIF : 410002000016085
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THÉÂTRE 
Des "Journées théâtrales de la
Casbah" prochainement au Tna

Le Théâtre national al-
gérien Mahieddine-Bach-
tarzi abritera prochaine-
ment une nouvelle mani-
festation annuelle dédiée
au 4ème art et baptisée
"Journées théâtrales de la
Casbah", a annoncé lundi
à Alger, Mohamed Ya-
hiaoui, directeur général
du Tna. 

Cette manifestation qui
sera au programme "dès
que les conditions sani-
taires le permettront", sera
organisée par le Tna et la
commune de la Casbah
avec la participation des
théâtres régionaux, des
coopératives et d'invités
maghrébins. 

S'exprimant lors d'une
cérémonie de signature
d'une convention de par-
tenariat entre le Tna et
l'Assemblée populaire
communale (APC) de la
Casbah, Mohamed Ya-
hiaoui a indiqué que ce

projet émerge de "l'apport
considérable des enfants
de la Casbah au théâtre al-
gérien". 

En plus de ces journées
la convention de partena-
riat permet à l'Apc l'ex-
ploitation des espaces du
Théâtre National Algérien
pour l’organisation de fes-
tivités lors de fêtes natio-
nales ou religieuses, ainsi
que pour la célébration de
la Journée de Casbah (23-
Février). 

L’Apc de la Casbah peut
également exploiter la
place faisant face à la bâ-
tisse du TNA, pour l’orga-
nisation d’expositions (li-
vres, des sins, artisanat )
et d’événements culturels
et artistiques. Dans le ca-
dre de cette convention
les établissements sco-
laires et sections de scouts
de la Casbah peuvent bé-
néficier de réduction sur
les droits d'accès au théâ-
tre. 

ILLIZI
Recensement de plus de 17.690 sites
archéologiques depuis 2016  

Pas moins de 17.692 sites archéologiques
ont été  répertoriés ces quatre dernières années
à travers le territoire du Parc  culturel du
Tassili N’Ajjer (wilaya d’Illizi), a-t-on appris
mardi auprès  des services de l’Office national
du parc culturel du Tassili (ONPCT). Pilotée
par le département technique d’inventaire et
des études, cette  opération a donné lieu au
recensement de 9.791 sépultures et monuments
funéraires, 1.814 sites d’arts rupestres et 4.754
sites en surface, en plus  de 1.333 sites réper-
toriés cette année lors de six (6) missions en-
treprises  dans les régions de Oued-Samen,
Bordj El-Haouès et Bordj Omar-Idriss, a  pré-
cisé le chef de département de conservation
du patrimoine culturel et  naturel à l’ONPCT.
Retenue dans le cadre du programme de re-
censement du patrimoine culturel  du parc,
l’opération a permis la couverture jusque-là
de 20% de la  superficie du Parc culturel du
Tassili N’Ajjer, a indiqué M. Assak Wakafi

Cheikh, ajoutant qu’une session de formation
a été initiée la semaine  dernière en direction
des agents de recensement du patrimoine
dans le but  de promouvoir les activit és de
prospection et de recensement naturel au  ni-
veau du parc du Tassili. La session a porté
sur la vulgarisation et l’utilisation des appareils
de  localisation des sites archéologiques dans
différentes conditions  naturelles. Classé en
1982 sur la liste du patrimoine universel par
l’UNESCO, le parc  culturel du Tassili N’Ajjer
s’étend sur une superficie de 138.000 km2
renfermant une multitude de sites géologiques
et de gravures rupestres. Le même responsable
a fait part de la création, sous tutelle du mi-
nistère  de la Culture et des Arts, de cinq parcs
culturels nationaux, en  l’occurrence ceux du
Tassili N’Ajjer (Illizi), de l’Ahaggar (Taman-
rasset),  du Touat-Gourara (Adrar et Timi-
moune), de Tindouf et de l’Atlas Saharien
dont le territoire couvre six wilayas. 
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L'engin a été lancé par une
fusée Longue-Marche 5 à 04H30
(20H30 GMT lundi) depuis le
centre spatial de Wenchang, sur
l'île tropicale de Hainan (sud),
selon l'agence de presse officielle
Chine nouvelle. 

Cette mission inhabitée
Chang'e 5 constitue la nouvelle
étape du programme spatial chi-
nois, qui avait frappé un grand
coup début 2019 en faisant at-
terrir un engin sur la face cachée

de la Lune, une première mon-
diale. La sonde envoyée cette
fois-ci a pour objectif de collecter
des poussières et des roches lu-
naires, notamment en creusant
le sol jusqu'à une profondeur
de deux mètres, puis de les ren-
voyer sur Terre. 

Ces échantillons pourront en-
suite aider les scientifiques à
mieux comprendre l'histoire de
la Lune. Il s'agit de la première
tentative de ramener des roches

lunaires depuis la mission inha-
bitée Luna 24, menée avec succès
par l'ex-URSS en 1976. 

Le lancement de Chang'e 5
était initial ement prévu pour
2017. Mais l'échec d'un vol d'essai
la même année de la fusée
Longue-Marche 5, indispensable
à la mission, a conduit à un re-
port de trois ans. La sonde chi-
noise devrait atterrir sur la Lune
fin novembre. Le retour des
échantillons sur Terre devrait

lui intervenir vers début ou mi-
décembre. Ce n'est pas la pre-
mière fois que la Chine lance
un engin vers l'astre lunaire. 

Elle y a déjà fait atterrir deux
petits robots téléguidés (les "La-
pins de jade") lors des missions
Chang'e 3 (en 2013) et Chang'e 4
(débutée en 2018). 

Chang"e est le nom d'une
déesse de la Lune dans la my-
thologie chinoise. La Chine qui
a envoyé son premier astronaute

dans l'espace en 2003, espère as-
sembler une grande station spa-
tiale à l'horizon 2022 et entend
envoyer des hommes sur la Lune
d'ici une dizaine d'années. 

CHINE - ESPACE 
Lancement d'une sonde pour ramener 

des échantillons de la Lune 
La Chine a lancé mardi vers la Lune une sonde destinée à collecter des roches lunaires, la première
opération du genre depuis celle réalisée dans les années 1970 par l'ex-URSS, selon un média d'Etat. 

CYBERSÉCURITÉ 
Google travaille à crypter sa messagerie sur Android 

Anep : 2016019060 du 25/11/2020

L'Office de Promotion et de Gestion Immobilière de Béchar,
lance un avis d'appel d'offres national ouvert avec exigences de
capacités minimales pour La Réalisation Des 40/500/2000 Lo-
gements Locatifs Publics Y Compris VRD Programme Quinquennal
2010-2014 Tranche Complémentaire 2013 A La Commune de
KERZAZ Wilaya De Bechar
Le présent avis d’appel d'offres ouvert avec exigences de capacités
minimales concerne tous candidats soumissi6nnnires ayant un
certificat de qualification et de classification professionnelle
principal en Bâtiment catégories Deux (II) et plus en cours de
validité Le jour d'ouverture des offres.
Le retrait du cahier des charges auprès de l'Office de Promotion
et de Gestion Immobilière (Service Prix et Marche). contre le
paiement de Cinq mille dinars (5 000,00 DA).
Les soumissionnaires devront déposer leurs offres accompagnées
des pièces justificatives requises par la réglementation en vigueur
à :
L'Office de Promotion et de Gestion immobilière de Béchar
BP N° : 156 GHARASSA Route de Bechar djedid -Béchar.

Les offres comprenant les pièces et les documents exigés dans
le cahier des charges devront être scindées en trois (03) enve-
loppes :
Le dossier de candidature
L'offre technique
L'offre financière

Le dossier de candidature se compose de :
Déclaration de candidature, conforme au modèle joint au cahier
des charges, signée, cachetée et datée, 
Déclaration de probité conforme au modèle joint au cahier des
charges, signée, cachetée et datée.
Certificat de qualification professionnelle et principale en bâtiment
catégorie DEUX (II) requises pour les travaux objet de l'avis
d'appel d'offre validité le jour d'ouverture des offres.
L'extrait de casier judiciaire du soumissionnaire lorsqu'il s'agit
d'une personne physique, et du gérant ou du directeur de l'en-
treprise lorsqu'il s'agit d'une société, En cas du groupement

constitué l'ensemble des membres du groupement doivent pré-
senter leurs casiers judiciaires en cours de validité à la date de
l'ouverture des plis.
Statut de l'entreprise (SARL ; EURL ; SNC)
Attestations des travaux réalisés des projets similaires ou équi-
pement Durant les 10 dernières années délivrées par les maîtres
de l'ouvrage.
L'état des moyens humains de l'entreprise justifié par des affi-
liations des salariés vis-à-vis la CNAS daté valide la date d'ouverture
des plis, accompagné par des copies de succès ou des diplômes
pour l'encadrement clé de l'entreprise.
Moyens matériels mis à la disposition du projet justifiés par les
copies des cartes grises et l'assurance au nom du gérant de l'en-
treprise pour matériel roulant en cours de validité à la date d'ou-
verture des plis et PV d'huissier de justice portant la date de
l'année de l'appel d'offre pour le matériel non roulant.
Bilans financiers des trois (03) dernières années (2017/2018/2019)
certifiées par les services des impôts Registre de commerce élec-
tronique.
Extrait de rôle daté au maximum 03 mois à la date d'ouverture
des plis apuré ou avec échéancier, porte la mention « Non inscrit
dans le tableau des fraudeurs ».
Attestations d'affiliation et de mise à jour (CASNOS, CNAS, CA-
COBATH) En cours de validité le jour d'ouverture des plis.
Attestation de solvabilité date au six mois au maximum avant la
date d'ouverture des offres
L'attestation de dépôt des comptes sociaux, délivrée par l'antenne
du registre de commerce (CNRC) pour les sociétés commerciales
(SARL ; EURL ; SNC) année en cours.
Un exemplaire du protocole d'accord liant les membres du grou-
pement.
Copie de carte fiscale N I F
L’offre technique se compose de :
Déclaration à souscrire conforme au modèle joint au cahier des
charges, signée, cachetée et datée.
Cahier des charges paraphé doit obligatoirement porter dans sa
dernière page, le caché, la signature du soumissionnaire et la
date et la mention « lu et accepte » en manuscrit

Tous documents permettant d'évaluer l'offre technique, un mé-
moire technique justificatif et tous autres documents exigés en
application de l’article 78 du décret présidentiel 15-247 DU
16.09.2015 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de services publics.
Délai de réalisation accompagné d'un planning des travaux.
L'offre financière se compose de :
Lettre de soumission, conforme au modèle joint au cahier des
charges signée, cachetée, datée et remplie
Bordereau des prix unitaires, rempli, signé, daté et cacheté.
Devis quantitatif et estimatif, rempli, signé, daté et cacheté.
Les trois (03) dossiers doivent être présentés sous plis séparés
cachetés indiquant la mention « dossier de candidature », « l'offre
technique » et « l'offre financière » et introduites dans une enve-
loppe extérieure cachetée anonyme ne portant que la mention
suivante :

Soumission à ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture
des plis et d’évaluation des offres.
Avis d’appel d’offres nationale ouvert avec exigence de capacités
minimales N° :          /2020
La Réalisation Des 40/500/2000 Logements Locatif Publics Y
Compris VRD Programme Quinquennal 2010-2014 
Tranche Complémentaire 2013 A La Commune de KERZAZ
Wilaya De Bechar

La date de dépôt des offres est fixé à Quinze (15) jours et ceci à
(12H00) à partir de la date de la première parution du présent
avis dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP, si cette date
coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal la date
limite de dépôts est prorogé jusqu’au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des
plis qui aura lieu au siège de l'O.P.G.I à l'adresse sus-indiquée, le
même jour correspondant à la date limite de dépôt des offres à
14h00 dans une séance public ouverte.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant
la durée de préparation des offres augmentée de 03 mois, à
compter de la date de la première parution de l'offre.

P U B L I C I T É

Google va crypter les échanges de
messages pour les utilisateurs d'Android,
son système d'exploitation mobile, une
mesure qui doit rendre plus difficile la
lecture des textos par des tiers, comme
les forces de l'ordre et services de ren-
seignement. 

"Le cryptage de bout en bout garantit
que personne, y compris Google et des
tiers, ne puisse lire le contenu de vos
messages pendant qu'ils voyagent de
votre téléphone au téléphone de la per-
sonne à laquelle vous écrivez", a indiqué
le géant des technologies jeudi dans un
communiqué. 

Le déploiement doit commencer ce
mois-ci avec une phase de test et conti-
nuer l'année prochaine. Le groupe ca-

lifornien a aussi annoncé la mise à jour
du standard technique pour textos : il
passe du SMS (short message service)
au RCS (rich communication services),
qui comporte plus de fonctionnalités
pour inclure des images et vidéos. 

Android est l'un des deux systèmes
d'exploitation mobile dominants, pré-
sents sur la majorité des téléphones en
dehors de la Chine et des iPhone d'Apple,
qui sont sous iOS. 

Les messageries cryptées apportent
de meilleures garanties de confidentiali
té et de sécurité aux utilisateurs, qui
ont largement adopté WhatsApp (Face-
book), iMessage (Apple), Telegram ou
encore Signal pour ces raisons. 

Mais elles sont dans le collimateur

de certaines autorités de régulation, y
compris dans des pays démocratiques. 

De nombreux responsables politiques
dans le monde souhaitent que la justice
de leur pays puisse récupérer les cour-
riels, messages instantanés et photos
échangés par texto ou sur les réseaux et
stockés sur des serveurs, essentiels dans
le cadre d'enquêtes criminelles. 

Facebook a ainsi fait face à une levée
de boucliers quand il a fait savoir son
intention de crypter toutes ses plate-
formes. 

En octobre 2019, dans une lettre ou-
verte adressée au patron de Facebook
Mark Zuckerberg, les ministres améri-
cains de la Justice et de l'Intérieur, ainsi
que leurs homologues britanniques et

australiens, lui ont demandé de ne pas
mener ce projet à terme "sans inclure
un moyen pour accéder légalement aux
contenus des communications de ma-
nière à protéger nos citoyens". 

Ils veulent des sortes de portes déro-
bées, mais ce serait "un cadeau pour les
criminels, les pirates et les régimes ré-
pressifs (...), qui rendraient nos plate-
formes plus vulnérables, avec de poten-
tielles conséquences délétères dans la
vie réelle", avait répondu le groupe, sou-
tenu par les as sociations de défense des
droits de l'homme. "Il est tout simple-
ment impossible de créer un tel accès
en s'imaginant que d'autres ne vont pas
essayer de s'en servir aussi".

APS
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Programme de la soirée

Démise de ses fonc-
tions par le conseil
d’administration,
Sharpe envisage de
quitter l’hôpital. Pen-
dant ce temps, Castro
demande à Max de le
soutenir, ne voyant
pas que Sharpe mène
un double jeu. Ella,
quant à elle, annonce
à Kapoor qu’elle a dé-
cidé d’aller chez ses
parents dans l’Ohio
jusqu’à la fin de sa
grossesse, ses tocs
étant devenus trop en-
vahissants. 

21:15

New Amsterdam

21:05 20:55 20:35

Paula Bélier vit dans une
ferme en Mayenne, avec
ses parents, Gigi et Ro-
dolphe, et son frère
Quentin, qui sont sourds.
L'adolescente vient de
s'inscrire à la chorale du
lycée, où elle est repérée
par son exigeant profes-
seur, monsieur Thomas-
son, pour ses qualités vo-
cales. Au même moment,
son père Rodolphe décide
de se présenter aux élec-
tions contre Lapidus, le
maire sortant. Paula,
elle, fait la connaissance
du beau Gabriel à la cho-
rale.

Le géographe Pierre Torrente
survole le fameux GR10. Ce sen-
tier de grande randonnée longe
la ligne de crêtes depuis le Pays
Basque jusqu'aux Pyrénées-At-
lantiques. Marcheur émérite, il
accompagne ensuite Arnaud
Späni, un photographe qui réa-
lise des clichés d'hommes et de
femmes qui oeuvrent pour pré-
server l'identité de ces mon-
tagnes. A Bagnères-de-Luchon,
avec l'historienne de l'art Pau-
line Chaboussou, découverte
des allées immenses, thermes
monumentaux et villas extra-
vagantes qui racontent la nais-
sance du tourisme, à la fin du
XIXe siècle. En Ariège, l'histo-
rienne dresse l'inventaire des
églises romanes qui sont la
marque de la petite région du
Couserans. A Saint-Lizier, l'an-
cienne capitale religieuse du
Couserans, un chef cuisinier
s'est installé dans l'ancien pa-
lais des
évêques. 

20:05

A Strasbourg, en 1938,
Marcel donne des specta-
cles de mime le soir dans
un cabaret, tandis que la
journée, il travaille avec
son père dans une bou-
cherie casher. Un jour,
son cousin lui demande
de l'aider à divertir des
orphelins juifs venus d'Al-
lemagne et recueillis par
le mouvement scout.
Alain, le frère de Marcel,
est persuadé qu'Hitler va
envahir la France. Ils doi-
vent trouver des refuges
pour les enfants. Quand la
guerre éclate, Marcel et
les autres chefs scouts ten-
tent de répartir les orphe-
lins dans des familles. Et
Marcel rejoint la résis-
tance.

Samouraï-Sudoku n°2598
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«L’appétit vient en mangeant et
l’amour en possédant»

Victor Hugo
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1 - Utile en situation difficile
2 - Matière vitreuse - Faire une copie solide
3 - Acrobate - Petit fer
4 - Coordination - Croqueuse de pomme -
Matières de blaireau
5 - Aber - Vraiment pas fixées
6 - Crut sans vérifier - Bastide - Septième en
Grèce
7 - Propre à une organisation mondiale - Mè-
nerai
8 - Partisan d'un état juif
9 - Belles compétitions - Changera de peau
10- Partie d'une grande question - Verrouil-
laitH
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Résistance Le meilleur pâtissier

Mots croisés n°2598

La famille Bélier

Les sept candidats en lice
vont devoir exercer leur
art avec sensualité. Pre-
mier défi, Cyril Lignac
leur demande de réaliser
un gâteau garnie de fraises
à la crème. Le tout servi
dans un écrin digne d'un
joailler. Quant à Mercotte,
elle souhaite déguster des
tétons de Vénus, une frian-
dise originaire d'Italie
fourrée aux marrons et
épicée d'une touche de gin-
gembre. Enfin, pour
l'épreuve créative, les pâ-
tissiers sont priés de mettre
en scène leurs fantasmes.
Sauront-ils séduire Jean-
Philippe Darcis, le chef pâ-
tissier et chocolatier belge
venu juger leur travail ? 

Des racines et des
ailes

A - Sans morale
B - Sensation - Mieux vaut le chanter do
C - Soirée dansante - Aller trop loin
D - Règle de culte - Refuge
E - Drupe à huile - Ile grecque
F - Lignée des gamètes
G - Mauvaise mais classique conseillère - Ra-
vigote
H - Passas à côté - Fiable
I - Joyeux compère - Elément d'un ensemble
J - Appel familier pour Capone - Répètera
K - Reproduisit - Il va lentement au Brésil
L - Aplanissais 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1298
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TIR À L'ARC/WORLD
SERIES EN SALLE 
L'Algérien Arab
Adoul en 48e
position à l'arc
classique

L'archer algérien Arab Adoul a pris
la 48e position sur 780 athlètes classés,
dans l'épreuve de l'arc classique de la
toute première étape à distance des
World Series de tir à l'arc en salle, dis-
putée samedi et dimanche, selon le site
de la Fédération internationale de tir à
l’arc (World Archery). 

Arab a récolté un total score de 579
points sur 600 possibles, réalisant un
score nettement meilleur que 732 autre
concurrents de plus d'une cinquantaine
de pays. 

La première place de la spécialité est
revenue à l'Allemand Felix Wieser avec
598 pts, devant le Coréen Oh Jin Hyek
(596 pts) . 

Le Français Tom Millon (595 pts)
complète de podium. Lors d'une com-
pétition officielle de tir à l'arc en salle,
les archers tirent 20 volées de 3 flèches
chacune en deux séries de 10 volets et
en 4 minutes maximum sur chaque cible
du parcours. 

Une pause est observée à la fin de la
10ème volée puis le tir reprend pour 10
volées supplémentaires. 

Un maximum de 600 points au total
peuvent être cumulés par les archers.
3000 archers issus de 79 pays ont pris
part à la toute première étape à d istance
des World Series ede tir à l'arc en salle. 

"Cette année, le circuit international
en salle combine des événements officiels
de moindre envergure et des compéti-
tions à distance", a indiqué l'instance
internationale. 

La prochaine étape en ligne des World
Series en salle est prévue les 19 et 20 dé-
cembre prochain. 

ATHLÉTISME 
La Ligue de
diamant perd le
meeting de
Gateshead en
2021

Le meeting de Gateshead (Grande
Bretagne), relevant de la Ligue de dia-
mant et qui n'a pas pu avoir lieu cette
année en raison de la pandémie de co-
ronavirus, devrait disparaître, ne laissant
place qu'à un seul rendez-vous au
Royaume-Uni, qui se déroulera le 13
juillet à Londres. 

La Ligue de diamant, le plus important
circuit de meetings d'athlétisme, a en
effet dévoilé mardi son calendrier de
2021 et qui a été réduit de 15 à 14 manches,
après avoir subi une saison quasi blanche
en raison de la crise sanitaire. 

Les treize premières compétitions,
dont l'ouverture à Rabat (Maroc) le 23
mai, permettront aux athlètes de se qua-
lifier pour la finale, disputée les 8 et 9
septembre à Zurich (Suisse). 

"Le calendrier est strictement provi-
soire à ce stade, et reste sujet à des mo-
difications suivant l'évolution de la si-
tuation sanitaire mondiale en 2021", note
la Ligue de diamant dans un communi-
qué. 

Le prestigieux circuit a en effet subi
de plein fouet la pandémie du nouveau
coronavirus en 2020 et n'a pu proposer
que quatre "véritables" compétitions
(Monaco, Rome, Stockholm et Doha),
ainsi que trois exhibitions ou meetings
rédui ts (Oslo, Bruxelles et Lausanne). 

APS

GUELMA 
Coup d’envoi du championnat national
militaire inter-écoles de judo 

Ainsi, 69 judokas de 11 sé-
lections représentants les
écoles supérieures et d’appli-
cation relevant des diverses
régions militaires participent
à ces joutes qui se déroulent
à la salle de sport de cette
école relevant de la 5ème ré-
gion militaire (RM), selon les
informations obtenues par
l’APS, auprès des organisa-
teurs. 

Chez les messieurs, la com-
pétition a lieu dans les poids
de 60 kg à plus de 100 kg tan-
dis que pour les dames, elle
se déroule dans les poids de
moins 48 kg à plus 78 kg, selon
les organisateurs qui ont noté
que l’arbitrage est assuré par
les référés de la Fédération
algérienne de judo. 

Le championnat sera clô-
turé jeudi par la tenue des
combats de la phase finale et
la cérémonie de remise des
médailles et coupes. 

Dans son allocution d’ou-
verture du championnat, le
commandant de l’Ecole des
sous-officiers de l’intendanc
e, le colonel Hakim Adami, a
considéré que l’objectif du
championnat, pour la tenue

duquel l’état-major de la 5ème
RM a mis en place toutes les
conditions adéquates, est de
mettre en valeur les perfor-
mances des athlètes partici-
pants et consolider la pratique
sportive militaire. 

Le même officier a invité
les participants à déployer
tous leurs efforts pour faire
honneur aux unités qu’ils re-

présentent et au sport mili-
taire national soulignant l’im-
portance du sport pour la for-
mation du soldat. 

De son côté, le lieutenant
Salah-Eddine Ouaddah, chef
du bureau de communication
et orientation à l’Ecole, a re-
levé que la compétition se dé-
roule conformément à un
protocole sanitaire défini in-

cluant la présence d’un point
médical, d’appareil de mesure
de température et de moyens
de désinfection pour les par-
ticipants au championnat. 

Le port systématique des
masques de protection a été
observé par tous les membres
des délégations participants
ainsi que des hôtes de la cé-
rémonie d’ouverture. 

La joueuse de tennis algérienne Inès
Ibbou fera son entrée en lice dans un
tournoi professionnel féminin actuel-
lement en cours à Monastir (Tunisie)
contre la Française Astrid Cirotte (16
ans), selon le programme de compétition,
dévoilé mardi matin par les organisa-
teurs. 

De part son meilleur classement mon-
dial, l'Algérienne de 21 ans a directement

intégré le tableau final de ce tournoi, et
en tant que tête de série N6, alors que la
jeune française a bénéficié d'une wild-
card (ndlr, invitation). Dotée d'un prize-
money de 15.000 USD, la compétition
qui se déroule sur des courts en surface
rapide, a drainé la participation de cer-
taines joueuses relativement bien classée
sur le plan mondial, notamment, la Bié-
lorusse Shalimar Talbi, 357e chez les

professionnelles de la WTA et tête de
série N1 de ce tournoi. Après plusieurs
semaines d'arrêt, en raison de la pan-
démie du nouveau coronavirus, Ibbou
reprendra donc du service à l'occasion
de ce tournoi, prévu du 23 au 29 novem-
bre, et pendant lequel elle compte réussir
un bon parcours. Ce qui lui permettra
de récolter suffisamment de points, pour
améliorer son classement mondial. 

Le coup d’envoi du championnat national militaire inter-écoles de judo (dames et
messieurs) de la saison 2020/2021 a été donné lundi à l’Ecole des sous-officiers de
l’intendance Sadek-Bouridah de Guelma dans un respect strict des mesures de prévention
du covid-19. 

TENNIS / TOURNOI ITF DE MONASTIR 
Ibbou débutera contre une jeune française de 16 ans

Les athlètes des équipes
nationales de lutte juniors et
seniors (garçons et filles) ef-
fectueront du 29 novembre
au 10 décembre un stage de
préparation au Centre de re-
groupement et de prépara-
tion des équipes nationales
à Souidania (Alger), en pré-

vision des championnats du
monde (seniors messieurs),
prévus du 12 au 20 décembre
en Serbie, a appris l'APS
mardi de l'instance fédérale
Le staff technique national,
composé des entraîneurs
Bendjedaa Mazouz, Aoune
Fayçal, Zeghdane Messaoud

et Benrahmoune Mohamed,
a convoqué 39 athlètes dont
cinq filles à cette nouvelle
phase de préparation. 

Les athlètes de l'élite pré-
parent également les pro-
chaines échéances dont le
tournoi qualificatif aux Jeux
olympiques de Tokyo, prévu

au mois de mars 2021 à El Ja-
dida (Maroc). 

La FALA a programmé
plusieurs stages de prépara-
tion au Centres sportifs de
Souidania,Tikjda et Seraidi,
avec le strict respect du pro-
tocole sanitaire lié au coro-
navirus.

Le skippeur français Charlie Dalin a
frappé un grand coup mardi, en creusant
considérablement l'écart en tête du clas-
sement provisoire du Vendée globe 2020,
suivant le pointage effectué à 4h00 GMT. 

Le Français, sociétaire de l'équipe
Apivia, qui avait dépassé son compatriote
Thomas Ruyant la veille, pour prendre
la tête de cette course, a en effet poursuivi
sa descente de l'Atlantique sud avec la
même cadence. 

Il est désormais à 41,7 milles nautiques
(77 km) devant Ruyant (LinkedOut). 

Le duel entre les deux Français se dé-
roule loin devant Jean Le Cam (Yes We
Cam), doyen de la course, troisième à
près de 300 milles du premier. 

Le Français Kevin Escoffier (PRB)

conserve sa 4e place.
Le Gallois Alex Thom-
son (Hugo Boss), an-
cien leader de la
course dont le voilier
a connu de sérieux
dommages dans la
nuit de samedi à di-
manche, recule à la
7e place, dépassé par
l'Allemand Boris
Herrmann (Seaexplo-
rer-Yacht Club de Mo-
naco) et le Français
Yannick Bestaven
(Maître Coq IV). La tête de flotte longe
un couloir qui doit la mener vers le cap
de Bonne-Espérance, pour rejoindre les

mers du sud, que beauc oup de marins
engagés sur cette neuvième édition ne
connaissent pas encore. 

LUTTE/CHAMPIONNATS DU MONDE-2020 
Les Algériens en stage de préparation à Souidania 

VOILE / VENDÉE GLOBE 2020 - CLASSEMENT PROVISOIRE 
Le Français Charlie Dalin creuse l'écart 
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LIGUE 1 (2020-2021) 
Le protocole sanitaire anti-Covid appréhendé par les clubs 

A l'arrêt depuis le 16 mars dernier
en raison de la pandémie de Covid-
19, le championnat d'Algérie de Ligue
1 reprend ses droits vendredi et sa-
medi prochains, au moment où un
débat s'instaure sur les véritables
capacités des clubs à garantir le strict
respect et application des mesures
contenues dans le protocole sanitaire. 

Samedi dernier, le stade du 5-
Juillet d'Alger a abrité le premier
match de la saison, celui de la Su-
percoupe d'Algérie, remporté par le
CR Belouizdad face à l'USM Alger 2-
1, et au cours duquel le protocole
sanitaire en question a été mis en
oeuvre. 

A cette occasion, les téléspecta-
teurs -- et les dirigeants des clubs --
ont pu découvrir cette nouvelle réa-
lité contraignante imposée par le
Covid-19, alors que le championnat
de Ligue 1 va démarrer vendredi, a
vec une nouvelle formule où 20 clubs
croiseront le fer tout au long des 38
journées du calendrier. 

Pour le directeur du pôle com-
pétitif du CR Belouizdad, Toufik Ko-
richi, les clubs de L1 auront des dif-
ficultés à appliquer strictement le
protocole sanitaire, fondant son opi-
nion sur l'expérience qu'il a vécue
autour du match de Supercoupe d'Al-
gérie. 

"A travers cette rencontre, on s'est
rendu compte de la difficulté, pour
les clubs, d'appliquer et de respecter
scrupuleusement le protocole sani-
taire, tout au long de la saison. 

La Supercoupe était un rendez-
vous spécial, organisé par la Ligue
de football professionnel (LFP) dans
la grande enceinte du 5-Juillet, en
présence des hautes autorités... 

Malgré cela, nous avons constaté
des difficultés dans la maîtrise de
l'ensemble du processus du proto-
cole. Qu'en sera t-il alors pour les
matches de championnat !", a indiqué
Korichi à l'APS. 

"Personnellement, je m'interroge
sur le devenir du protocole sanitaire
et le degré de son respect tout au
long des 38 journées de champion-
nat", a-t-il poursuivi. 

Parmi les mesures contenues
dans le protocole, préalable à la re-
prise du championnat, figurent les
tests PCR que les clubs doivent ef-
fectuer pour leurs joueurs et staffs
techniques 72 heures avant chaque
rencontre. 

Sachant que ces tests ne restent
valab les que pour une période li-
mitée puisque, avant même l'obten-
tion des résultats, le joueur peut être
contaminé par un porteur du virus. 

Par conséquent, la direction du
club est obligée, dès l'accomplisse-
ment du test PCR, d'isoler ses joueurs
jusqu'au jour du match. 

A titre d'exemple, le CRB a pro-
cédé, à l'occasion du match de Su-
percoupe, au regroupement de ses
joueurs dans un hôtel où l'équipe a
effectué les tests PCR. 

"Nous avons établi une convention
avec une clinique privée pour faire

subir, au niveau de l'hôtel, les tests
PCR aux joueurs. 

Ces derniers rejoignent par la
suite leurs chambres individuelles. 

Après les résultats négatifs des
tests, nous pouvons alors mettre
deux joueurs par chambre", a-t-il
expliqué. 

Les joueurs du CRB ont même
été "interdits de quitter l'hôtel, voire
rendre visite à leurs familles, de peur
de contracter le virus (...) outre le
fait de prendre le déjeuner et dîner
loin des autres personnes, et en res-
pectant la distanciation, et ce jusqu'au
jour du match", a poursuivi Korichi. 

De son côté, le vice-président du
conseil d'administration de la JSM
Skikda, Abderrahmane Lemaici, a
estimé que l'application du protocole
de santé Covid-19 constituait une
"nouvelle situation dure" pour tous
les clubs, mais "nous n'avons pas le
choix et nous devons faire face à c
ette situation". 

"Nous travaillons à la mise en
oeuvre du protocole conformément
aux exigences de la Fédération al-
gérienne de football, mais il est dif-
ficile de se conformer pleinement à
son contenu, tant en termes d'hé-
bergement des acteurs que de la dif-
ficulté de les surveiller pour éviter
l'infection", a-t-il déclaré. 

La LFP "vole au secours" des clubs
Parmi les points-clés du protocole

de santé Covid-19, figure le dérou-
lement des rencontres sans public,

dans le but de réduire le nombre de
personnes dans les stades, tout en
assurant la propreté des installations
et la régulation de la circulation, en
particulier dans les zones d’accès et
les goulots d’étranglement, avec le
marquage au sol. 

A cet égard, Lemaici a indiqué
que le stade 20-Août de Skikda est
une "grande installation avec les
structures nécessaires" pour mettre
en oeuvre le protocole de santé. 

Il comprend deux entrées, six
vestiaires pour les équipes, un ves-
tiaire pour les arbitres et une salle
de contrôle anti-dopage. 

En revanche, Toufik Korichi a
fait savoir qu'il n'a pas d'"éléments
concrets" en ce qui concerne les me-
sures prises au stade 20-Août d'Alger,
toujours en travaux. 

La mise en oeuvre du protocole
anti-Covid va éprouver financière-
ment les clubs algériens, en parti-
culier les formations en manque de
moy ens, contraintes d'allouer un
budget supplémentaire pour faire
face à cette crise sanitaire, avant que
la LFP n'annonce sa disposition à
prendre en charge les tests PCR. 

"Les coûts sont très élevés pour
l'application du protocole. 

Pendant notre stage préparatoire
dans la capitale, nous avons effectué
trois échantillons d'analyse qui nous
ont coûté 120 millions de centimes,

soit 40 millions par échantillon, ce
qui est énorme pour notre club", a
indiqué le vice-président du conseil
d'administration des "V-noirs", sou-
lignant que son équipe a dû "réqui-
sitionner tout un hôtel pour l'appli-
cation de la distanciation physique,
mettant à rude épreuve le budget
du club". Lemaici s'est, par ailleurs,
interrogé sur la capacité de la LFP à
s'engager pour assurer le coût des
tests : "Merci à la Ligue pour son ini-
tiative, mais vu le prix élevé des tests,
pourra-t-elle les prendre en charge
jusqu'à la fin de la saison ou nous
laissera-t-elle tomber au milieu de
la route?". Pour sa part, le dirigeant
du CRB s'est demandé comment les
clubs pourraient se permettre de
tels coûts tout au long de la saison :
"Le coût d'un test PCR pour les
joueurs et staff technique avant
chaque rencontre est estimé à 50
millions. Honnêtement, c'est très
cher". Le président de la LFP, Ab-
delkarim Medouar, a annoncé ven-
dredi que s on instance était prête à
prendre en charge les tests PCR tout
au long de la saison, c'est-à-dire une
moyenne de 1.000 tests par journée
de championnat, "sous conditions",
appelant les autorités publiques à
faire réussir cette opération en met-
tant à disposition les kits nécessaires
au niveau de toutes les wilayas du
pays. 

Le protocole sanitaire anti-Covid imposé par les autorités compétentes avant le démarrage vendredi du championnat
2020-2021 de football, suscite quelques appréhensions chez les dirigeants de clubs qui n'excluent pas l'apparition
d'éventuelles difficultés lors de l'application des différents points. 

LIGUE 1 (2020-2021) 
20 clubs sur la grille de départ, 
la succession du CRB est ouverte

Vingt clubs de la Ligue 1 de football seront sur la
grille de départ de la saison 2020-2021, dont le coup
d'envoi sera donné vendredi dans une conjoncture ex-
ceptionnelle, marquée par la pandémie de coronavirus
(Covid-19). 

Après une longue attente qui a duré huit mois imposée
par le Covid-19, les joueurs de l’élite vont de nouveau
rechausser les crampons, une fois n’est pas coutume,
en l’absence du public en raison des mesures préventives
décidées pour endiguer la propagation du virus. 

Le fait marquant de cette nouvelle édition est l’aug-
mentation du nombre de clubs de la Ligue 1, passé de
16 à 20, une décision prise par la Fédération algérienne
(FAF) dans le cadre du léger changement apporté au
système de compétition pyramidal. 

Avec un calendrier à 38 journées, les pensionnaires
de l’élite vont devoir puiser dans leurs ressources, no-
tamment physiques, pour pouvoir terminer un exercice
transitoire pas comme les autres. 

Les favoris pour perpétuer la tradition
Comme avant chaque exercice, les favoris en puissance

pour le triomphe sont les mêmes, soit les clubs qui, sur
papier, p résentent des arguments valables, aussi bien
sur le plan de l'effectif que des moyens financiers et
matériels dont ils disposent, notamment pour l’appli-
cation stricte du protocole sanitaire mis en place pour
protéger les différents acteurs du virus. 

Le CR Belouizdad, désigné sacré champion d’Algérie
lors du précédent exercice, suspendu en raison de la
pandémie de Covid-19, aura à coeur de confirmer sa ré-
surrection et son renouveau, quelques jours après s’être
adjugé le premier titre mis en jeu de la saison, en rem-
portant la Supercoupe d’Algérie aux dépens de son
voisin l’USM Alger (2-1). 

Le Chabab est le favori en puissance pour sa propre
succession, estiment les observateurs, eu égard notam-
ment à la stabilité qu'il a connue sur tous les plans,
gage de toute réussite, et aux moyens investis par le
Groupe Madar, actionnaire majoritaire du club. 

De son côté, le MC Alger, vice-champion d’Algérie,
abordera cette saison avec l’intention de glaner le titre,
à l’occasion du centième anniversaire de sa création,
coïncidant avec 2021. 

La direction du club algérois n’a pas lésiné sur les
moyens, en effectuant un recrutement qualitatif en at-
tendant la réalité du terrain. 

Idem pour l’ES Sétif, 3e au classement de la saison
dernière, qui a réussi à préserver l’ossature de son
effectif, mais surtout prol onger le contrat du technicien
tunisien Nabil Kouki, architecte d'une "remontada" de
l'équipe au tableau pour terminer sur le podium. 

Avec l’arrivée du nouveau président du Club sportif
amateur, Kamel Lafi, aux commandes, l'ESS espère

confirmer son éternel statut de favori et pourquoi pas
renouer avec une consécration qui échappe à son pal-
marès depuis trois années déjà. 

D'autres clubs sont pressentis également pour disputer
le leadership, comme le CS Constantine, qui a enregistré
le retour de l’entraîneur Abdelkader Amrani. 

L'USM Alger n'est pas en reste, même si l’entraîneur
français François Ciccolini n’a pas fait long feu, en se
faisant limoger dimanche pour avoir boycotté la céré-
monie protocolaire de remise des médailles lors de la
Supercoupe d’Algérie. 

Un véritable "séisme" qui a secoué la maison USMA,
dont la direction est appelée à faire revenir la sérénité
pour réussir l’entame de la saison et éviter un faux
départ qui pourrait être préjudiciable. 

Avec onze joueurs recrutés durant l’intersaison, dont
l’ancien buteur du CSC Ismaïl Belkacemi, le club de
"Soustara" compte effacer la désillusion de la dernière
saison qu'il a bouclée à une décevante 6e place au clas-
sement, échouant à décrocher une qualification à une
épreuve continentale. 

Pour leur part, la JS Saoura, le MC Oran et à un degré
moindre le NA Husseïn-Dey, voudront jouer les trou-
ble-fête et tenter d’aller bousculer les cadors. 

Les promus pour forcer le respect 
Les quatre promus en élite, en l'occurrence l’Olym-

pique Médéa, la JSM Skikda, le WA Tlemcen et le RC Re-
lizane, auront à coeur de se frayer un chemin parmi
tout ce beau monde, même si leur saison s'annonce
difficile, notamment pour la JSMS qui retrouve le palier
supérieur après 33 ans à végéter dans les divisions infé-
rieures. 

Les "V-noirs", dont l’entraîneur Younes Ifticene a
été maintenu dans ses fonctions, pourront compter sur
leur buteur attitré Kheireddine Merzougui qui a réussi
à revenir au premier plan la saison dernière, après avoir
purgé quatre années de suspension pour dopage. 

L’OM, qui a retrouvé la Ligue 2 une saison seulement
après sa relégation, fera en sorte d'éviter les erreurs du
passé quand les gars du "Titteri" sont redescendus en
Ligue 2 au terme d'un exercice 2018-2019 à mettre aux
oubliettes. La JS Kabylie, toujours dirigée sur le banc
par l’entraîneur tunisien Yamen Zelfani, a enregistré
un véritable remue-ménage au sein de son effectif. 

Les "Canaris" ont choisi la ville d’Akbou (Béjaïa) pour
effectuer l’essentiel de leur préparation d’intersaison
et se refaire une santé en vue de ce nouvel exercice qui
se présente s ous le signe du renouveau pour la formation
la plus titrée du pays. En dépit de ces données, rien
n'indique à première vue que la logique sera respectée,
tant le championnat algérien a souvent réservé des sur-
prises avec des équipes dont le niveau est très rapproché. 

APS

Les principaux points du
protocole sanitaire Covid-19  
de reprise 

Principaux points du protocole sanitaire Covid-19 mis en place pour
la reprise des entraînements et du championnat d’Algérie de Ligue 1 de
football, dont la 1re journée est prévue vendredi et samedi :

Conditions de tenue des matchs :
4 Test PCR pour les joueurs et staff technique 72h avant chaque match.
4 Contrôle de la température corporelle à l’entrée de toute structure
(pistolet frontal).
4 Strict respect des mesures de distanciation sociale et physique
(proscription des poignées de mains, accolades et embrassades).
4 Distanciation sur le banc de touche, dans le transport et dans les lieux
de restauration.
4 Veille au respect du port obligatoire du masque pour tous (sauf pour
les joueurs sur le terrain).
4 Veille à l’hygiène et à l’organisation sanitaires des structures et
locaux.
4 Organisation de la circulation avec marquage au sol, notamment,
dans les zones d’accès et des goulots d’étranglement.
4 Restriction du nombre de personnes accédant aux infrastructures de
compétition, quelle qu’en soit la nature (déroulement des matchs à huis
clos, ndlr).
4 Utilisation de grands autobus avec occupation d'un siège sur deux.
4 En mise au vert, chambre individuelle pour chacun.

Conditions administratives :
4Mise en place d’une commission de surveillance de veille à l’application
du protocole sanitaire, à travers la désignation d’un Covid-manager
(obligatoirement un médecin).
4 Responsabilisation des athlètes et staff avec engagement écrit et
dûment signé.
4 Sensibilisation des athlètes et des acteurs gravitant autour, par des
moyens de communication sémiologiques simples.
4Exclusion de toute personne ne respectant pas les règles de prévention
édictées.
4 Tenue d’un registre recensant toutes les personnes accédant aux
diverses structures, afin de faciliter toute éventuelle enquête épidémio-
logique.
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LIGUE 1/ USM ALGER 
L'entraineur
Ciccolini
suspendu par la
LFP

L'ex-entraineur en chef de l'USM Al-
ger, François Ciccolini, est suspendu par
la commission de discipline de la LFP
jusqu'à son audition le 26 novembre à
11h00, a indiqué la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP) lundi soir sur son site
officiel. 

Le technicien français avait été limogé
par la direction de l’USMA au lendemain
du match de Supercoupe entre l’USM
Alger et le CR Bélouizdad (1-2) disputé
le samedi 21 novembre au stade du 5
juillet pour avoir enfreint aux règles du
protocole en s'abstenant à monter à la
tribune officielle pour recevoir sa mé-
daille. 

L'USM Alger a annoncé un plus tôt
dans la journée la nomination du tech-
nicien Benaraïbi Bouziane en tant qu'en-
traîneur en chef de l’USM Alger, en rem-
placement du Français François Cicco-
lini, limogé dimanche. Benaraïbi Bou-
ziane sera assisté de Nicolas Baup (pré-
parateur Physique) et Mohamed Ben-
hamou (entraineur des gardiens de but). 

CHAMPIONNAT DE
FRANCE 
Delort dans
l'équipe type de
la 11e journée

L'attaquant international algérien de
Montpellier Andy Delort, auteur d'un
doublé contre Strasbourg (4-3) dimanche,
figure dans l'équipe type de la 11e journée
du championnat de France de Ligue 1
de football. 

Le buteur algérien a réussi son doublé
d'une tête placée au ras du poteau (13e)
et d'une tête plongeante sur un délicieux
extérieur du pied de Mihailo Ristic (32e). 

De retour de sélection algérienne
après avoir pris part aux qualifications
de la Coupe d'Afrique des nations 2021,
Delort a obtenu la note de 8 attribuée
par le magazine France Football. 

Le joueur algérien est en train de
réussir une bonne entame de saison
malgré un Covid-19 contracté en août
dernier. Avec ce doublé, il en est déjà à
six buts et trois passes décisives. Delort
avait inscrit le premier but de l'Algérie
contre le Zimbabwe (2-2) le 16 novembre
dernier à Harare en match comptant
pour la quatrième journée des qualifi-
cations de la CAN-2021. 

SÉLECTION ALGÉRIENNE U20 
Un stage du 24 novembre au 3 décembre
à Sidi-Moussa

Les poulains du sélection-
neur Saber Bensmaïn avaient
déjà effectué deux stages blo-
qués, du 30 octobre au 9 no-
vembre, puis du 15 au 20 no-
vembre, également au CTN
de Sidi-Moussa. 

Outre le travail physique
et technico-tactique, les U20
ont disputé plusieurs matchs
amicaux, contre des équipes
du centre, notamment, la JS
Kabylie, le CR Belouizdad, le
MC Alger, le Paradou AC et
l'USM Alger. Les stages de la
sélection nationale U20 en-
trent dans le cadre de la pré-
paration du prochain tournoi
de l'Union nord-africaine de
football, prévu du 13 au 28 dé-

cembre en Tunisie, et qui sera
qualificatif pour la prochaine

Coupe d'Afrique des nations
de la catégorie (CAN-2021),

prévue du 14 février au 4 mars
en Mauritanie. 

La sélection algérienne des moins de vingt ans (U20) effectuera un nouveau stage de
préparation, du 24 novembre au 3 décembre, au Centre technique national (CTN) de
Sidi-Moussa (Alger), a annoncé la Fédération algérienne de football (FAF) dans un
communiqué. 

SÉLECTION ALGÉRIENNE (U17) 
Un match amical contre les U21 de l'USMBA, mercredi

La sélection algérienne des moins de
17 ans disputera un match amical de
préparation, ce mercredi 25 novembre,
contre les U21 de l'USM Bel-Abbès, a an-
noncé Fédération algérienne de football
(FAF). 

Ce sera la deuxième joute amicale
pour les poulains du duo Mohamed Lacet

- Mourad Slatni, dans le cadre de leur
stage bloqué, qui se déroule actuellement
au Centre technique régional (CTR) de
Sidi Bel-Abbès. 

Lors de la première joute amicale,
disputée dimanche, les U17 avaient défié
les U21 de l'ASM Oran, et ils l'avaient
emporté sur le score de trois buts à zéro. 

Des réalisations signées Rafik Zaï-
mèche (15') et Lahlou Akhrib, auteur
d'un doublé aux 75' et 85'. 

Ce stage de préparation, entamé le 19
novembre courant, se clôturera jeudi,
au lendemain de cette deuxième joute
amicale contre les U21 de l'USM Bel-Ab-
bès. 

LIGUE 1 
25 millions DA renflouent les caisses du WA Tlemcen

Les caisses du WA Tlemcen
viennent d’être renflouées
par une somme de l’ordre de
25 millions DA émanant des
autorités de la wilaya, ce qui
a permis au nouveau promu
en Ligue 1 de football de dés-
amorcer "relativement" la
crise ayant conduit à la grève
de ses joueurs, a-t-on appris
lundi de sa direction. 

Cette entrée d’argent at-
tendue depuis plusieurs se-
maines a permis aux diri-
geants du WAT de verser deux
salaires pour chacun de ses
joueurs, aussi bien les anciens
que les nouveaux, sachant que
ceux de la première catégorie
n’ont reçu aucune mensualité
depuis mars dernier, a indi-

qué la même source. Le club
attend également de percevoir
la première tranche de la sub-
vention que devrait lui allouer
l’entreprise nationale de géo-
physique "Enageo" (filiale de
Sonatrach), estimée à 20 mil-
lions DA, dans le cadre d’un
contrat de sponsoring d’une
valeur globale de 50 millions
DA par an, signé entre les deux
parties il y a quelques se-
maines, rappelle-t-on. 

La régularisation partielle
de la situation financière des
protégés de Aziz Abbes a incité
ces derniers à reprendre l’en-
trainement après trois jours
de boycott, au cours desquels
ils ont fait l’objet de mises en
demeure de la part de la di-

rection du club. En mettant
un terme à leur grève, les "Zia-
nides" ont notamment soulagé
leur entraîneur, et ce,
quelques jours seulement
avant la première journée du
championnat avec à leur
menu un match en déplace-
ment face au CS Constantine
vendredi prochain. 

Par ailleurs, la direction
du WAT a accordé un ultima-
tum jusqu’à la fin du mois en
cours à son néo défenseur Ab-
delghani Khiat pour clarifier
sa situation sanitaire, et s’il
était capable ou non d’hono-
rer ses engagements avec le
club cette saison. Arrivé au
cours du mercato estival en
provenance du CA Bordj Bou

Arreridj, Khiat a eu la mau-
vaise surprise, au cours des
examens médicaux d’usage
qu’il a effectués, qu’il souffrait
d’un problème rénal. 

Depuis, il est rentré chez
lui sans donner signe de vie,
indique-t-on de même source. 

Face à cette situation, la di-
rection du WAT songe sérieu-
sement à résilier son contrat,
s’il s’avère réellement que son
état de santé ne lui permettra
pas de prendre part à la com-
pétition. 

Les responsables de cette
formation de l’Ouest du pays
espèrent que l’éventuel di-
vorce entre les deux parties
se fasse à l’amiable, a-t-on en-
core souligné. 
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LIGUE 1/USM BEL-ABBES 
Qualification de huit nouvelles recrues, mais pas le
staff technique 

L’USM Bel-Abbes, inter-
dite jusque-là de recrute-
ment, a réussi à qualifier
pas moins de huit nouveaux
joueurs en prévision du dé-
marrage du championnat
de Ligue 1 de football prévu
pour vendredi prochain. 

Le site officiel de la Ligue
de football professionnel
(LFP) a publié mardi la liste
des joueurs de l’USMBA
ayant obtenu leurs licences
pour le moment, et dans la-
quelle on y retrouve huit
nouvelles recrues. 

Il s’agit de Guedacha, Se-
mahi, Baouche, El Ouertani,

Khadir, Kheiraoui, Sailaa et
Mouaki, sachant que le pre-
mier nommé, qui a signé
son contrat par voie élec-
tronique, est toujours blo-
qué en France en raison de
la fermeture des frontières
pour lutter contre la propa-
gation du Coronavirus. 

Il y a quelques jours, le
directeur général de
l’USMBA, Abbes Morsli, a
indiqué que sa direction a
réussi à réduire à près de
45 millions de dinars le
montant des dettes du club
envers anciens joueurs
ayant saisi la Chambre na-

tionale de résolution des li-
tiges (CNRL), alors que celui
initial était de l’ordre de 150
millions. 

Le club de l’Ouest du pays
poursuit ses efforts pour
apurer ses dettes et lever
tota lement l’interdiction de
recrutement dont il fait l’ob-
jet afin de qualifier le restant
de ses nouvelles recrues au
nombre de cinq et aussi les
membres de son nouveau
staff technique à leur tête
l’entraineur Lyamine Bou-
gherara. 

Par ailleurs, après avoir
mis un terme à leur grève

qui a duré quatre jours, les
joueurs de la formation de
la "Mekerra", qui ont repris
dimanche l’entrainement,
sont conviés depuis à un
programme de préparation
spécifique, selon leur coach. 

Ce dernier a dit s’activer
pour assurer deux matchs
amicaux à ses poulains les
25 et 28 courant, profitant
du report de leur premier
match officiel contre le MC
Alger en raison des engage-
ments du club de la capitale
dans la Ligue des champions
africaine.

APS



L’entraineur de la Vieille Dame,
Andrea Pirlo, s’est exprimé sur
l’état de forme de son attaquant
argentin Paulo Dybala.
Samedi soir, à l’occasion du succès contre Cagliari
en Serie A, Paulo Dybala a encore démarré un
match de la Juventus sur le banc. Blessé juste avant
la trêve internationale, « La Joya » n’était pas en
pleine possession de ses moyens. Mais, les 20 mi-
nutes qu’il a jouées lors de cette partie et les entraine-
ments effectués depuis lui ont permis de recouvrir sa forme.
C’est ce qu’a assuré Andrea Pirlo, ce lundi.

Lors de la conférence de presse précédant le match de Ligue
des Champions contre le Ferencvaros, le technicien bianco-
nero a confié : « Paulo se sent mieux et il est prêt, il s'est en-
traîné continuellement ces derniers jours. Demain, nous ver-
rons s'il faut le lancer dès le départ ou comme remplaçant ».
Les places sont chères au sein de l’attaque turinoise cette
saison, avec la présence notamment de Cristiano Ronaldo et
Alvaro Morata, deux joueurs qui sont en pleine bourre qui
plus est. Dybala peut-il évoluer à leurs côtés avec un schéma
à trois attaquants ? La réponse de l’entraineur : « Nous ré-
fléchissons à différentes solutions d'attaque. Nous allons
essayer de jouer avec ces 3 joueurs tous ensemble, mais
avant nous devons trouver le bon équilibre ».
Cette saison, en sept matches joués, Dybala n’a marqué
qu’un seul but avec la Juve (et zéro passe décisive). Il est
bien loin de son niveau de la campagne écoulée quand il a mis
17 buts et 9 assists en 46 rencontres.

MARTIAL,
C'EST QUOI LE
PROBLÈME ?
Muet en Premier League, Anthony Mar-

tial est en difficulté depuis le début de la
saison. Son entraîneur Ole Gunnar Solskjaer
a tenté d'expliquer la méforme de son atta-
quant. Anthony Martial a calé. Auteur de
la meilleure saison de sa carrière en 2019-
2020 avec 23 buts inscrits en 48 matchs
toutes compétitions confondues, l'attaquant
de 24 ans n'est pas parvenu à enchaîner de-
puis le début de l'exercice en cours. En

huit rencontres disputées cette saison,
Martial n'a trouvé le chemin des

filets qu'à deux reprises (dont un
penalty). Et son compteur reste

bloqué à zéro en Premier
League. Une compétition

dans laquelle il avait mar-
qué 17 buts la saison pas-
sée. Martial a «peu perdu
son football» Pour ex-
pliquer cette baisse de
régime, Ole Gunnar
Solskjaer évoque l'ab-
sence de préparation es-
tivale normale en raison
de la pandémie de Co-

vid-19. «Il a fait de
grands progrès pour
devenir l'attaquant
que nous connais-
sons. Mais il n'est

pas différent des autres
joueurs de notre équipe

car il n'a pas eu de présaison nor-
male» , a expliqué l'entraîneur man-

cunien en conférence de presse.
Solskjaer rappelle aussi que l'interna-
tional français a manqué plusieurs
matchs depuis le début de la saison,

notamment parce qu'il a «écopé très
tôt d'un carton rouge contre Tot-
tenham» lors de la 4e journée de
championnat. Une expulsion qui
lui a valu trois matchs de sus-
pension. «Il a donc un peu perdu
son football» , reconnaît le tech-
nicien norvégien. 

DEAN HENDERSON
NE SERA PAS PRÊTÉ

Dean Henderson ne quittera pas Manchester United cet hiver.Man United : Dean Henderson ne sera

pas prêté Pas utilisé encore depuis le début de la saison en championnat, Dean Henderson aurait de-

mandé son transfert sous la forme d’un prêt cet hiver afin de retrouver du temps de jeu. En effet, l’in-

téressé s’inquiète pour sa participation à l’Euro 2021, mais il a devoir prouver à Manchester si il veut

jouer.
Ole-Gunnar Solskjaer a confirmé en conférence de presse que son dernier rempart de 23 ans, barré

par l’Espagnol David De Gea ne quitterait pas le club en janvier prochain. Le Celtic Glasgow et trois for-

mations anglaises dont Leeds songeraient pourtant à recruter celui qui était prêté les deux

dernières saisons à Sheffield United.

Le Real Madrid se déplace sur la pelouse de l'Inter pour un match
de Ligue des Champions crucial sans son attaquant star. Pas de

Karim Benzema pour choc entre l'Inter Milan et le Real, ce
mercredi soir à 21h en Ligue des Champions. Le Real Madrid
a communiqué son groupe de 21 joueurs pour le déplacement
en Italie dont ne fait pas partie l'attaquant français.
Souffrant d'une blessure musculaire avant la trêve
internationale, Benzema n'est toujours pas en mesure de
jouer et était de nouveau absent contre Villarreal (1-1) ce
samedi. En son absence, Mariano Diaz avait été titularisé
sur le front de l'attaque, marquant le seul but de la
rencontre pour les Merengue, et pourrait de nouveau
débuter contre l'Inter ce mercredi en Ligue des
Champions. Le forfait de Karim Benzema vient s'ajouter
à ceux de Sergio Ramos, Federico Valverde ou encore
Eder Millitao et Luka Jovic. Heureusement, Zinedine
Zidane pourra compter sur le retour de Casemiro qui
avait manqué les deux derniers matchs après un test
positif à la Covid-19.

Le milieu arménien Henrikh Mkhitaryan devrait
signer un nouveau bail avec son club de l’AS
Roma. Après avoir été transféré définitive-
ment d’Arsenal, Henrikh Mkhitaryan est en
passe de rempiler avec sa formation de l’AS
Roma.
Très satisfait par ses services, les responsa-
bles giallorossi envisagent d’offrir un
contrat de longue durée à l’ancien gun-
ner. Ce nouveau bail devrait être signé
d’ici Noël, si l’on en croit ce que rap-
porte La Gazzetta dello Sport.
Depuis son arrivée dans la Cité éter-
nelle, Mkhitaryan s’est offert 15 buts en
38 rencontres. Il fait partie des élé-
ments les plus performants de la
Louve.

23
Naby Keita encore

blessé…
Miné par de nombreuses blessures depuis
son arrivée à Liverpool, Naby Keita a été

contraint de céder sa place à la 53e minute
du choc contre Leicester (3-0) ce di-

manche en Premier League après avoir res-
senti une pointe derrière la cuisse droite.

«Il a senti quelque chose aux ischio-jam-
biers et n’a pas pu continuer à jouer, sinon il
serait resté sur le terrain», a commenté l’en-
traîneur des Reds, Jürgen Klopp, en confé-
rence de presse. Jusque-là auteur d’un ex-
cellent match, le milieu de terrain doit pas-
ser des examens complémentaires en dé-
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"C'est résigné devant la volonté
de Dieu que j'ai appris la nouvelle
du décès du Dr. Abderrachid Bou-
kerzaza, ancien ministre, ancien
militant actif au sein des associa-
tions pour jeunes et enseignant
universitaire", a écrit M. Djerad
sur sa page Facebook. "Mes sin-
cères condoléances à la famille et
aux proches du regretté, priant
Dieu Tout-Puissant d’accorder au
défunt Sa sainte miséricorde, de
l’accueillir en Son vaste paradis et
de prêter patience et réconfort à
ses proches", ajoute le Premier
ministre. 

COMMUNICATION-MÉDIAS

‘’Le ministère en passe
d'élaborer un projet de loi

sur la publicité’’
Le ministre de la Communi-

cation, porte-parole du Gou-
vernement, Ammar Belhimer,
a affirmé lundi que "le minis-
tère est en passe d'élaborer un
projet de loi sur la publicité, à
même de corriger les dysfonc-
tionnements enregistrés sur le
terrain". Dans un entretien dif-
fusé sur le site électronique
"Dzair-Tube", le ministre a
précisé que "la publicité néces-
site une régulation urgente
pour éviter l'anarchie et cer-
taines pratiques négatives et
non professionnelles", annon-
çant que le ministère était en
passe  d'"élaborer un projet de
loi sur la publicité, à même de
corriger les dysfonctionne-
ments enregistrés sur le ter-
rain".

"Pour ce faire et à titre tran-
sitoire, il a été procédé à la
mise en place de 15 critères ob-
jectifs pour bénéficier de la pu-
blicité publique, ces critères
devant être mis en oeuvre au
début du mois de janvier 2021",
a-t-il expliqué. Par ailleurs, le
ministre a affirmé que la der-
nière révision constitution-
nelle avait "consacré la liberté
de la presse et renforcé son
exercice", ce qui impliquerait
"de tenir compte des derniers
développements et des acquis
remportés lors du processus
d'adaptation d es lois orga-
niques".

M. Belhimer a relevé, dans
ce cadre, que l'amendement et
l'actualisation de ces lois, "se-
ront opérés conformément à la
vision et aux cadres nouveaux"
prévus dans l'amendement
constitutionnel en matière
d'information et de communi-
cation.

"Les cadres juridiques et les
textes régissant le secteur de la
communication, en tête des-
quels la loi organique relative à
l'information et la loi sur l'acti-
vité audiovisuelle ainsi que
celle sur la publicité consti-
tuent l'objet d'un des ateliers
de réforme adoptés", a-t-il dit.

Affirmant que le ministère
"poursuivra l'opération d'ac-
tualisation et d'élaboration des
nouveaux textes en adéquation
avec le dernier amendement
constitutionnel ainsi que les
évolutions que connait le
monde dans le domaine de
l'information et de la commu-
nication", le ministre de la
Communication a mis en

exergue que le secteur de la
communication "veille à re-
doubler les efforts pour la
réussite de l'opération de nu-
mérisation". Il a fait savoir,
dans ce sens, que "des étapes
considérables" avaient été
franchies jusqu'à ce jour dans
le domaine du numérique, no-
tamment depuis le mois de
juin dernier, où la transmis-
sion analogique a été rempla-
cée par la transmission
numérique et ce dans les délais
fixés par l'Union internatio-
nale des télécommunications
(UIT)". C oncernant la carte de
journaliste, M. Belhimer a re-
levé "l'élaboration de la déci-
sion relative à la création d'une
commission provisoire char-
gée de l'octroi de la carte de
journaliste professionnel et de
l'organisation des élections re-
latives à la formation d'une
commission permanente pour
l'octroi de cette carte", ajoutant
que cette commission, compo-
sée d'experts et de compé-
tences dans le domaine des
médias, devra prendre en
charge la mise à niveau et l'exa-
men de tous les dossiers rela-
tifs à la carte de journaliste
professionnel en toute trans-
parence, objectivité et intégrité
afin de barrer la route aux in-
trus de ce métier".

S'agissant des préparatifs de
l'organisation de la presse élec-
tronique, le ministre a déclaré
que "nous attendons la pro-
mulgation du décret exécutif
relatif à l'activité des médias
électroniques dans le Journal
officiel", mettant l'accent sur
l'impératif pour tous les sites
électroniques "de se conformer
aux dispositions du décret en
question dès sa promulgation".
Concernant les sites électro-
niques, le porte-parole du
Gouvernement a affirmé que
"le ministère a élaboré le pre-
mier texte juridique régissant
le domaine des médias électro-
niques en Algérie et lequel
contraint la presse électro-
nique à la domiciliation sous le
domaine (.dz)".

"Le fait de contraindre les
sites éle ctroniques à la domi-
ciliation sous le domaine (.dz)
en tant que condition pour
l'accès à la publicité est un fac-
teur permettant de les protéger
des piratages et des attaques
étrangères", a poursuivi le mi-
nistre. 

DÉCÈS DE ABDERRACHID BOUKERZAZA

Le Premier ministre présente ses
condoléances à la famille du défunt

Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad, a présenté ses sincères condoléances
à la famille de l'ancien ministre de la Communication, Abderrachid Boukerzaza

décédé lundi à l'âge de 65 ans des suites d'une longue maladie.

Les travaux de la
66e session annuelle
de l'Assemblée parle-
mentaire de l'Organi-
sation du Traité de
l'Atlantique nord (AP-
OTAN) auxquels a par-
ticipé le président de la
commission de la dé-
fense nationale au
Conseil de la nation,
Abdelhak Benboulaïd,
à la tête d'une déléga-
tion des deux cham-
bres du Parlement, ont
pris fin lundi, a indi-
qué mardi un commu-
niqué du Conseil de la
nation.

Le débat a porté sur
"l'avenir de l'OTAN à la
lumière des change-
ments effrénés que
connaît le monde et
des appréhensions sé-
curitaires révélées par
la pandémie de Covid-
19 au plan géostraté-
gique", a précisé la
même source. Les tra-
vaux tenus par visio-
conférence ont
également porté sur
"les enseignements à
tirer sur les moyens de
faire face aux retom-
bées de cette situation,
aux niveaux national
et international". L'ac-
cent a, dans ce cadre,
été mis sur "la néces-
sité de la coordination
et de la coopération

pour surmonter la
crise actuelle". Dans
son intervention lors
du débat sur la ques-
tion de la coopération
et du partenariat avec
les pays du sud, le chef
de la délégation algé-
rienne a  insisté sur "la
forme, la nature et les
domaines de la coopé-
ration à même se ren-
forcer les relations
entre les Etats mem-
bres de l'AP-OTAN et
les Etats méditerra-
néens partenaires. Au
terme du débat géné-
ral, il a été procédé à
l'adoption d'une déci-
sion appelant à tirer
des enseignements de
la pandémie de Covid-
19, à analyser les
points faibles et à se
préparer à toutes les
éventualités pouvant
découler d'une future
épidémie. Lors de la
cérémonie d’ouver-

ture des travaux de
l’Assemblée parle-
mentaire de l’OTAN,
qui ont débuté mer-
credi dernier, le prési-
dent de l’AP-OTAN,
Attila Mesterh?zy avait
précisé que "l'actuel
concept stratégique,
qui définit les tâches
fondamentales de
l'OTAN, a dix ans. De-
puis son adoption, un
terrorisme particuliè-
rement brutal a fait
son apparition avec
l'entrée en scène de
Daech, de nouvelles
menaces hybrides ou
cybermenaces ont vu
le jour, et les effets du
changement clima-
tique se font ressentir
plus largement".

Pour ce qui est du
premier point inscrit à
l’ordre du jour concer-
nant les effets de la
pandémie de la Covid-
19, l’Assemblée parle-

mentaire a considéré
que cette pandémie "a
reformulé le concept
de la sécurité mon-
diale qui sera marqué
désormais par une
concurrence géopoli-
tique croissante", ce
qui exige de "tirer les
enseignements sur le
procédé de gestion de
la crise et ses réper-
cussions aux plans na-
tional et mondial".
Lors de la séance, les
participants ont dé-
battu de plusieurs rap-
ports préliminaires,
dont la question de
l’apparition de nou-
velles techniques pou-
vant changer la forme
des guerres et l’utilisa-
tion de l’intelligence
artificielle.

Lors de la séance
plénière, la présidence
de l’AP-OTAN a été
confiée à Gerald
Connolly, unique can-
didat à ce poste. La dé-
l é g a t i o n
p a r l e m e n t a i r e
conjointe des deux
chambres du parle-
ment était également
composée de Youcef
Messar, membre du
Conseil de la nation et
Rahim Hicham, dé-
puté à l’Assemblée po-
pulaire nationale
(APN). 

OTAN-PARLEMENT
Fin des travaux de la 66e session de l'AP-OTAN 

avec la participation d'une délégation des 
deux chambres du Parlement

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

Plus  de 2.400 morts 
au cours des 10 premiers 

mois de 2020 (DNSR)
Les accidents de la circulation ont fait plus de 2.400 morts et plus

de 20.000 blessés dans plus de 16.000 accidents de la route enregis-
trés au niveau national durant les dix premiers mois de 2020, a in-
diqué lundi la Délégation nationale à la sécurité routière (DNSR).
"Au total, 2.422 personnes ont trouvé la mort et 22.003 autres ont été
blessées dans 16.171 accidents de la circulation enregistrés, au cours
des dix premiers mois de l’année 2020, au plan national en zones
urbaine et rurale, lit-on dans le communiqué de la DNSR. 

Le juge du tribunal de pre-
mière instance d’Annaba a statué
lundi en demandant une enquête
complémentaire dans l’affaire de
"diffamation" contre le quotidien
d’expression française El Watan.
L’enquête complémentaire por-
tera sur la détermination de cer-
tains aspects juridiques relatifs à
la représentation du quotidien El

Watan dans l’affaire et à la déter-
mination de l’identité de l’auteur
de l’article paru dans ce journal
sur fond duquel l’affaire de diffa-
mation contre le journal a été en-
gagée, a précisé la source
judiciaire. Le parquet avait requis
le 9 novembre passé une peine de
trois mois de prison ferme et une
amende de 50.000 DA contre le di-

recteur de publication du quoti-
dien El Watan et une autre
amende de 250.000 DA contre la
personne morale du même quoti-
dien. Le quotidien El Watan est
poursuivi pour diffamation par
les nommés Ahmed Gaïd B. et
Ahmed Gaïd A. qui résident à An-
naba sur fond d’un article publié
dans ce quotidien.

JUSTICE
Affaire de diffamation contre le quotidien 

El Watan à Annaba : demande d’une enquête
complémentaire
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